






INTRODUCTION

.

LeconceptdeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurablea vu le jour en réponseauxexigenceset défisdeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴcroissanteǉǳΩŀconnule monde. Il viseà atteindreun équilibreentre
lesaspectsenvironnementaux,économiqueset sociaux,et ce,dansuneapprocheintégréequi tient comptedeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdecesaspects.

En effet, ce concept constitue une réelle opportunité en tant que nouvelle approchede ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘurbain ajustée aux spécificitésterritoriales. Il illustre la
contributiondeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜpar la priseen comptedesprincipesdu développementdurabledanssesdifférentsaspectsrelatifsau développementéconomiqueet social
et à ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜenvironnemental. De ce fait, ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴde nouvellesmodalitésŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘsusceptiblesde mettre en valeur les espacesurbains ainsi que
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴetƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴdesoutils de la planificationurbainepour intégrerlesprincipesde la durabilitéǎΩŀǾŝǊŜêtre unepriorité deƭΩŀŎǘƛƻƴpublique.

De ce fait, la durabilité urbaine apparaîtcommeune démarcheet un processusqui engagetous les acteurset décideurset qui implique la prise de conscienceet
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdespréoccupationsmajeuresdu développementdurableauniveaudeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

LeMaroc,àƭΩƛƴǎǘŀǊde nombreuxpays,ǎΩŜǎǘengagédansla voie du développementdurableet en a fait un objectif nationalet un principeconstitutionnelconcrétisé
danslesstratégieset programmesnationauxnotamment,auniveaude la StratégieNationaledeDéveloppementDurable.

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘdu Royaumese manifesteégalementà travers la ratification de conventions,de charteset ŘΩŀŎŎƻǊŘǎinternationaux,tels que la Charted'Aalborget le
NouvelAgendaUrbainadoptéà Quitoenoctobre2016(HabitatIII).

Danscesens,de grandesréformesont été menéesen la matièreet ont permisde mettre en exerguelestrois principesfondamentauxde la durabilité :ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴdu
court et du longterme, la solidaritéterritoriale intergénérationnelleet la responsabilitépartagéeentre tous lesacteurs.

Ainsi,la miseenǆǳǾǊŜet la concrétisationdesprincipesde durabilitérequiertŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛdeconsoliderla collaborationà la foishorizontaleet verticaleentre acteurs,la
concertation et ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴde démarches intersectorielles et interinstitutionnelles. Cette mise en ǆǳǾǊŜappelle à ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴen matière ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜet
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet audéveloppementde bonnespratiquesurbaines.

/ΩŜǎǘdansce contexte que le présent référentiel national, visant à accompagnerles aménageurset les décideursdans la promotion deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable et la
concrétisationréellede ses« principes», souhaitecontribuerà répondreauxenjeuxet défisdeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴà traversla miseen placeŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎet
debonnespratiques,ouvrantle champàƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴet àƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ.

IlǎΩŀƎƛǘΣà traversce référentiel,de doter lesdifférentespartiesprenantesdansƭΩŀŎǘŜurbainŘΩǳƴoutil pédagogiqueproposantun cadregénéralde développementde
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurableet définissantlesobjectifsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘquantifiables(réductionde la consommationŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣŘΩŜǎǇŀŎŜet de ressourcesnaturelles,limitation
desdéplacements,lutte contre lespollutionset lesdégradationsenvironnementales,et améliorationde la qualité du cadrede vie et du bien-être social),lesdispositifs
appropriéspour lesatteindreainsiquedesindicateursŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdesterritoires.
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Le monde connaît,ŘΩŀǇǊŝǎle constat établi par ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdes Nations
Unies, une très forte accélérationde ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdepuis le milieu du XXe
siècle,qui se traduit par l'accroissementde la populationet par la progression
deƭΩŜƳǇǊƛǎŜdesactivitésurbaines.

Cedynamismeest appeléà se poursuivre. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣplus de la moitié de la
populationmondialeest urbaineet lesprévisionsannoncentune proportion de
deuxtierspour 2050et prèsdequatrecinquièmepour la fin denotre siècle.

EnnombreŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎdesvilles,notre planèteserait passéeenƭΩŜǎǇŀŎŜŘΩǳƴ
siècleet demide 1 milliard en 1950, à 6 milliardsen 2050et à prèsde9 milliards
en 2100. La plus grande partie de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴserait ainsi susceptiblede
ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ.

Les villesǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘgéographiquement; les zonesurbaines (aires bâties et
espacesverts inclus)occupent prèsde 3 %de la surfaceémergéede la planète
maisla populationurbaineaugmenteplusrapidementque la populationtotale.
A ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2030, celles-ci devraient augmenter au niveau mondial de 75 %
environ. La superficie bâtie des villes de plus de 100 000 habitants devrait
ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜde150%danslespaysdu Nordet 300%danslespaysdu Sud.

LeMarocǎΩƛƴǎŎǊƛǘdanscestendances. Eneffet, le RecensementGénéralde la
Population et de ƭΩIŀōƛǘŀǘ(RGPHréalisé en 2014) révèle un effectif de la
population légale du Royaumeavoisinant les 34 millions de personnes. En
comparaisonavec le Recensementde 2004, ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦde la population du
Royaumea enregistré un accroissementabsolu de près de 4 millions de
personnes, soit un taux ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘglobal de 13,2% et un taux
ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘannuelmoyende 1,25%durant la périodeintercensitaire2004-
2014contre1,38%pour la périodeintercensitaire1994-2004.

Selonleur milieu de résidence,prèsde 20,5 millionsde personnesrésidentsen
milieu urbainet prèsde 13,5 millionsen milieu rural, ce qui représenteun taux
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde 60,3%en2014contre55,1%en2004.
Le taux ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘdémographiqueannuel moyen représente 2,2% au
coursde la périodeintercensitaire2004-2014contre2,1%aucoursde la période
intercensitaire1994-2004.

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘde la population urbaine s'explique ŘΩǳƴŜpart, par
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘdémographiquenaturel et ŘΩŀǳǘǊŜpart, par ƭΩŜȄƻŘŜrural, la
créationde nouveauxcentresurbainsetƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdespérimètresurbainsdes
villes.[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘde la populationurbainea eu deseffetssur la population
ruraledontƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦa connuunelégèrediminutionpar rapport au recensement
de 2004, ce qui représenteun tauxŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘannuelmoyende - 0,01%
population de 1,11 million, Tangeravec 0,95 million, Marrakech avec 0,93
million, Saléavec 0,89 million, Meknès avec 0,63 million et enfin la ville de
Rabat avec une population de 0,58 million. Les taux ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘde la
populationde cesvillesau coursde la périodeintercensitaire2004-2014varient
de - 0,79%pour la ville deRabatà 3,26%pour la ville deTanger.

Lasourceprincipalede la croissanceéconomiquedespays,80%du PIBmondial,
se produit dansles villes dont près de la moitié (35%) est assuréepar les 100
villeslesplusriches. AƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2025, 600grandesvillesdevraientgénérerplus

de60%du PIB.
Lesvilles offrent égalementde nombreusesopportunités : outre ƭΩŜƳǇƭƻƛet
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞéconomique,maints avantagessociauxet culturels, de centres de
communication,etc.
Ainsi,la Villeest,et sera,le cadredesplusimportantsinvestissementscollectifs
et le premier collecteurŘΩƛƳǇƾǘǎ. Des sommesgigantesquesdevraient être
consacréesà leursinfrastructures.
/ΩŜǎǘΣdanslesvillesqueseconcentreraƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭdeƭΩŀŎǘƛƻƴpolitique à venir.

La Journéemondiale des villes a été instituée par l'AssembléeGénéraledes
Nations Unies en Décembre 2013 afin d'encourager les gouvernementsà
appliquer des méthodes d'urbanisation planifiées à même d'assurer un
développementdurablepour lesvillesqui connaissentun essorrapide.
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Le Programme de développement durable adopté par ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdes
NationsUniesà l'horizon2030préconise,notamment dansƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ11 sur 17,
que lesvilleset lesétablissementshumainssoientouvertsà tous,sûrs,résilients
et durables. La Conférence des Nations Unies sur le logement et le
développementurbain durable (Habitat III, Quito octobre 2016), consacreun
nouveauprogrammepour lesvilles(151engagementspour un meilleurdevenir
urbain) mettant la planification urbaine et ses atouts au service du bien
commun.

Lamoitié desespacesurbanisésde 2030ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘpasencore.

LeMaroca, cesdernièresdécennies,artificialiséƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘde plusde 100ans
desonhistoireurbainemoderne.[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbainy estpour beaucoup.

Au rythme du mouvementactuelŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘdansƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣexprimé
en termes de services essentiels, les défis de la croissanceurbaine sont
importants.

Seuleune démarcheglobale permettrait de garantir les performanceset la
qualitédevienécessairesà leur viabilité.
Contribuerà la miseenǆǳǾǊŜdeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurablesur le territoire national,
ŎΩŜǎǘsedonnerƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ:

ÅDe comprendre les phénomènesqui sont à ƭΩǆǳǾǊŜaux différentes
échellesspatiales(deƭΩƞƭƻǘurbain au quartier, à la ville et au réseaude
villes)et temporelles(ducourt termeaulongterme);
Å5ΩŞŎƭŀƛǊŜǊles choix structurants des politiquesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘà long

terme;
ÅDe planifierƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘou le renouvellementde zonesurbainesou
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ;
ÅDelesconcevoir,de lesconstruireet de lesgérer;
Å5ΩŀǎǎǳǊŜǊle développementéconomiqueet socialdenosagglomérations.

Dansun tel contexte marqué par les phénomènesde métropolisation et de
mondialisation, la planification, comme instrument ŘΩŀŎǘƛƻƴdes pouvoirs
publics,estenmesurede faire faceauxenjeuxassociésà l'urbanisationrapide.
A défaut,ƭΩŀōǎŜƴŎŜou le dysfonctionnementde la planificationconstitueraitun
facteur de risque qui posera des défis ŘΩƻǊŘǊŜǎsocial, environnementalet
sanitaire.

Larésiliencepeut être conçuecommeunedémarcheopérationnellequi permet
de répondre à certains enjeux du développement urbain durable. Le
développement des aires urbaines résilientes favoriserait, à travers une
démarcheprospective, les échanges,ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴet ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la
qualité de vie, la qualité deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣla compétitivité économique,la
justicesociale,ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞdesterritoires, lesexternalités,etc.

Les17objectifsde développementdurable:

Objectif 1. Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le
monde.
Objectif2. Éliminerla faim,assurerla sécuritéalimentaire,améliorerla nutrition
et promouvoirlΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜdurable.

Objectif 3. Permettreà tousde vivreen bonnesantéet promouvoirle bien-être
de tousà tout âge.
Objectif 4. AssurerƭΩŀŎŎŝǎde tous à une éducation de qualité, sur un pied
ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΣet promouvoirlespossibilitésŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜtout au longde la vie.
Objectif 5. ParveniràƭΩŞƎŀƭƛǘŞdessexeset autonomisertoutes lesfemmeset les
filles.
Objectif 6. GarantirƭΩŀŎŎŝǎde tous àƭΩŜŀǳet àƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘet assurerune
gestiondurabledesressourceseneau.
Objectif 7. GarantirƭΩŀŎŎŝǎde tous à desservicesénergétiquesfiables,durables
et modernes,à un coût abordable.
Objectif 8. Promouvoir une croissanceéconomique soutenue, partagée et
durable,le plein emploiproductif et un travail décentpour tous.
Objectif 9. Bâtir une infrastructurerésiliente,promouvoirune industrialisation
durablequi profite à touset encourager ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ.
Objectif10. RéduirelesinégalitésdanslespaysetŘΩǳƴpaysàƭΩŀǳǘǊŜ.
Objectif 11. Faireen sorte que les villes et les établissementshumainssoient
ouvertsà tous,sûrs,résilientset durables.
Objectif12. Établirdesmodesde consommationet de productiondurables.
Objectif 13. PrendreŘΩǳǊƎŜƴŎŜdesmesurespour lutter contre leschangements
climatiqueset leursrépercussions.
Objectif 14. Conserveret exploiter de manièredurable les océans,les mers et
lesressourcesmarinesauxfinsdu développementdurable.
Objectif 15. Préserveret restaurerles écosystèmesterrestres,en veillant à les
exploiter de façon durable, gérer durablement les forêts, lutter contre la
désertification, enrayer et inverser le processusde dégradation des sols et
mettre fin àƭΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘde la biodiversité.
Objectif 16. PromouvoirƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘde sociétéspacifiqueset ouvertesà tous
auxfinsdu développementdurable,assurerƭΩŀŎŎŝǎde tousà la justiceet mettre
en place,à tous lesniveaux,desinstitutionsefficaces,responsableset ouvertes
à tous.
Objectif 17. Renforcerlesmoyenspour mettre enǆǳǾǊŜle Partenariatmondial
pour le développementdurableet le revitaliser.

{ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘdans les 17 objectifs tracés par le programme universel du
développementdurableintégrépourƭΩŀǇǊŝǎ2015 établi par lesNationsUnies,
le MarocǆǳǾǊŜà soutenir cesobjectifs,notamment celuiŘΩŞŘƛŦƛŜǊdesvilleset
desétablissementshumains,ouvertsà tous, sûrs,résilientset durables.
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LeNouvelAgendaUrbain:

LeMarocǎΩŜƴƎŀƎŜà mettre enǆǳǾǊŜle nouvelagendaurbain adoptéà Quito
enoctobre2016, qui consiste,notamment,à:

ÅCréerdes villes et des établissementshumainséquitables,sûrs,salubres,
accessibles,ŘΩǳƴcoût abordable, résilients et durables, de manière à
promouvoirla prospéritéet la qualitéde viepour tous;

ÅAssurerprogressivementƭΩŀŎŎŝǎpour tous, dansdes conditionsŘΩŞƎŀƭƛǘŞΣ
auxbienspublicset à desservicesde qualitédansdesdomainestels que la
santé,ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣlesinfrastructures,la mobilité, lestransports,ƭΩŞƴŜǊƎƛŜet
la qualité deƭΩŀƛǊ;

ÅAccorder un rang de priorité élevé à la présenceŘΩŜǎǇŀŎŜǎverts et
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎpublicsde qualitésûrs,ouvertset accessiblesà tous;

Å{ΩŀǇǇǳȅŜǊsur ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴpour promouvoir des transformations
structurelles,un niveaude productivitéélevé,desactivitésà valeurajoutée
etƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞénergétique,enmobilisantleséconomieslocales;

ÅPromouvoirune planificationet des investissementsqui tiennent compte
desquestionsŘΩŃƎŜet ŘΩŞƎŀƭƛǘŞdessexes,en vueŘΩŀǎǎǳǊŜǊpour tous des
moyens de mobilité urbaine viables, sûrs et accessibles,ainsi que des
systèmesde transport de passagerset de fret économiques,et connecter
efficacementde la sorte lespersonnes,leslieux,lesbiens,lesserviceset les
perspectiveséconomiques;

ÅAdopter et mettre enǆǳǾǊŜdes mesuresde réduction et de gestiondes
risquesde catastrophe,réduire la vulnérabilité,renforcer les capacitésde
résistanceetŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴauxcatastrophesŘΩƻǊƛƎƛƴŜnaturelleou humaine
et favoriserƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴdeschangementsclimatiquesetƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴà ces
changements;

ÅProtéger, préserver, restaurer et promouvoir les écosystèmes, les
ressourcesen eau, les habitats naturels et la biodiversité, réduire au
minimum leur impact environnemental et passer à des modes de
productionet de consommationdurables;

ÅPromouvoirdeséconomiesurbainesinclusives;

ÅPromouvoir les énergies propres et ƭΩǳǎŀƎŜdurable des terres et des
ressourcesdansle contextedu développementurbain;

ÅRepenser la planification, le financement, le développement,
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴet la gestiondes villes et des établissements,en donnant
actedu fait que le développementurbainet territorial durableconditionne,
dansune large mesure,la réalisationdu développementdurable et de la
prospéritépour tous;

ÅPromouvoir les interactionset la connectivitéentre le milieu urbain et le
milieu rural en améliorant les transports durableset ƭΩŞŎƻ-mobilité, ainsi
que les réseauxet les infrastructuresdes technologiesdeƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴet
des communications,grâceà des instrumentsde planificationǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ
dansunedémarcheurbaineet territoriale intégrée;

ÅPromouvoir le développement de cadres ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘurbain et,
notamment, des instruments de planification et ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘurbains
qui favorisent la gestion et ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdurables des ressourceset des
terres,y comprisunecompacitéet unedensitéadéquates,le polycentrisme
et lesusagesmixtes;

ÅOrienter ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴurbaine en privilégiant le renouvellement par la
planificationŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎet de servicesaccessibleset bien connectés,
des densitésde population viables,ainsi que la compacitéet ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ
de nouveauxquartiersdansle tissu urbain, toutes chosesqui permettront
ŘΩŞǾƛǘŜǊƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain.
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Les Grandes réformes menées au Maroc: programmes et stratégies

Notre pays,conscientdu caractèretransversaldu développementdurable, a
pris en comptelesstratégiessectoriellesdansle cadrede la StratégieNationale
de DéveloppementDurableSNDDet ce,afin de promouvoirun développement
équilibrédesvillesqui renforce leur capacitéproductivetout en maintenantla
cohésionsocialeet en assurantun cadredeviedigneet durable.

LaConstitutionde 2011:

LaConstitutionde 2011a placéla questiondu développementdurableen tant
quedroit et priorité constitutionnels :

Article 31 : [Ω9ǘŀǘΣles établissementspublics et les collectivités territoriales
ǆǳǾǊŜƴǘà la mobilisationde tous les moyensdisponiblespour faciliterƭΩŞƎŀƭ
accèsdescitoyenneset descitoyensauxconditionsleur permettant de jouir du
droit (Χ)audéveloppementdurable.

Article35 :[Ω9ǘŀǘǆǳǾǊŜà la réalisationŘΩǳƴdéveloppementhumainet durable,
à mêmedepermettre la consolidationde la justicesocialeet la préservationdes
ressourcesnaturellesnationaleset desdroits desgénérationsfutures.

Article 136 : [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴrégionaleet territoriale du Royaumereposesur les
principesde libre administration,de coopérationet de solidarité. Elleassurela
participation des populations concernéesà la gestion de leurs affaires et
favoriseleur contribution audéveloppementhumainintégréet durable.

Article 152: LeConseilEconomique,Socialet EnvironnementalCESEdonneson
avis sur les orientations générales de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜnationale et du
développementdurable.

La Charte nationale de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet du
développementdurable :

Lesprincipesdebase:

LaconsolidationdeƭΩǳƴƛǘŞnationale;ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴdu citoyencommeobjectif du
développement; la conciliationentre efficacitééconomiqueet cohésionsociale
; ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdeƭΩƘƻƳƳŜà son environnement; la promotion de la solidarité
entre toutes les composantesdu territoire national et la consécrationdes
principesde la démocratieet de la participation.

Lesgrandesorientations :

La mise à niveaudu tissu économiquenational ; la formation des ressources
humaines ; la gestion urbaine et la politique de la ville; la protection des
ressourcesnaturelles et le développement durable ; la revalorisation des
territoires et lesespacesprojets ; le développementdesvillesnationaleset les
pôles régionaux ; la régionalisationet le développement local intégré ; le
renforcement de la décentralisation et ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘdes champs de la
déconcentration; la démocratie,le partenariatet la participation.

Article 1 : Intégrer le développementdurable dans les politiques publiques
sectorielleset adopterunestratégienationalededéveloppementdurable.

Article 2 : Lesprincipesénoncésci-aprèsconstituentdesélémentsde cadrageà
respecter lors de l'élaboration et de mise en ǆǳǾǊŜdes politiques, des
stratégies,des programmeset des plansŘΩŀŎǘƛƻƴpar ƭΩ9ǘŀǘΣles collectivités

territoriales, les établissementspublics et sociétésŘΩ9ǘŀǘet par les autres
parties; intervenant dans les domaines de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet du
développementdurable:

ÅPrincipeŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ;
ÅPrincipede territorialité ;
ÅPrincipede solidarité;
ÅPrincipede précaution;
ÅPrincipede prévention;
ÅPrincipede responsabilité;
ÅPrincipede participation.

Article 3 : Tout citoyen et citoyennea le droit de vivre et ŘΩŞǾƻƭǳŜǊdansun
environnement sain et de qualité qui favorise la préservation de la santé,
ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘculturel et ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdurable du patrimoine et des
ressourcesqui y sontdisponibles.

Article 9 : On entend par le développement durable une démarche de
développement qui ǎΩŀǇǇǳƛŜdans sa mise en ǆǳǾǊŜsur le caractère
indissociable des dimensions économique, sociale, culturelle et
environnementaledes activitésde développementet qui vise à répondre aux
besoinsdu présentsanscompromettrela capacitédesgénérationsfuturesdans
cedomaine.

Article 13 :[Ω9ǘŀǘΣlescollectivitésterritoriales, lesétablissementspublicset les
sociétésŘΩ9ǘŀǘveillent à intégrer les mesures inspirées du développement
durabledanslespolitiquespubliquesglobaleset sectoriellesǉǳΩƛƭǎélaborent,en
tenant comptedesspécificitésdechaquesecteur.

Le DépartementdeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜen chargede la conceptionet de la mise en
ǆǳǾǊŜde la politiquenationaled´aménagementdu territoire a initié desactions
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜenmatièrede développementdurable:

LeSchémaNationalŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu Territoire SNAT:

Le Schéma National ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu Territoire est un document de
planification de référence,préconisedans sesorientations dansƭΩƻōƧŜŎǘƛŦdu
développementdurable:

Armatureurbaine

13: AssurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜmacro-économiquedu systèmeurbain.
14 : Pôlesdecroissanceet centresstructurants.
15: TraiterƭΩ!ƛǊŜMétropolitaineCentralecommeuneentité.
16 : Intégrerle conceptde coupledansla problématiqueurbaine.

Intégration nationale
17: Associerlespôlesdecroissanceauxzonesruralesendifficulté.

Gestionet politique urbaines
18: Gérerla ville et maîtrisersacroissance.
19: Urbanisationnouvelle.
20: Unsystèmecohérentde ressourceslocales.
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Les Grandes réformes menées au Maroc, grands programmes et stratégies

Logementurbain
21: LuttecontreƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞurbaine.
22: RecentrerƭΩŀŎǘƛƻƴdesorganismespublicssurle logementsocial.

Foncierurbain
23: Statutfoncieret urbanisme.
24: Constitutiondesréservesfoncières.

Aménagementdesmétropoles
25: Articuleraménagementet urbanismepour lesmétropoles.

LaStratégieNationalede DéveloppementDurable:

LaStratégieNationalede DéveloppementDurable arrête plusieursenjeux:

ÅEnjeu1 : Consoliderla gouvernancedu développementdurable.
ÅEnjeu2 : Réussirla transitionversuneéconomieverte.
ÅEnjeu3 : Améliorerla gestionet la valorisationdesressourcesnaturelles

et renforcerla conservationde la biodiversité.
ÅEnjeu4 : Accélérerla mise enǆǳǾǊŜde la politique nationale de lutte

contre le changementclimatique.
ÅEnjeu5 : Accorderunevigilanceparticulièreauxterritoires sensibles.
ÅEnjeu6 : Promouvoirle développementhumainet réduire les inégalités

socialeset territoriales.
ÅEnjeu7 : Promouvoiruneculturedu développementdurable.

Laloi 81-12relative au littoral :

La loi 81-12 relative au littoral promulguéele 16 juillet 2015, a pour objectif
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊle développementdurableet de concilierlesimpératifsfondamentaux
de protection du littoral et de sa mise en valeur avec les exigencesdu
développementéconomique,socialet culturel par :

Åla préservationdeséquilibresbiologiqueset écologiques,du patrimoine
naturel et culturel, dessiteshistoriqueset archéologiques,despaysages
naturelset la lutte contre l'érosiondu littoral ;
Åla prévention,la lutte et la réductionde la pollution et de la dégradation

du littoral et la réhabilitationdeszoneset dessitespolluésou détériorés;
Åla planificationà traversnotammentun plannationaldu littoral et des

Åschémasrégionauxlittoraux compatibleset en parfaiteharmonieavecles
documentsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire ;
ÅƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴdes associations,du secteur privé et des collectivités

territorialesconcernéesdansla prisede décisionsrelativesà la gestiondu
littoral ;
Åla garantiede la gratuitéet du libre accèsaurivagede la mer
Åla promotion ŘΩǳƴŜpolitique de rechercheet ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴen vue de

valoriserle littoral et sesressources.
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Les actions menĊes par le DĊpartement de l³Urbanisme

LeProjet de loi 99-14 relatif aux documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
intègre lesprincipesde développementdurable:

ÅLa maîtrise de ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain à travers la rationalisation de la
consommation foncière et ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴau renouvellement et à la
revitalisation des espaces évitant le mitage et la dispersion des
périphéries;

ÅLa préservationdes zonesagricoles,des zonessensibles,des espaces
littoraux, dessitesnaturels,archéologiqueset culturelset despaysageset
la sauvegardedeséquilibresécologiques;

ÅLamiseen placedesconditionsde miseenǆǳǾǊŜde la chartenationale
deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet du développementdurable;

Å[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴet la prévention des risques naturels, industriels et
technologiques;

ÅLa performance énergétique et les exigencesŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞénergétique
danslesmodesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ;

ÅLagestionéquilibréeet économede la ressourceen eaudanslesmodes
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ;

ÅLamaîtrisedesbesoinsen déplacementet mobilité tout en intégrant les
principesŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞetŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴdessystèmesexistants;

ÅLa diversitédesfonctionsurbaineset la mixité socialeen prévoyantdes
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la
satisfaction des besoins présents et futurs en matière ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎetŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎpublics;

ÅLacréationŘΩŜǎǇŀŎŜǎde viedequalitéà mêmedesatisfairelesbesoinset
lesattentesdescitoyensen matièreŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎetŘΩŜǎǇŀŎŜǎpublics;

ÅLacohérencedesactionset desprogrammessectoriels;

ÅLacompétitivitéet la complémentaritédesterritoires.

LeProjet de loi 99-14 intègre égalementdesdispositions
relativesau littoral :

ÅƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴde ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ: doit se réaliser en continuité avec les
agglomérationset lesvillagesexistantsou en hameaunouveauintégré à
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Dans les espacesproches du rivage,ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴde
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdoit être limitée ;
Åles coupuresŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ: entre les zonesurbanisées,des espaces

naturelssuffisammentvastesdoiventêtre prévus,présentantle caractère
ŘΩǳƴŜcoupureŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴévitant la constitutionŘΩǳƴfront urbain
continu;
Åle regroupement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ: doit permettre ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴversƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdesterresetŘΩŀǎǎǳǊŜǊƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdu zonage
et la capacitéŘΩŀŎŎǳŜƛƭdesespacesurbanisésou à urbaniser;

ÅƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘen profondeur : les programmesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
développementsurleszoneslittoralesdoiventéviter la concentrationdes
activités sur la frange littorale contiguë à la mer et promouvoir le
développementurbainen profondeur;

Åle libre accès au rivage : les piétons doivent pouvoir accéder
gratuitementet sansentraveaurivage;

Ål'inconstructibilité de la bande littorale contiguëà la mer, en dehors des
espacesurbanisés,sauf pour les installations destinées à des services
publicsou à desactivitéséconomiquesqui exigentla proximité immédiate
de la mer ;

Åla protection desespacesremarquablesou caractéristiquesdu patrimoine
et de la diversité biologique: il est interdit de construire,hors des zones
urbanisées,danslesespacesnaturelspréservésou à préserveren raisonde
la vocationdeszonesou de la qualité dessiteset paysagesremarquables
ou caractéristiquesdu patrimoine naturel et culturel du littoral et des
milieuxnécessairesaumaintiendeséquilibresbiologiques;

Åla priorité aux activités exigeant la proximité immédiate de la mer : les
activitéséconomiqueset de loisirsou les servicespublicsqui exigentune
proximité immédiate de la mer doivent avoir la priorité sur les autres
activités; les réseauxroutiers et les voiescarrossablesnouvellesparallèles
au rivagesont interdits sur lesduneslittorales, lescordonsdunairescôtiers
et lespartiessupérieuresdesplages.

Lesnouveauxtermes de référencespour les documents
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜintègrent les principes de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
durable:

LesnouveauxdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜont pour objectifsde mettre en exergue
lesprincipesdeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurableconsistantà prendreen comptelesaspects
relatifs au développement économique et social ainsi ǉǳΩŁƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ
environnementaldu territoire concerné:

ÅAssurerà la populationun cadredeviesûr,adaptéet à mêmedesatisfaireles
besoinset lesattentesdescitoyensdansleur diversité;

ÅCréerlesconditionsŘΩǳƴŜéconomiedynamique,équilibrée,ouverteà touset
équitable;

ÅConsidérerles terrainscommeune ressourceprécieuseà utiliser de la façon
la plus efficaceet appropriéeen évitant ainsi le mitage et la dispersiondes
zonespériphériques;

ÅConcilier entre les deux modes, celui du renouvellement urbain et de
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴurbaine tout en préservantƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜentre le centre et la
périphérie;

ÅPrésentersuffisammentde densité,ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞetŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴpour
que les servicestels que les transportspublicssoient viableset efficaceset
pour quelestempsde déplacementssoientoptimisés;

ÅMaîtriserlesbesoinsen déplacementset mobilitésurbainestout en intégrant
lesprincipesŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞmultimodaleet leursimpactssociaux;

ÅComporterdesinfrastructuresplanifiéeset de qualitépermettantde créerde
bonnesconditionsŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴsociale,culturelleet économique;

ÅPromouvoirdesapprochesmodernes,économesenénergieet répondantaux
principesde préservationet de protection deszonesagricoles,naturelleset
forestièreset auximpératifsécologiquesdu développementurbain;

ÅPréserverlesressourcesnaturelles,le patrimoineet le paysage;

ÅPrônerlesprincipesŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞénergétiquedanslesmodesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ;

ÅIntégreret prévenirlesrisquesnaturels,industrielset technologiques.
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Les actions menĊes par le DĊpartement de l³Urbanisme

Les 50 mesures prises pour améliorer le processus
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ:

Mesure14 : Intégrerla démarcheparticipativeà traversƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ
thématiquesnotamment autour des aspectssuivants: économieet emploi,
infrastructureset mobilité, environnementet urbanisme,projetsstructurantset
modèlesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.
Mesure 27 : RationnaliserƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜà ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴen veillant à la
préservationdeszonesagricoleset despérimètresirrigués.
Mesure28 : Intégrerlesmesuresde préventiondesrisquesnaturels,industriels
et technologiques.
Mesure 29 : Définir des seuilsde densitésurbainesen tant que principe de
qualité et de compacitéassurantla diversitédesformesurbaineset répondant
auxenjeuxdeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable.
Mesure 30 : Concilier entre les deux modes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣcelui du
renouvellement urbain et celui de ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴurbaine tout en veillant à
préserverƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜentre le centreet la périphérie.
Mesure31 : Maîtriser les besoinsen déplacementet mobilité en intégrant les
principesŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞmultimodale, de maillageéquilibré entre les anciens
quartierset lesnouveauxet deproximitédesserviceset deséquipements.
Mesure 34 : Veiller à asseoir une répartition équitable des équipements
structurantsà traversle territoire.
Mesure 37 : Veiller à mettre en application le principeŘΩŞǉǳƛǘŞfoncière en
assurant,notamment, une répartition équitable des plus-valuesurbanistiques
et à favoriserƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴdu foncier.
Mesure 39 : Intégrer des mesuresincitativesau profit des projets retenant le
principe de ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞénergétique,et ce, en application des dispositionsde
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ6 de la loi 47-09relativeàƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞénergétique.

Processusde concertationdesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
Dansle cadre de leur élaboration, les documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜfont ƭΩƻōƧŜǘde
concertationsréglementairesconformément aux dispositionsde la loi 12-90
relative à ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜavec ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes partenaires concernés
(départements ministériels, collectivités territoriales, agences du bassin
hydraulique,etc.) etŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎthématiquesbaséssur le diagnosticterritorial et
le diagnosticenvironnemental.

LediagnosticenvironnementaldesétudesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
Réalisépardestechniquesinformatiquessebasant,notamment,surun système
informatiquede matériels,de logiciels,et de processusconçus(applicationSIG)
pour permettre la collecte,la gestion,la manipulation,l'analyse,la modélisation
et l'affichagede donnéesà référencespatialeafin de résoudredesproblèmes
complexesd'aménagementet de gestion. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜdes donnéesrepérées
dans ƭΩŜǎǇŀŎŜsont ainsi structurées de façon à pouvoir en extraire
commodémentdessynthèsesutilesà la décision.

Les mesures de rehaussement de la qualité urbanistique, paysagère et
architecturale

Lettrecirculairen°6479du 9 juin 2016adresséeauxagencesurbaines
ÅPrévoir des coupuresŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣcorridors verts, voies de desserte

latérales,front bâti, etc. ;

ÅIntégrer lesdits espaceset leurs zonesŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜdans les périmètres
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet veiller à la projectionde zonagesdifférenciésselonleur
situation (entrée de ville, périphérie immédiate, zone périphérique
intermédiaire, espacelongeant un axe autoroutier, Χ) et les différents
usagesprojetés;

ÅÉviter au maximumƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘde ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴle long des voies de
communication et notamment les axes autoroutiers et privilégier la
projectiondecorridorsvertsde protection le longdesditsaxes;

ÅAdopter le principe de la densité en îlots le long des voies de
communicationau lieu de hauteursfigéesafin de développerune diversité
degabaritset de permettreƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜderepèresdeverticalité;

ÅIntégrerle principede la valorisationen îlotset non paspar lots le longdes
voies de communication,et ce, en vue de promouvoirƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴet la
créativitéarchitecturales;

ÅIntégrer au niveau des règlements ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdes dispositions
particulières pour les espaces périurbains et le long des voies de
communication(reculs et minimas parcellairesà respecter selon le cas,
nature des activités tolérées et celles interdites, prescriptions
architecturales,Χ) ;

ÅInitier desétudesarchitecturales,paysagèreset urbanistiquesspécifiquesà
des échellesadéquatespour le rehaussementet la mise en valeur de ces
espaces.

Les règlements généraux de construction pour un
développementdurabledesterritoires :
Sontadoptés:
ÅLe RèglementGénéralde Constructionfixant les règles de performance

énergétiquedansle bâtiment.
ÅLeRèglementGénéralParasismiquedesconstructions(Actualisationdu RPS

2000).
ÅLeRèglementGénéralParasismiquedesconstructionsen terre.
ÅLe RèglementGénéralde Constructionfixant les règlesde sécuritécontre

lesrisquesŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜet depaniquedanslesconstructions.

LeProgrammeNationaldeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜDurable:
{ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘdans les 17 objectifs tracés par le programme universel du
développement durable intégré pour ƭΩŀǇǊŝǎ-2015, le Département de
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜǆǳǾǊŜà soutenircesobjectifsnotammentceluiŘΩŞŘƛŦƛŜǊdesvilles
et desétablissementshumainsouvertsà tous,sûrs,résilientset durableset ce,
à traversle lancementŘΩǳƴprogrammenationaldeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurablequi se
base sur quatre piliers opérationnels et stratégiques qui sont ceux de la
planificationstratégiquedurable,de la résiliencedesterritoires, de la durabilité
desterritoires et de la transformationnumériquedesterritoires :
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Les actions menĊes par le DĊpartement de l³Urbanisme 

Pilier 1 : Planificationstratégiquedurable

Une nouvelle générationde documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜmettant en exergueles
principesdeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable,visantà créerdesterritoires qui :

ÅFavorisentune nouvelle approchede la densité et des formes urbaines
commemoyensde revitaliserlesvilles,de lutter contreƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain,
et ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜde meilleures performances énergétiques et
environnementales,en optant pour la mixité des fonctions,ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜen
espaceet en énergieet en optimisantƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdesréseauxet desmodes
doux;

ÅPrennent en considérationƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdes déplacementsdans leur
articulation avec le développementurbain, comme levier important pour
limiter le recours aux modes motorisés et raccourcir les distances
parcourues,facteur majeur ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜŘΩŞƴŜǊƎƛŜet de lutte contre le
changementclimatique;

ÅPromeuventla maîtrisedesconsommationsénergétiqueset le recoursaux
énergiesrenouvelablesdans les choix de développementet favorisent la
performanceénergétiquedesbâtiments.

Pilier 2 : RésiliencedesTerritoires

Le Départementde ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜǎΩŜǎǘrésolument engagépour le soutien et
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘde la stratégie nationale de prévention et de gestion
intégréedesrisquesdescatastrophesnaturellesqui viseà prendreen comptela
gestion des risques dans les politiques et stratégies nationales de
développement de manière multisectorielle en incluant les aspects de
prévention,de mitigationet préparationsouventnégligés.
Cedépartementvisede doter, à court et moyenterme,ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu Territoire
Nationalpar des«CartesŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜàƭΩ¦ǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴηΣen tant que documents
de référencepermettant de prendre en considérationla dimensiondu risque
des catastrophesnaturelles lors du processusde la planification urbaine et
notamment,lorsdeƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdesdifférentsdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

Pilier 3 : Durabilité desTerritoires

Enmatièrede durabilitédesterritoires,de nouvellesapprochesinnovantessont
en coursde développementau niveaudesvillesmarocainesnotamment,celles
des éco-quartiers et des éco-cités, la promotion de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜurbaine,
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la performanceénergétiquedes villes, le développementdu
potentiel de densificationdesvilles, le recyclagedu foncier, le renouvellement
urbain, la réhabilitationdescarrièresdanslesvilles,ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdesberges
des oueds et des rivièresΧ, et ce, dans la perspectiveet ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴde la
co-constructionde la ville durable.

Pilier 4 : Transformationnumériquedesterritoires

En vue ŘΩŀǎǎŜƻƛǊun urbanisme durable et ǎΩŜƴƎŀƎŜǊdans les orientations
stratégiquesdu Royaumeen matière numérique, ce département lance un
programme global de transformation numérique des villes. Ce programme
implique, dans sa première phase,ŘΩŀǊǊşǘŜǊdes schémasdirecteurs pour la
transformationnumériquedesvilles.
Ces Schémas Directeurs de Transformation Numérique permettront la
construction ŘΩǳƴŜvision pragmatique et opérationnelle du processusde
numérisation des territoires en cohérenceavecƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes moyens et
ressourcesdesdifférentesvilles,avecpour atout et condition sinequa non, la
mutualisationet les synergiesentre les acteurstant locauxque centraux,tant
publicsqueprivés.
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Au niveau international

Bien que les informations sur les expériencesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜexistantessont
généralementcommuniquéeset médiatiséespar les maîtres d'ouvrageseux-
mêmes,nouspouvonsavancerque plusieursde cesexpériencessont fondées
sur la base ŘΩǳƴŜapproche environnementale déjà bien ancrée par,
notamment,lespayseuropéensdu « Nord» (BedZed, Vauban,Hammerby).

La pratique urbaine rejoint et traduit ainsi la politique nationale de
développementdurable. Eneffet, cesontbien lesautoritéscentralesqui jouent
le rôle moteur ; ŘΩǳƴŜpart, par ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdes lois votées très tôt (par
exemplela loi surla protectionde la naturedatedesannées1930auDanemark)
et ŘΩŀǳǘǊŜpart, par le lancement de plansŘΩŀŎǘƛƻƴet de campagnesde
sensibilisationsur le développementdurableainsiquepar le biaisde normeset
de réglementation comme par exemple « Local Investments Program for
EcologicalConversion»du gouvernementSuédoisou le « Law Plan Energy»
danois.

Surle plan opérationnel,la réalisationde « quartiers durables» constitueun
manifeste qui intègre, de manière simultanée et convergente,les multiples
objectifsliésà la durabilité environnementale,socioculturelleet économique.

Plusieurssubventions et aides financières publiques sont mobilisées pour
encouragerlesprojetsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable.

Les projets bénéficient, de la sorte, de financementsimportants au niveau
nationalou bien régional(UnionEuropéenne),et prioritairement ceuxdestinés
à la recherchede technologiesà hautesperformancesenvironnementales.5Ωǳƴ
autre côté, les projets de renouvellementurbain inscrits dansdes contextes
urbains à priori défavorablessont égalementpoussésà de bons niveauxde
qualitéurbainegrâceau traitement de thématiquesliéesaumodede transport
durable, aux équipements performants, à la création ŘΩŜǎǇŀŎŜǎcommuns
conviviaux,etc.

A côté des innovationsau niveau des outils juridiques, la mise enǆǳǾǊŜde
chaqueprojet durableest aussiƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊde nouvellesméthodes
spécifiquesconcernant la rédaction des cahiersde charge,ƭΩŞǘǳŘŜŘΩƛƳǇŀŎǘ
environnemental,le plan paysage,la planification énergétique, le plan de
protection de climat (Vauban),les outils ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣles méthodesde suivi
(Barcelone),le plan de biodiversité,ƭΩŀƴŀƭȅǎŜde cycle de vie du quartier
(BedZED), le centre public ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴenvironnementale (GlashusETT,
(Hammarby), etc.

De plus, les différents aspectsde la durabilité sont intégrésen amont dansles
documentscadrestelsquelesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜou leschartesdequalité.
Celaassureque ces thématiquessoient prisesen compte au démarragedes
études,dèsla phasedeprogrammation.

La ville et sa municipalité sont, avec ƭΩŀƛŘŜdes équipes compétentes, à
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜde tous lesprojets (exceptéBedZEDqui est initié par desarchitectes
et un organismede logement social). Ellesprennent les décisions,fixent les
objectifset rédigentlescahiersde charges. Cependant,ellesimpliquentaussien
amont la maîtriseŘΩƻǳǾǊŀƎŜprivée qui se présentesousun large éventail de
profils: les entrepreneurs,les promoteurs, les bailleursainsi que les régiesde
distributionsŘΩŜŀǳΣŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣde télécommunications... MêmeǎΩƛƭǎarrivent en
secondplan,cesacteurssont impliquésenamontde la décision.

Chaqueprojet a son propre mode de création des organismes,des entités
institutionnellespour sapriseen charge. Lecaractèreinnovantet complexedes
projetsdurablessupposeaussideǎΩŀŘƧƻƛƴŘǊŜde nouvellesinstitutions,de créer
de différentsorganesspécifiquestels queceuxde chargésla coordination,de la
gestion, du suivi et de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. La contribution des associations,en
particulierlesassociationsde la sociétécivileainsiquecelledeshabitantset des
usagersǎΩŀǾŝǊŜà chaque projet, décisive. Le projet BedZED, ŘΩƻǊƛƎƛƴŜnon-
gouvernementale,mêmeǎΩƛƭƴΩŀpasété dupliqué,a en fait, joué un grandrôle
car il a été reprisdans6 projetsde loiset documentsofficielsdu gouvernement
britannique.

LaCharted'Aalborg

Adoptéepar lesparticipantsà la conférenceeuropéennesur lesvillesdurables
qui s'est tenue dans la ville danoise d'Aalborg le 27 mai 1994, la Charte
d'Aalborgseprésentecommeuneanti charted'Athènes,prônantunedensitéet
unemixitédesfonctionsurbainesauservicedu développementdurable.

Dans une première partie, intitulée « Déclaration», les villes européennes
signatairesaffirment leur rôle historique et leurs responsabilitésdans les
problèmesenvironnementaux. Prenantconscienceque la consommationdes
ressourcesmenacela nature,ellesaffirment, étant prochesdescitoyenset des
problèmes,leur vocation à être des communautésdurables: « Lesvilles ont
doncun rôle essentielà jouerpour faireévoluerlesmodesdevie,deproduction
et deconsommation,et lesstructuresenvironnementales. »

Rappelantlesprincipesde la durabilitéen particulieren s'engageantà préserver
la biodiversité,l'eau et l'air, dansdes« planslocauxde durabilité », chacuneà
sonniveau,maisglobalement,à samesureet à sonrythme; ellesaffirment que
ce processusest lié à une innovation citoyenne permettant la résolution
créativedesproblèmes. Elless'engagentà une économieinvestissantdans« la
conservationdu capital naturel », « en réduisant notre niveau d'exploitation
actuel » des réserves,en «constituant de nouvelles» et « en accroissantle
rendementfinal » (bâtiments,transports). Les« populationsdémunies» étant
lesplustouchées,lesvillesveulent« intégrerà la protectionde l'environnement
les exigencessociales », notamment par des emplois viables et par un
aménagementdurable du territoire, tirant parti de la densitéde la centralité,
limitant la mobilité motorisée l'exploitation des « ressourcesdes zones
périphériques» ainsi que le réchauffement climatique et l'intoxication des
écosystèmes.

Cesobjectifs seront obtenuspar l'autogestionau plan local, la citoyennetéde
coopération entre « tous les partenaires citoyens, entreprises, groupes
d'intérêt » (par l'accèsà l'information, auxprocessusdécisionnelslocaux)et par
l'éducationà la durabilité (grandpublic éluset personneldesadministrations).
Lesinstrumentsde la gestion seront orientés vers la durabilité en particulier
dans l'évaluation. CemouvementζǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀdansune demandede durabilité
globale» et la miseen pratiqueet en réseaudesstratégies.
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Au niveau national

Lesexpériencesprésentéesau niveaunationalrestentencoreembryonnaireset
concernentdessituationset desmaîtrisesŘΩƻǳǾǊŀƎŜ« exceptionnelles».

Encoreen cours de réalisationavec des délais de développementprévusen
plusieurs phaseset sur la longue durée, ces expériences contribuent aux
transferts de savoirs et à la circulation de pratiques inspirées de modèles
internationaux (« projet urbain », « planification stratégique ») et agissent
comme un laboratoire national pour expérimenter un nouveau modèle de
planificationurbaine. Néanmoins,la traductionsousforme d'actionsconcrètes
ne se fait pas sans difficulté; celles-ci étant évolutives et en constante
reconstruction au gré des opportunités rencontréespar les projets. Si des
dispositionslégislativesexistentdéjà, il reste en effet, auxdifférents projets, à
identifier ou à produire des outils et méthodes de développement des
interfacesmanquantes.

Une innovation a été initiée dans la démarchede la procéduredu projet de
ƭΩŞŎƻ-cité Zenata, désormais,Ville NouvelleZenata(VNZ): Le projet du Plan
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ(PAZ)intervient aprèsƭΩŞǘǳŘŜŘΩƛƳǇŀŎǘmais égalementaprès
la conceptionet la validationdu projet urbain. LaSociétéŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ(SAZ)
et la Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜdans toutes ses composantes, conceptuelles et
techniques ont été partie prenante dans la finalisation du document
réglementairesousla supervisiondeƭΩ!ƎŜƴŎŜUrbaine(MaîtreŘΩƻǳǾǊŀƎŜύΣde
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes partenairesde la gestion urbaine et des servicestechniques
locauxselonla réglementationen vigueur,notammentla loi 12-90 ainsique les
normeset standardsinternationaux.

Cette démarche permet de mieux intégrer, au niveau des règlements
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣdes dispositions particulières ainsi que la projection de
zonagesdifférenciés des espaceset de leurs zonesŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜselon leur
situation (entrées de ville, périphérie immédiate, zone périphérique
intermédiaire,espacelongeantun axeautoroutier,espacelittoralΧ)

[ΩŞǘǳŘŜŘΩƛƳǇŀŎǘa étéŘΩǳƴapport décisif: elle a permisde prendreen compte
toutes les caractéristiquesdu site et du projet, ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊles contraintes,de
profiter des atouts et ainsi permettre ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdu projet dans son
environnement.

Il apparaît, ainsi, que les conditionsŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜŘΩǳƴnouveau modèle de
planification dépend étroitement des contextes dans lesquelsces principes
seront mis en ǆǳǾǊŜ. Cela confirme aussiǉǳΩǳƴŜapproche systémiquede
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜnécessite le recours, en amont, aux analyses et différentes
méthodesdediagnosticconcernantle territoire.

ParƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴde la loi 12-03 relative auxEtudesŘΩLƳǇŀŎǘsurƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
(DahirN° 1.03.60 du 10 RabiiI 1424),ƭΩŀŎǘƛƻƴde préservationet de promotion
deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘauMarocestconsolidée.

Cette loi rend obligatoire le recoursaux EtudesŘΩLƳǇŀŎǘsurƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
(EIE) pour tous les projets mentionnésdansla liste annexéeà ladite loi. Selon
lesarticles5 et 6 de la loi 12-03,ƭΩ9L9a pour objet de:

ÅEvaluerde manièreméthodiqueet préalable,lesrépercussionséventuelles,
les effets directs et indirects, temporaires et permanentsdu projet sur
l'environnementet en particulier sur l'homme, la faune, la flore, le sol,

l'eau, l'air, le climat, lesmilieuxnaturelset leséquilibresbiologiques,sur la
protection des bienset des monumentshistoriques,le caséchéantsur la
commoditédu voisinage,l'hygiène,la salubritépubliqueet la sécuritétout
enprenantenconsidérationlesinteractionsentre cesfacteurs;

ÅSupprimer,d'atténuer et de compenserles répercussionsnégativesdu
projet ;

ÅMettre en valeur et d'améliorer les impacts positifs du projet sur
l'environnement.

Normes marocaines ISO, des indicateurs ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ
pour lesvilles

Normes ISO 

ISOpublie une norme unique en son genre, qui présente les indicateursclés
pour évaluerlesservicesurbainset la qualitéde vied'uneville.
Aujourd'hui,plus de 60% de la population marocainevit en milieu urbain. Les
villessont despôlesculturelset économiquesqui génèrentactuellement75 %
du PIBnational. Si,pour bon nombrede gouvernements,investirdanslesvilles
est une priorité, le faire durablementet efficacementn'est passansdifficultéς
c'estlà qu'ISO37101-2016et 37120-2016interviennent.

A- NormemarocaineISO37101- 2016développementdurable
au seindescommunautésterritoriales

ISO37101- 2016 établit les exigencesd'un systèmede managementpour le
développementdurable au sein des communautésterritoriales, y compris les
villes, baséessur une approcheholistique, en cohérenceavec la politique de
développementdurabledescommunautésterritoriales.

LamiseenǆǳǾǊŜréussiede la présenteNormeinternationalepeut :

ÅAider à créer un consensussur le développementdurable au sein des
communautésterritoriales ;
ÅAméliorerle caractèredurable,ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜet la résiliencedesstratégies,

programmes,projets, plans et servicesconduits sous la responsabilité
directedescommunautésterritorialesou du territoire qui lesconcerne;
ÅDévelopperdes approchesintersectorielles,multidisciplinaires,relativesà

la valeursur le cyclede vieet aucoûtglobal;
ÅFavoriser les synergiesentre plusieurs acteurs grâce à une approche

holistique;
ÅAméliorerƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞetƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞdescommunautésterritoriales.

Lamise enǆǳǾǊŜréussiede la présenteNorme internationaleest destinéeà
établir un cadre cohérent pour permettre à la communauté territoriale de
définir sesobjectifset savision.

ÀƭΩŀƛŘŜŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎet de paramètresde mesurepertinentsà cet égard,il est
possiblede mesurerle résultatdesstratégies,desprogrammes,desprojets,des
planset desservicesauseindescommunautésterritoriales.

11RÉFÉRENTIEL DE L'URBANISME DURABLE



Au niveau national

Au titre de la présente Norme internationale,ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜterritorial doit
identifier, examineret documenterƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes finalités et desdomaines
ŘΩŀŎǘƛƻƴqui contribuentà samiseenǆǳǾǊŜ. Ainsi,Il doit tenir comptedessix
finalitésdu développementdurable suivantes:

Å Attractivité : Appartenance,culture, intérêt des citoyenset des autres
partiesintéressées,investisseursparexemple,lieu, sentimentŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ.

Å Préservation et amélioration de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ: Amélioration des
performancesenvironnementales,y compris la réduction des émissions
de gazà effets de serre, protection, restaurationet amélioration de la
diversitébiologiqueet desservicesécosystémiques,y comprisprotection
des écosystèmes,de la diversité et des migrationsde la faune et de la
flore ainsiquede la diversitégénétique,réductiondesrisquessanitaires.

Å Résilience: Anticipation, adaptation au changementclimatique et/ou
atténuation de ses effets, préparation aux chocset aux perturbations
économiques,évolutionsociale.

Å Utilisation responsable des ressources Consommation, distribution;
améliorationde la gestiondu sol, réduction,réutilisationet recyclagedes
matériaux, respect pour la rareté de tous les types de ressources
(naturelles, humaines, financières),production, stockageet transport
durables.

Å Cohésionsociale: Accessibilité,culture,dialogueaveclespartiesexternes
non limité par des frontières, diversité, équité, patrimoine, intégration,
réduction des inégalités, enracinement, sentiment ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜet
mobilité sociale.

Å Bien-être : Accèsà des opportunités, créativité, éducation, bonheur,
environnementsain,prospérité,améliorationdu capitalhumain,ville où
il fait bon vivre,prospérité,qualité de vie, sécurité,confiance,protection
sociale.

LorsdeƭΩŜȄŀƳŜƴdeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesstratégies,programmes,projets,planset
servicespourƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdansle planstratégiquedeƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣcedernier
doit évaluerleur contributionauxsixfinalitésdu développementdurableainsi
que la manièredont les domainesŘΩŀŎǘƛƻƴde développementdurablesont
pris en compte. Pour y parvenir,ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜdoit procéder à une analyse
croiséeitérative desfinalitéset desdomainesŘΩŀŎǘƛƻƴ.

B- Norme marocaine ISO 37120-2016 - Développement
durabledescollectivités Indicateurspour lesservicesurbains
et la qualité de vie.

ISO 37120-2016 aidera les professionnelsς collectivités territoriales,
décideurspolitiques,chercheurs,chefsd'entreprises,urbanistes,concepteurs
et biend'autresςà seconcentrersurdesenjeuxcritiqueset à mettre enplace
des politiques pour des villes plus vivables, harmonieuses, durables,
résilientes,économiquementattractiveset prospères.

IlǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴŜnormedédiéeà la qualitéde viedescitoyensdanslesvilles. Elle
mesure100indicateurstelsƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣla santé,la sécurité,la mobilité.

Ces indicateurs aideront les villes à évaluer leur performance et leur
progression, dans l'optique ultime d'améliorer la qualité de vie et le
développementdurable. Grâceà sonapprocheuniforme, la normepermettra
aux villes de se comparer facilement les unes aux autres. Lesinformations
ainsi obtenuespourront servir ensuite à identifier les meilleurespratiques,
donnantainsiauxvillesl'opportunité d'apprendrelesunesdesautres.
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Guides & référentiels

Guides & Référentiels Nationaux

A- Référentiel de Densités et de Formes Urbaines (2016) ς
DépartementdeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ

Initiée par le DépartementdeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣla réflexionqui a été menéetout au
long de ƭΩŞǘǳŘŜ« Densités et formes urbaines » a été basée sur deux
hypothèsesliées:

ÅUnedensificationcontextualiséepermettrait de lutter contre la raréfaction
desterrainset de palierƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbainanarchiquequeconnaissentnos
villes;
ÅLamaîtrisede la densitéassureraitla qualité etƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞdesdifférents

espaceset favoriserait la mixité des populations et la diversité des
territoires.

Lespremièresconclusionsont permisŘΩŞǘŀōƭƛǊque:

ÅIl existeunemultitude de formesurbainesdensesen fonction de contextes
spécifiques;
ÅIl y a desdécalagesentre densitésréelleset densitésperçues;
ÅLanotion de densitépeut constituerune basede réflexionsur le concept

deƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞurbaine;
ÅPour lutter contreƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain, la densificationdes territoires peut

constituerunesolution;
ÅLesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜqualifient la densité de faible, moyenneou

forte sanspour autant la définir avecprécision; quant à la forme urbaine,
elleest impliciteauxindicateursdu COS,du CUS,de la hauteuret desrègles
deprospectqui définissentà la foisƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴausolet la volumétrie;
ÅFavoriserƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴdeƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdu foncier urbain et promouvoirun

meilleur rendement urbain, pose la question du seuil de densité défini
commedimensionspatiale,«mixitéet intensitéurbaine».

LesPropositionsdeƭΩŞǘǳŘŜ:

ÅIntroduire des échelles intermédiaires de règlementation: réfléchir
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘàƭΩŞŎƘŜƭƭŜdeƭΩƞƭƻǘet non plusde la parcelle;
ÅDiversifierlesfonctionssurun mêmeîlot ;
ÅPrévoir les modalités de connexion entre les différents tissus

(fonctionnelles,visuelles,paysagères).

B- GestiondescollectivitéslocalesςDGCL

Cahierdesbonnespratiques(2012)

Etablipar la DirectionGénéraledesCollectivitésLocales(DGCL),le Cahiera pour
objectif de soutenir la généralisationde pratiques avec des approches
innovanteset performantes.
Ces bonnespratiquessont définies par des critères qui se déclinent comme
suit :

ÅLaCohérence: LespratiquesǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘdanslesorientationspolitiqueset
administrativesdéfiniespar le Maroc.

ÅLa Pertinence : Les pratiques visent la modernisation de la gestion des
administrationslocaleset contribuent aux transformationsinstitutionnelles
encours.
ÅLa Participation-inclusion: Lespratiquesse sont développéesde manièreà

associerles acteurs(3 paliers: Administrationcentrale,province-préfecture,
commune)à traversunedémarcheŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ-conseilpermettantde
responsabiliseret habiliter ces derniers et leur permettre de maîtriser et
ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊla démarche.
Å[Ω;ƎŀƭƛǘŞentre les femmeset les hommes: Lespratiquesont été construites

dansƭΩƻǇǘƛǉǳŜde lutter contre lesinégalitésrencontréespar lesfemmeset de
manièreà favoriserleur participation.
Å[ΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ: Lespratiquesfavorisentla miseen placede nouvellesfaçonsde

faire avecun potentielŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞrenforcé.
ÅLaPérennité-durabilité : Lespratiquespréserventleur impact positif dansle

temps grâce aux changementsqui y sont introduits. Des mesures ou
dispositifsassurentla pérennisationdesacquis.
ÅLa Transférabilité: Lespratiquespourront être reproduiteset bonifiéescar
ŘΩǳƴŜpart, ellessontbiendocumentéeset semontrent adaptéesaucontexte
marocain et ŘΩŀǳǘǊŜpart, elles ont été évaluées positivement par les
principaux acteurs concernés,même si, dans certains cas, ellesƴΩƻƴǘpas
permisŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜtouslesobjectifsfixésaudépart.

Le Cahier traite de plusieurs axes identifiant les bonnes pratiques et
notamment:
ÅLaCohérencedesactionsdeplanificationsurle territoire ;
Å[Ω!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘdu projet de la GouvernanceLocaleauMaroc(GLM);
Å[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴpour tous lesconseilscommunauxŘΩŀŘƻǇǘŜǊle PCDcommeoutil

et démarchede planificationstratégiqueparticipative;
Å[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞde la coopérationet le partenariat à travers des outils pour

guider les CollectivitéslocalesdésireusesŘΩŜƴtirer parti pour réaliserleurs
objectifs.

C- Guide ŘΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴde s Plans Verts Urbains au Maroc
(2008)ςDépartementdeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ

Leplanvert seproposedeconstituerun outil de planificationayantpour finalité
une gestion optimale de la composanteverte au sein de ƭΩŜǎǇŀŎŜurbain et
périurbain. ToutenƴΩŞǘŀƴǘpasun documentréglementaire,non opposableaux
tiers, il se veut réaliste et volontariste afin de jouer le rôle de document de
référenceet ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴpour tous les intervenantsen matièreŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ
chargesà chacunŘΩŜǳȄdeǎΩȅconformerselonsespossibilités.

Sesobjectifsrecouvrent:

ÅUne vision stratégiqueet globalede la composanteverteŘΩǳƴŜpartie ou
ŘΩǳƴŜagglomérationdonnée;
ÅDes prescriptions techniques pour la mise en ǆǳǾǊŜet la gestion des

espacesverts;
ÅUninventaireexhaustifet actualisédu capitalespacevert ;
ÅLacréationde valeurajoutée,parƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdu paysageurbainet de la

qualitédevie ;
ÅUne harmonisation avec les autres outils de planification urbaine est

impérative,pour favorisersamiseenǆǳǾǊŜet ce:
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Å A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la ville : la définition de manière soupleŘΩǳƴŜ
armatureouŘΩǳƴŜtrame verte surƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire afin de
garantir desratioset desnormes;

Å AƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu quartier : le recensement,ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴet la promotion
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎverts collectifs de proximité suffisants en fonction de
normesarrêtées,adaptéset facilementaccessibleset leur miseà la
disposition des différentes catégoriesŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ. Cesespaceset
terrainsprivésou publicsdevront faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜréservedansles
documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ;

Å A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu lotissement : ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣla réglementation et les
dispositionsrelativesauxespacesvertspublicset privatisés;

Å A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde ƭΩƞƭƻǘ: ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴet les dispositionsrelatives aux
espacesverts communs,arbresŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣterrains de jeu afin
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊun meilleurcadrede viedesrésidents.

Leguideabordela questiondesnormesquantitatives,du ratio de m²ŘΩŜǎǇŀŎŜ
vert par habitant pour permettre une adaptation à la diversité des contextes
urbainsau Maroc ainsique la ventilation desratios en fonction de la taille de
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. Il présente les normes et la consistanceprogrammatiquede
certainsespacesverts tels que : Parcspublicsà vocationévénementielle,Parcs
urbains,Parcsde quartier,Petitset GrandsJardinspublics,ArbresŘΩ!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ
Compositionsroutièreset paysagères,etc.

Uneautre typologieconcerneŘΩŀǳǘǊŜǎespacesvertsǉǳΩƛƭǎsoientspécialisésou
non spécialisés,ouverts au public, privatifs, urbains ou périurbains. Ainsi, et
pour les non spécialisés,notamment, la ceinture verte, la forêt naturelle, la
forêt de boisement, la forêt récréative, les vallées, les liaisons vertes, la
couronne rurale, etc. Pour les spécialisés: ParcŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΣJardin ou Parc
botanique, Zoo/Parc zoologique/Parcanimalier/Réserve,Réserve naturelle
protégée, Aire de jeu, Base nautique, Plaine de loisirs, Terrain de Golf,
Camping/Caravaning.

Concernantla sectionconsacréeàƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdesespacesverts existants,
une typologieurbanistiquea été élaboréeen tenant comptede la morphologie
urbaine, de la densité,deƭΩŜǎǇŀŎŜpublic, deƭΩŜǎǇŀŎŜprivé et de la situation
géographiqueafin ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊles problématiquesspécifiquesainsi que les
réponsesenvisageablespour chaquetype de tissu urbain : Lamédina, la ville
coloniale, les immeubles alignés, ƭΩƘŀōƛǘŀǘrésidentiel ainsi que ƭΩƘŀōƛǘŀǘ
clandestin.

Un zonage phytogéographique du Royaume est proposé comme entité
géographiqueet physiquehomogène.

LesmesuresŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘpréconiséesvisentà favoriserlesconditionsà
même de promouvoir une nouvelle approche de la composante végétale
urbaine et périurbaine, elles sont ŘΩƻǊŘǊŜorganisationnel,réglementaireet
financier.

La trame verte, la couronnerurale, la ceinture verte, les valléeset les liaisons
vertes constituent des éléments pour lesquels le Plan Vert peut assurer la
complémentaritéaveclesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜclassiques(PA,SDAU).

Le traitement paysagerdeƭΩŜǎǇŀŎŜurbain par la végétation,et la planification
desinfrastructuresvertessont ainsiappelésà devenirdesoutilsŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ
de grande échelle qui devront assureraux villes une meilleure cohabitation
entre minéral et végétal,et plus généralemententre plein (bâti) et vide (non
bâti). Un schémaŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘglobal (Plan Vert Urbain), spatialiserales
différentsobjectifset décriralesactionsà entreprendrepour leur réalisation.

D- Planification et Gestion environnementale des projets
urbains ; un manuel des bonnespratiques (1999) - Ministère
deƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣdeƭΩIŀōƛǘŀǘet deƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦprincipal du manuel est de véhiculer ƭΩƛƴǘŞǊşǘde prendre en
considération la fragilité de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘdans la planification des
établissementshumains. Une évaluation environnementale,une approche
proactive intégrée tant verticalementǉǳΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘΣeffectuée dès le
début de la planification ŘΩǳƴprojet, est essentielle pour une meilleure
utilisation du sol et desressourcesnaturelleset pour accroîtrela rentabilité du
projet. Cinqcritèressontmentionnéset sonten relation avecla planificationde
projetsde développement:

1. Conservationdes ressourcesnaturelles à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜlocale et ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ
globaledu site ;

2. Constructiondu projet en harmonie avecƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘnaturel du
site ;

3. Qualitéenvironnementaleen valorisationet enprotection ;

4. Equitéenvironnementaleentre touslescitadins;

5. Participation,concertationaveclesdifférentsacteurs.

Lemanueltraite desétapesessentiellesdu cyclede miseenǆǳǾǊŜŘΩǳƴprojet
et donnedes informationssur les meilleurespratiquesà adopter pour chaque
acteur,à chaqueétape:

Lemanueltraite desétapesessentiellesdu cyclede miseenǆǳǾǊŜŘΩǳƴprojet
et donnedes informationssur les meilleurespratiquesà adopter pour chaque
acteur,à chaqueétape:

ÅRédactiondesobjectifset du conceptdu projet ;
ÅSélectiondu site ;
ÅEvaluationdu site ;
ÅRéponseauxconditionsdu siteet établissementdesobjectifsaustadede la

conception;
ÅConstructionet gestion.

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementale,en pratique, est illustrée par des exemplesde
réalisationsde projets urbainsau Maroc et àƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊavecune synthèsedes
enseignementsrecueillis. Il a été également fait mention de la pratique de
quelques organismes nationaux en matière de prise en compte de
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.
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Guides & Référentiels Internationaux

Demanièregénérale,cesméthodeset outils définissent,au niveauurbain, des
cadrespour desstratégiesterritorialesoù lesquestionsenvironnementalessont
majoritairement prioritaires, comme la gestion de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣles modes de
transport,ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols et des espaces,la lutte contre le changement
climatiqueou encorela préservationde la biodiversité. Ellespeinent à penser
véritablement un écosystème économique, social et environnemental
localementéquilibréet doncdurable.

A- Les référentiels ou guides méthodologiques
internationaux :

HQE- HQE®,H&E(France),LEED®(Amériquedu Nord),BREEAM(Royaume-Uni),
BBC (France), SBTool, GreenStar (Autralie) CASBEE(Japon), ou HKBEAM
(Hongkong): Il ǎΩŀƎƛǘde méthodesŘΩŀƛŘŜà la décision,à la conceptionet à
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴou ŘΩŀŎŎŝǎà la certification de la qualité environnementaledes
opérationsde bâtiment. Cesont desdémarchesvolontaires,au départ limitées
à la construction du cadre bâti, étendues progressivementaux projets
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Cesréférentiels contribuent à asseoirune base solide de
connaissancespour évaluer la performance environnementaleŘΩǳƴprojet
durable et ont révolutionné les pratiquesdans les paysoù ils ont été mis en
ǆǳǾǊŜ.

ÅHQEaménagement,HQE²Ret Qualitéenvironnementale:

RésultatŘΩǳƴprojet européen, cette méthode vise à maîtriser les impacts
environnementauxdes opérationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣà accroître leur qualité
globale,ainsiquecelledesfuturesconstructions. Les3 domainesŘΩŞǘǳŘŜǎsont:
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴterritoriale, la qualité environnementaleet sanitaire,ainsi que la
viesocialeet économique.

ÅAEUet AEU2 :

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜEnvironnementaledeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣoutil ŘΩŀƛŘŜà la décisionmis en
placedès1996et renouveléen2013par le départementBâtimentet Urbanisme
deƭΩ!ƎŜƴŎŜdeƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet de la MaîtrisedeƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ(ADEME),Franceà
ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴdes collectivités locales qui ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘdans des démarchesde
planificationstratégiqueou de projets urbains,commeauxpraticienssensibles
auxquestionsenvironnementalesou chargésdemissionsŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜà maîtrise
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ.
La démarche(AEU®)a été développéepour le Projet Al Boustaneà Rabat,
première application pilote de ƭΩ!ǇǇǊƻŎƘŜEnvironnementalede ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
(AEU)adaptéeaucontextemarocain.

ÅEcocity:

Méthode résultant du projet ECO-City qui a pour but de mettre en avant des
conceptsénergétiquesintégrésinnovants.

ÅBREEAM:

« BREEnvironmentalAssessmentMethod » Méthode britanniqueŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ
de la performanceenvironnementaledesbâtimentsdéveloppéepar le BRE35.
Elle privilégie, comme la HQE®,une approche « système » basée sur un
référentiel transversalqui prend en compte le management,le transport, les
matériaux,ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣetc.

ÅEcohousing:

Programmeeuropéen sur 3 ans (2003-2005), pour développeret tester des
aidesà la décisionpour le développementdurabledesquartiers,en impliquant
lesfuturs habitantsdèsla phaseinitiale.
Il associelesaspectsénergétiqueset ƭΩŀƴŀƭȅǎŜde cyclede vie, aux dimensions
culturelleset développeavantageusementla dimensionsociale.
Il proposeégalementla priseencomptede la questionéconomique.

ÅOneplanet living (OPL):

/ΩŜǎǘune approchesingulièredéveloppéepar la Word Wide Fundfor Nature
WWFintégrant lesmodesde vie, lesmodesde productionet les infrastructures
par unemodélisationdesusages. Elleestbaséesur10principes,qui permettent
de définir desstratégies,déclinéesen objectifschiffréset en plansde miseen
ǆǳǾǊŜ.

ÅGrille du Meeddat:

Grille ŘΩŀƴŀƭȅǎŜque le Ministère français de ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΣdu Développement
durableet deƭΩ;ƴŜǊƎƛŜa mis au point pour encadrerles projetsŘΩécoquartiers
lors du lancementdu concoursnational desécoquartiersinitié chaqueannée
depuis2009 auquel participent les collectivitésterritoriales engagéesdansun
programmeŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘlocalambitieux,et désireusesdeǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdansun
mouvement national de diffusion des bonnes pratiques et de réflexion sur
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘopérationneldurable.
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B- Lesméthodesélaboréespar descollectivitéslocales:

AƭΩŞŎƘŜƭƭŜlocaleen France,de nombreuxoutils et méthodessont apparusau
coursdesdernièresannées,pourƭΩŀƛŘŜà la décisionenamontdescollectivités.
Fruits du retour ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎsous forme de témoignagesde praticiens,en
particulierpour lesvillesayantdesprojetsemblématiques(lauréatsdu concours
Ecoquartier), ces outils se présentent sous des formes variées : grilles
multicritères,questions,guides,grille de lecture,etc. Ayantpour objectifsƭΩŀƛŘŜ
à la décisionet constituent pour les Collectivitésune impulsion politique et
stratégiqueet unemanièrepratiquede traduire le concept(de développement
durable)demanièreopérationnelle. Nouspouvonsaussiciter:

ÅEcomaires:

charte française signée par les collectivités souhaitant promouvoir le
développementdurable à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu quartier qui, par sa création ou sa
réhabilitation,ǎΩƛƴǘŝƎǊŜdansunedémarchevolontariste.

ÅR.E.S.P.E.C.T:

Le programme est un tableau de bord environnemental et une méthode
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴpour lescollectivitéslocales.

ÅDiagnosticterritorial :

Lediagnosticterritorial de développementdurableest un outil ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdu
territoire et de sesproblématiques

ÅURGE:

IlǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴprojet européen dont le but estŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊla capacitéet ƭΩƻŦŦǊŜ
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎvertsdanslesvilles,à la foisde façonquantitativeet qualitative,pour
rendre meilleure la qualité de vie de la population desvilleseuropéennes. Un
des objectifs principauxestŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊles connaissancesdisponiblessur les
interactionsdes systèmes- nature - économie- social,dansƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
urbain.

Elaboréspar desstructuresdifférentes,lesréférentielsprésentésne répondent
pas tous aux mêmesobjectifs. CertainsǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘautour des dimensionsdu
développementdurable,ŘΩŀǳǘǊŜǎǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘautourde conceptstransversaux.
Certains comportent des indicateurs précis, ŘΩŀǳǘǊŜǎuniquement des
recommandationsgénérales. Certainspeuventêtre utilisésà toutes phasesdu
projet, ŘΩŀǳǘǊŜǎse restreignent à une seule phase (en amont, pendant, à
postériori). CertainsǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘà tous types ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣŘΩŀǳǘǊŜǎse
focalisentuniquementsurun aspect(la réhabilitationparexemple).

Classementpar finalités :

Ceuxdits de « back casting» reposantsur une obligation de résultats : sans
démarcheprécise,ils fixentŘΩŀōƻǊŘdesobjectifsà atteindrepuisdéfinissentles
étapesà franchiret enfin lesméthodespour y parvenir; Fréquentsdanslespays
anglo-saxons; Démarcheflexible- cahierdescharges« contraignant».

Ceuxdits de « for casting», reposantsouventsur desbasestrès théoriséeset
visantune obligation de moyens: ils définissentdes méthodesà respecteret
non des objectifs à atteindre. Fréquentsen France; Démarchecontraignante-
cahierdescharges« faible».

C- Lesoutils de simulation et ŘΩŀƛŘŜà la conception des
projetsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ:

[ΩŀƛŘŜà la décisionet à la conceptionà traversdesoutils commeceuxprésentés
devientincontournable,ils sontet serontuneobligationet non uneexception.
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞde ces démarchesou du référentiel national demandeun
travail parallèle tout le long de la procédure mais aussides équipeset des
acteurs concernéspour comprendre et adopter ces nouveaux outils. Leur
maîtrisepermettra auxéquipesde prévoir et simulerdessolutionspertinentes
pour répondreauxbesoinsavecuneapprochedurable.

Uneautre typologieŘΩƻǳǘƛƭǎimportanteestcelledeslogicielsdesimulation.
Lamodélisation3DǎΩŜǎǘenrichiede nouveauxmodèles,àƭΩŞŎƘŜƭƭŜurbainepour
la simulationde paramètresspécifiquesetŘΩŀƳōƛŀƴŎŜǎphysiques(simulateur
de vent, température, ensoleillement,etc.), ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdes consommations,
flux et égalementla gestionurbaine.

Cesoutils très complexesrestent relativementlourdsà mettre en placemême
ǎΩƛƭǎsont ŘΩǳƴŜgrande pertinence pour le projet. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘle plus souvent
ŘΩƻǳǘƛƭǎde simulation de phénomènes physiques,de modélisation 3D et
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴde la forme urbaineet de sesconsommations,ils sontplusadaptés
pour une phase très en amont (phase programmation) ou très avancés
(exécution).

Exemplesde logiciels:

Å Modélisation: 2D, 3D : AutocadRevit,Autocadmap 3D, Vecteurworks,
Archicad, GoogleSketchUp, 3d Studio Max, AutodeskMaya, ArcGis3D
analyst, SiteBuilder3D,MultigenParadign- Creator, VEGAPrime.

Å Simulationdesphénomènesphysiques:
ÅEcoulementdeƭΩŀƛǊ: Fluidyn, Quic-UrbEnvimet(BOTWorld), Urbawind.
ÅEclairagepublic : Dialux, Phanie,Ulysse(comatelec), Applibea, Logiciel
ÅFaeber, Lightingreality,Reluxinformatik AG.
ÅPollution deƭΩŀƛǊ: ADMS-UrbanCadnaA, Envi-Met (BOTWorld), Sound

Plan,Quic-Urb.
ÅAcoustique: CadnaA, Lima,Mithra-SIG,SoundPlan.
ÅEnsoleillement/Lumièrenaturelle: Ecotect, SoleneTownScope.
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Guides & référentiels

ÅEvaluationet gestion:

ÅEauxpluviales: Music,Hydranet, Canoe, InfoWorksICM,Mike Urban,
PCSWMM,StormXXL.
ÅMobilité : Citilabs, Matsim Sim, walk.

D- MéthodesŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ:

Å[ΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜécologique: expriméeen hectares(ha) par personne,elle
permet de mesurerƭΩƛƳǇŀŎǘdesactivitéshumainessurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
à partir des ressourcesconsomméeset des déchetsproduits (transport,
logement,alimentation,etc.)

ÅLeprincipedu BilanCarbone: la méthodedu « BilanCarbone» permet
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊΣen ordre de grandeur,lesémissionsde gazà effet de serreGES
engendréesparƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesprocessusphysiquesqui sont nécessaires
àƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜŘΩǳƴŜactivitéou organisationhumaine.

ÅBilanCarbone: méthodedéveloppéeparƭΩ!59a9et compatibleavecla
norme ISOpropose des utilitaires ŘΩŀƛŘŜpour effectuer le calcul des
émissions,ce qui permet de comparer entre elles les émissionsŘΩǳƴŜ
année sur ƭΩŀǳǘǊŜet ŘΩŞǾŀƭǳŜǊle potentiel de diverses actions de
réduction.

ÅDansle cadredu projet européenHQE²R,ont été développésdifférents
typesŘΩƻǳǘƛƭǎŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ: INDIet SAGA,ENVI,ASCOT,CIGAR,CGSP.

ÅLesOutilsŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdu projet ADEQUA(France)définit desindicateurs
ŘΩƛƳǇŀŎǘǎenvironnementauxet de qualité ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜǎdes projets
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘurbain.

Å[ΩhǳǘƛƭŘΩ!ƴŀƭȅǎŜde Cyclede Vie àƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu quartier ACV,développé
au CentreEnergétiqueet Procédés(CEP)deƭΩ9ŎƻƭŜdes Mines de Paris
pour les4 phasesde viedu quartier,à savoir,la construction,ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ
la rénovation et la démolition. Lessubstancespuiséeset émisesdans
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘsont comptabilisées, puis des indicateurs
environnementauxsontdéduitspour chaquephase.

Enfin,nous tenons à signalerle site internet suissesmeo.ch (fil rouge pour la
constructiondurable),qui met gracieusementàƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴdesacteursurbains
un outil ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴet ŘΩŀƛŘŜà la décisionpermettant la planification et la
réalisationde bâtimentset de quartiersdurables. LibreŘΩŀŎŎŝǎet ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ
transversalet évolutif, il permet aux porteurs de projets ŘΩŀŎŎŞŘŜǊà une
plateforme interactive,ŘΩȅintroduire leurs donnéeset ŘΩȅêtre accompagnés
tout le longde la procédureet ainside :

ÅTraiterdemanièretransversaleƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesthématiquescomposantla
durabilité, ǉǳΩŜƭƭŜǎsoient évaluables de manières qualitatives ou
quantitatives.

ÅAnalyserlesconséquencesdu projet avecune approchecyclede vie ACV
(concevoirmaintenanten intégrantlesimplicationsà longterme).

Å{ΩŀƛŘŜǊauxprisesde décisionen dégageantdesrésultatssynthétiqueset
non pondérés.
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Objectifs du référentiel

Lesfinalitésdu présentréférentiel sedéclinentde la manièresuivante:

ÅProposer des méthodes de diagnostic et d'évaluation des différents
espaces;

ÅDéfinir les principeset actionsclefs pouvant appuyerƭΩŀŎǘƛƻƴpubliquede
demainpourunevilleplusdurable,ensebasantsur lesexpériencesréussies
enla matière;

ÅPromouvoirune planification intégrée par la coordination de différentes
disciplinesetƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdesaspectsdedurabilitédèsle déclenchementdu
processusdeplanification;

ÅAider les acteurs de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜà respecter les
exigencesen matière de durabilité dans les pratiquesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜen
mettant à leur dispositionun référentiel de bonnespratiquesen matière
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable.

Lesexpériencesprésentéesdans le RapportAnalyse-Diagnostic,se rejoignent
toutes sur la volonté de créer des projets urbains innovants,à faible impact
environnementalet qui procurent un cadre de vie de qualité pour leurs
habitants. Malgré la diversitéde cesexpériences,leurs formes, leurs contenus
et lescontextesdanslesquelsellesont été créesou appliquées,nouspouvons
constaterŘΩǳƴŜpart, la richessedesdébatsgénérésetŘΩŀǳǘǊŜpart, la difficulté
de passerde la réflexion et du discoursà une approcheplus pragmatiqueet
pratique permettant de véritablement ancrerƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable dans les
réflexesquotidiensdesadministrationset desacteursprivés. Cesexpériences
ont, à ce titre pour le « Référentiel de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable », une valeur
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜpar les enseignementsǉǳΩŜƭƭŜǎapportent et constituent en ce
sens une étape nécessairepour une approche raisonnée de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
durable. Eneffet,ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurableposecommepremièrehypothèseque la
pédagogiedeƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜcontribueaumoinsautantquele projet lui-mêmeà un
meilleur fonctionnementurbain du momentǉǳΩŜƭƭŜreposesur le changement
descomportementsindividuelset surla recherchedu consensus.

LeRéférentielcommeoutil :

Un référentiel est avant tout un outil pédagogiqueproposantun cadregénéral
pour le développementurbain. Il permet de définir les objectifs en termes
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdurableet decréerlesdispositifsappropriéspour lesatteindre.
Il estdestinéà offrir desconseilset un soutienpourƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la prisede
décisionet ŘΩŀŎǘƛƻƴsur la durabilité. Cet outil est égalementconçupour être
adaptéet enrichien fonction de la situation particulièredu territoire concerné
(enjeux,objectifset indicateursspécifiques).

Le référentiel correspondà une sommede cadresà ƭΩŀŎǘƛƻƴΣtirés de retours
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣŘΩǳƴŜapprochecomparée,ŘΩǳƴbenchmarking. Il est destinéà
fournir les élémentsŘΩŀƴŀƭȅǎŜqui permettrontŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊle choix de la bonne
pratique à même de respecter les exigencesen matière de durabilité, en
adéquationavecle cadrejuridiqueet réglementaire.

LeréférentielǎΩƛƴǎŎǊƛǘdansle contexteactuelmarquépar une forte volontédes
hautes instancespour la concrétisationde la régionalisationélargie et de la
déconcentrationavancéeaxée sur la bonne gouvernance. Il se propose de
définir les missionset les tâchesà accomplir,pour asseoirune basecommune
aux différents acteurs qui devront initier des démarches censées ouvrir
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsurde bonnespratiqueset surla rechercheŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ.
Leréférentieldevra,ainsi,permettreƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴglobalede la planificationet
de la miseenǆǳǾǊŜdesopérationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. IlǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀà répondre
auxbesoinssuivants:

Å DisposerŘΩǳƴschémade référence pour intégrer les objectifs de
développementdurabledanslesaménagements;

Å Suivreet évaluerƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdu développementdurable à tous les
stades,depuisla planificationƧǳǎǉǳΩŁla réalisationetƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ;

Å Développerla transversalitéentre différents servicesen matière de
pratiquesdeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ;

Å Anticiperla gestionà venir.

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦestŘΩŀǊǊƛǾŜǊà une versiondu conceptŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable qui soit
englobante,claireet facilementappropriablepar lesacteursdu développement
urbain au Maroc. ElledevraǎΩŀǇǇǳȅŜǊsur un consensusmoral préalable,une
représentation partagée permettant ŘΩŀƎƛǊen commun. {ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘΣpar
ailleurs,dansunedémarcheexpérimentale,le référentieldevranécessairement
pouvoir évoluer et ǎΩŀƧǳǎǘŜǊen prenant en considérationles observationsdes
utilisateurs, les améliorations techniques, les retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜqui
contribuerontà sonadaptation.
LeréférentielǎΩƛƴǎŝǊŜdansle cadredestextesen vigueur. IlƴΩŀpasvocationà
interférer dans leur application. Il constitue un cadre théorique dans lequel
doivent se référer les pratiques des acteurs de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

Proposition de nouvelles méthodes de diagnostic et
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdesterritoires préalablesàƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdes
documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ:

[ΩŞŎƘŜƭƭŜterritoriale

Le concept « urbanisme durable » sous-tend ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜpréalableŘΩǳƴŜ
réflexion prospective des pouvoirs publics, concernantƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴdes
transitionsnécessairesà menerpar rapport auxéchellesdesproblématiquesde
développementdes territoires. En conférant aux objectifs de la planification
spatialeun fondementplus largeet plus complexe,en évoluantversune prise
en compte plus rigoureuse de la définition des principes préalables, les
documentsde planificationdevrontǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊΣtout au longde leur élaboration,
vers une assimilation des trois intégrations de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable :
transversale,temporelleet spatiale.

LapromotionŘΩǳƴŜplanification intégrée

Les villes sont les moteurs du changement,elles constituent des pôles de
productionéconomiqueet de commerce,desƴǆǳŘǎde pouvoiret descentres
dedécisiontout enétant deslieuxdeconcentrationdepopulations.
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Objectifs du référentiel

La planification urbaine est, dès lors, interpelée ; son opérationnalité devra
relever le défi entre les visions (en général à long terme qui intègrent les
grandesmutationsenvisageables),les intentions(programmationàƭΩƘƻǊƛȊƻƴdu
moyen terme) et les actions (plus directement dictées par des impératifs
immédiats).

[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜde la planification urbaine stratégique dans une perspective
prospectiveà long terme, marqueun tournant dansla gestiondes territoires.
Ellese veut plus ambitieuse(avecun projet ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴcommefinalité),
maisaussipluspragmatiquepar une capacitéà évoluerdanssaprogrammation
en tenant comptedesopportunitéscommedescontrainteset desincertitudes,
inclusive non seulement au plan social (tenant compte des populations
marginalisées)mais égalementau plan économique(à travers notamment la
promotion du modèle de partenariat public privé). Dans un contexte de
complexité, ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable, à travers une forme ŘΩŀŎǘƛƻƴplus souple,
encouragela concertationet la fédération des visionsdécisionnellesmultiples
portéesparplusieurscontributeurs.

Ladéfinition deƭΩŀǾŜƴƛǊde la Collectivitéincombe,sur une basepartenariale,à
une pluralitéŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎpublicset privéset reposesur un décloisonnement
sectorieldespolitiquespubliqueset une coordinationde celles-ci, autant sur le
plandesdifférenteséchellesspatialesquetemporelles.

LechangementdansƭΩŀŎǘƛƻƴurbaine conduit, de ce fait, à une transformation
du cadreréglementaireet juridiquedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

Cenouveaucadreaurapour effet une relancede la productionŘΩǳƴŜnouvelle
générationde documentsde planification (SDAU,PAmais aussides Plansde
DéveloppementRégionauxPDRet desSchémasRégionauxŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu
Territoire SRAT)et le recours à ζƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘnumérique» dans la
planificationstratégiquerégionale.

Parailleurs,il a été démontréǉǳΩƛƭy avait égalementune corrélationentre les
logiques sectorielles et les logiques territoriales, le changementdes unes
entraînela transformationdesautresnotamment,dansle cadredu processus
de changementsŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎdeƭΩŀŎǘƛƻƴpublique. LamiseenǆǳǾǊŜdesprincipes
deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurableàƭΩŞŎƘŜƭƭŜdesagglomérationsimpliquedansla plupart
des cas une redéfinition, une réarticulation voire une ré-hiérarchisationdes
différentespolitiquesà incidencesurbaines: politiquesenvironnementales(air,
eau,sols,déchets,etc.), politique du logement, politiquessocialeset de lutte
contre la précaritéet la pauvreté, politique de mobilité,ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣpolitique
de régulationéconomique, politique culturelle,..etc. Lapolitique publique se
réoriente versune tendanceà la territorialisation. A traversla décentralisation,
une telle démarchemèneà une actionadaptéeà chaquecontexteet territoire
selonsesspécificités.

La promulgation de législationssectorielles(loi sur les déchets, sur ƭΩŀƛǊΧ),
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴde politiquesplus intégrées(circulairehabitat-énergie,maisaussi
la réflexion prospective à grande échelle sur les vallées, les côtes et
montagnesΧ) ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘΣdorénavant, du transfert de compétences
dansle cadreŘΩǳƴŜdémarchepermanentede concertationet de promotion de
la contractualisationEtat/Collectivitésterritoriales, ce qui pourrait ouvrir le
champauxconditionsobjectivesdecestransformations.

Entre les conceptset les procéduresŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣle durable apparaîtcomme
une cléŘΩŜƴǘǊŞŜpour penserla ville de demainen interrogeantnos modesde
vie : habitat, transport, organisation,gestion de ƭΩŜǎǇŀŎŜΣetc. En ce sens,il
permettrait de concilier ville et environnement. /ΩŜǎǘŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ
essentiellementpour relever ce défi queƭΩƻƴparle de « ville durable » pour
notre pays.

Danscette optique, les solutions ne peuvent que tenir compte du contexte
nationalen pleineévolution. DansuneperspectivedurabledeƭΩǳǊōŀƛƴ- à la fois
sociale, économique et environnementale, mais également urbanistique,
technique et architecturale - la question fondamentale tend à mettre en
cohérencecesdifférentes dimensions,et à établir des priorités sur des bases
argumentéesde façonréaliste;ŎΩŜǎǘƭΩƻōƧŜŎǘƛŦcentralque doiventpartagertous
lesprofessionnelsdeƭΩǳǊōŀƛƴ.

Ces questions, toujours en vigueur, ζǎΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƴǘηdes questions de
managementurbain,puisde gouvernance. Lepolitique et le socio-économique
ǎΩƛƴǾƛǘŜƴǘdans les études techniques, pivot du rôle de décideur et de
coordinateurdeƭΩŀŎǘƛƻƴpublique.

Le thème de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣpar ailleurs, affecte la préservation des
ressourcesnaturelleset leur usagerationnel,et par extension,ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
construit et le patrimoine. La dimensionécologiquedeƭΩǳǊōŀƛƴest désormais
une référenceadmiseau regard de la gravité des sujets abordés,en termes
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire et ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴsociale, de
gouvernanceet de régulation.

DansƭΩƻǇǘƛǉǳŜdesquatregrandscritèresqui caractérisentƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable:

ÅTechniquementfaisable;
ÅEnvironnementalementcompatible;
ÅÉconomiquementviable;
ÅSocialementacceptable.

La résultante idéale de cescritères est difficilement atteignabledansle court
terme : ilǎΩŀƎƛǊŀƛǘΣdansun premier temps,ŘΩǳƴurbanismeconvenantau mode
de vie des populationsà qui il ǎΩŀŘǊŜǎǎŜΣcomprenantune planificationet des
innovations technologiques lui permettant ŘΩşǘǊŜenvironnementalement
responsable,engageantdesmoyensadéquatsaméliorantla qualité de vie pour
queƭΩŜƴǎŜƳōƭŜou une très grande majorité de la population puissey avoir
accès.
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MĊthodologie et approche pour l³Ċlaboration du rĊfĊrentiel

LeRéférentielseprésentesousforme de fichespratiquesetǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜautour de
quatreaxesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable:

ÅVolet Gouvernance;
ÅVoletUrbain;
ÅVoletEnvironnement;
ÅVoletsocial,culturel et économique.

Critèresen fonction de la localisationdu projet :

AfinŘΩŀŘŀǇǘŜǊles valeursdes critères en fonction du contexte dans lequel le
projetǎΩƛƴǎŝǊŜΣnousavonsretenuprincipalementtrois échelles:

Å[ΩŞŎƘŜƭƭŜterritoriale, celle du projet ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet des schémas
directeursŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘetŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ;
Å[ΩŞŎƘŜƭƭŜintermédiaire, où se décline des opérationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜqui

peuvent être engagéesdansƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘŘΩŜǎǇŀŎŜǎpublics et des
réseaux structurants au niveau ŘΩǳƴsecteur,ŘΩǳƴŜou de plusieurs
communes./ΩŜǎǘƭΩŞŎƘŜƭƭŜdesplansŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ;
Å[ΩŞŎƘŜƭƭŜlocale,de la tramedesquartiers,deƭΩƞƭƻǘet de la rue nécessitant

un urbanisme de proximité qui intègre des dispositifs porteurs
ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜǎurbaines,ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣŘΩŜǎǇŀŎŜǎpublicset ŘΩǳƴcadrede vie
dispensateurdeservicesde proximité.

/ΩŜǎǘƭΩŞŎƘŜƭƭŜoù se déclinent les plansŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜurbaine, les dispositionset
les règlements de construction, les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘou de
réaménagementde quartiers.

Cequi distingueprincipalementceséchelles,outre leur taille,ŎΩŜǎǘle niveau
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎet de services, la nature des activités économiques, la
compositionde la population et le potentiel de mobilité ; ŎΩŜǎǘsurtout leur
situation dans le territoire urbain (centre ou extension en périphérie)
susceptiblede mobiliserlesacteurs à partir de leur contexte spécifique.

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable est précisémentle résultat de ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴde ces trois
échelleset deƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘréciproquedesformesdestissusauxexigencesde la
consolidationdu lien socialet deƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdecadresdevie.

Critèresen fonction du type de projet :

Les critères sont également adaptés en fonction de trois types de projets
possibles:

Åla création;
Åla consolidation;
Åla transformation.

Le projet de type « création » se compose principalement de nouvelles
constructionsqui forment ensembleunenouvelleagglomérationurbainesurun
périmètre facilementidentifiable. Il s'agit d'un nouveauprojet d'urbanisation
qui doit présenter une taille et une densité suffisantespour viabiliser les
différentsservicesde proximitéet, éventuellement,de transportsencommun.
Leprojet de type « consolidation» partŘΩǳƴprojet neuf de taille significative
qui représente une opportunité de levier pour renforcer et engager la
transformationŘΩǳƴquartier.

Leprojet de type « transformation» désignequantà lui un projet de transition
ŘΩǳƴquartierouŘΩǳƴsecteurparticulier,frichesindustrielles,dentscreuses,etc.
Ce type de projet est ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde corriger des erreurs et des
disfonctionnementset ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊdans la conceptionurbaine, les principesde
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable. Il comprend différentes interventions ponctuelles de
rénovation principalement, mais aussi, lorsque ŎΩŜǎǘnécessaire, de
reconstructionou de constructionneuve,desaménagementsŘΩŜǎǇŀŎŜǎpublics
et différentes mesuresŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdes réseauxet de mutualisation des
ressources. Laparticipationdeshabitantset desdifférents acteursconcernésy
estplusquejamaisstructurelle.
Laprise en compte deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurabledansles pratiquesde planification
contribuenotammentà :

Å Favoriserde meilleuresconnaissancesdesimpactsdesactivitéssectorielles:
plusieursadministrations connaissentmal les impactsenvironnementaux,
sociauxet économiquessur les projets parceǉǳΩŜƭƭŜǎneǎΩŜƴrendent pas
compteou parceǉǳΩŜƭƭŜǎnesontpassollicitées;

Å Favoriser une meilleure gestion des ressourceset de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ: En
considérantces paramètres,la collectivitéǎΩƻǳǘƛƭƭŜpour mieux gérer sa
performanceen fonction desesstratégiesà longterme;

Å Réduire les risques : les collectivités font face à certains risques, dont
plusieurspeuvent avoir un effet néfastesur leur image ǎΩƛƭǎne sont pas
bien gérés. [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet le développement social en sont des
exemplesprobants;

Å Attirer et retenir des compétences: les collectivités qui mettent en
pratique des initiatives liéesàƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurablesont plus susceptibles
ŘΩŀǘǘƛǊŜǊet de retenir plusaisémentdu personnel.

20RÉFÉRENTIEL DE L'URBANISME DURABLE



Cible concernée par le référentiel

Le référentiel deƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable est destiné à toutes les parties
prenantesdansƭΩŀŎǘŜurbain : les agencesurbaines, les collectivités
locales,la maîtriseŘΩǆǳǾǊŜΣles servicesterritoriaux deƭΩ9ǘŀǘet tout
établissementpublic ou privé intervenant dansƭΩŀŎǘŜde planifier,
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊet de bâtir.

Néanmoins,les agencesurbaines,en tant que principal acteur de la
planification, la programmationet la gestion urbaine constituent la
cible prioritaire du présent référentiel. Cedernier visede leur fournir
lesélémentsŘΩŀƴŀƭȅǎŜqui permettrontŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊle choixde« la bonne
pratique» devant être mise en ǆǳǾǊŜΣà même de respecter les
exigencesen matière de durabilité, avec un maximum de sécurité
juridique, pour ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘdes documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜet la
concession de réalisation ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎpublique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
durable.

La« bonnepratique»ƴΩŜǎǘcertainementpasà considérercommeune
nouvelle réglementationmais devrait, au contraire, être élaboréede
manière consensuelleet partagée avec tous les acteurs, puis être
mutualiséepour permettre la miseenǆǳǾǊŜde démarchesde progrès
etŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ.

Lerôle moteur desacteursdu territoire dansle processusŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ
de la planificationet du renouvellementurbain estƭΩŞƭŞƳŜƴǘcentral
pour tendre versla ville durable. Il doit être soutenuet encouragépar
une mobilisationcoordonnéedescapacitésŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜlocalesde ces
acteurs.
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Annonce des différents enjeux et  des thématiques associées

Lesfichesdu référentielsontorganiséesselontreizegrandsenjeux,ellesmêmes
articulées en plusieurs thématique. Ces fiches qui décrivent les enjeux,
contiennent des indications relatives au cadre législatif et réglementaire,
explicitent la logiquedestextes et les objectifsdesstratégiesnationalesmises
en place,énumèrentles levierspropresaux documentsd'urbanismeainsique
certainespossibilitésd'actionsopérationnelles.
Lesthématiquesrépondentàplusieurscontraintes:

ÅLa pertinence : Chaquethématique doit éclairer et apporter une ou des
réponsesà un enjeuspécifique;

ÅLa robustesse : Dans le sens où ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴtransmise ƴΩŜǎǘpas
susceptibleŘΩşǘǊŜremiseencause;

ÅLadisponibilité : Lesdonnéesexistentet sont librementconsultables;

ÅLacompréhension: Leplussouvent,en formulationsimple;

Å[Ωactualisation: Lesdonnéesutiliséespouvantponctuellementêtre revues
surlespériodesàvenir.

Dansun souciŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜentre lesquatre piliersdu développementdurable,le
référentielestconstruitafin de ne pasengendreruneperceptiondonnantlieu à
une primautéŘΩǳƴpilier par rapport auxautres. Leconceptde développement
durableétant une approcheglobale,le maintien de cet équilibre,a également
justifié la sélectionou non desindicateurs.

Présentation des fiches

ÅDéfinition du concept

ÅEnjeux associés 

Un point sur les thématiques associées  permet de mieux prendre en compte 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴǾƻȅŜǊ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 
fiches du Référentiel.

ÅEtat des lieux et problématique 

ÅRéglementation en vigueur / stratégie mise en place au 
Maroc

On y trouve dans les exigencespour le territoire un rappel des textes
juridiques qui traitent de la thématique présentéeet qui donnent le cadre
général des politiques publiques ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Ces exigences sont
complétéespar les apportsdesréformes, actions,mesuresengagéespar le
Département de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜainsi que du Programme National de
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜDurable.

Å Objectifs

Cette partie fixe le cadre de réflexion de la thématique traitée et la
problématiqueŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǉǳΩŜƭƭŜinduit. Elle renvoie à des définitions
ou deschiffresclés.
La fiche proposeensuiteune listeŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎque peuventmettre enǆǳǾǊŜ
les acteurs.

ÅwŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Cette partie apporte ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes éléments permettant ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊla
thématiquedanslesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ(SDAU,PA)et à toutes lesétapes
de leur élaboration. Les principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘqui conduisent à
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴde cesdocumentspeuventinspirer ceuxdétaillésdanslesPA.

ÅSDAU : wŀǇǇƻǊǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ κ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

ÅPA : wŀǇǇƻǊǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ κ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

ÅOrientations  et déclinaisons 

ÅIllustrations 

Il ǎΩŀƎƛǘŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊde façon la plus pédagogiqueles conceptset les bonnes
pratiquesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘetŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜauregarddesexigencesdétaillées.
Il est proposé de nombreuxretoursŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎŘΩŀŎǘƛƻƴǎmenéesaussi
bienauniveaunationalǉǳΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ.

ÅIndicateurs

On y trouve des indicateurs considérés comme « standards » ou
« incontournables », des indicateurs relatifs à la thématique et des
indicateursassociés.
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1 ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

Définitiondu concept

La mobilité urbaine définit ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes
déplacementsde personnes(y comprislespersonnes
à mobilité réduite) pour leurs activitésquotidiennes
liées au travail, aux achatset aux loisirs, dans «les
territoires de la ville».

Enjeuxassociés

Å Accessibilité;
Å Proximitédesinfrastructures et desservices;
Å Mobilité douce;
Å Transport;
Å Stationnement;
Å Pollution/qualitédeƭΩŀƛǊ.

Etatdeslieuxet problématique

Lesespacesurbains au Maroc sont caractérisés
par une urbanisation rapide et un étalement
urbain dominant entrainant une transformation
quasi permanente et une extension
géographique des villes, un allongement des
distances et des temps de trajet, une
motorisation accrue et une population en
constanteaugmentation.

Face à cela une faible qualité des transports
publics,une augmentationde la pollution et des
GES,un éloignementdes infrastructureset des
populations « défavorisées» ǉǳΩƻƴrepousse
toujours plus loin et doncdesmorceauxde villes
inaccessiblesàcertains type depopulation.

Aujourd'hui la plupart de nos villes sont
confrontées aux problèmes fondamentaux des
déplacementsdusà unemobilité plusgrandeet à
unemotorisationpluspoussée.

Lamaîtrisede la mobilité urbaineest sansdoute
le défi du XXIèmesiècle.[ΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴurbanisme
et mobilité urbainedevientunepriorité.

Réglementation en vigueur / stratégie mise en place au Maroc

ÅProjetde loi 99-14relatif auxdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdesprincipesde développementdurable: maîtrisedesbesoins
en déplacementset mobilités tout en intégrant les principesŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ
etŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴdessystèmesexistants.

ÅNouveaux termes de références pour les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
PrincipedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable: maîtriserlesbesoinsen déplacementset
mobilités urbaines tout en intégrant les principes ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ
multimodaleet leursimpactssociaux.

Å50 mesurespour améliorer le processusŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdes documents
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜςmesure 31: maîtriser les besoins en déplacementset
mobilités en intégrant les principes ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞmultimodale, de
maillage équilibré entre les anciens quartiers et les nouveaux et de
proximitédesserviceset équipements.

ÅProgrammeNationaldeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜDurable

Pilier1 : Planificationstratégiquedurable

Une nouvelle génération de documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜmettant en
exergue les principes de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable, visant à créer des
territoires qui prennent en considération ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdes
déplacementsdans leur articulation avec le développementurbain,
commelevier important pour limiter le recoursauxmodesmotoriséset
raccourcir les distances parcourues, facteur majeur ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜet de lutte contrele changementclimatique.

ÅStratégie Nationale des DéplacementsUrbains lancée en 2008, cette
stratégie a mis en place des outils de planification des déplacements
urbains PDU,un modèle de gouvernanceapproprié, un mécanismede
financementpour favoriserƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘdansdes infrastructuresen
site propre,etc. Cecadrenationalpermet auxcollectivitésterritorialesde
définir et de mettre en ǆǳǾǊŜune politique de mobilité urbaine qui
amélioreƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞdes populationstout en réduisant la congestion,
ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞroutière, la pollution de ƭΩŀƛǊfavorisantainsi la maîtrise des
émissionsde gazà effet de serre.

Å[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞpour tous: Tous les territoires doivent être accessibles,
ŎΩŜǎǘà direǉǳΩƛƭǎdoiventêtre reliésŘΩǳƴŜfaçonouŘΩǳƴŜautreauxautres
territoires de la ville et ǉǳΩƻƴpuisseǎΩȅrendre et en sortir facilement
quelquesoit son origine ou son niveaude motricité et en faciliter aussi
ƭΩŀŎŎŝǎauxpersonnesvulnérables.: personnesâgées, femmes, enfants
et personnesà mobilité réduite (handicapmoteur, visuel, auditif) y
compris les adolescentsqui construisent leur autonomie à travers la
maîtrisede leursdéplacementsdansƭΩŜǎǇŀŎŜurbain.

Å[ΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴsociale:!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣun territoire quiƴΩŜǎǘpasaccessible,ŎΩŜǎǘ
un territoire qui souffreŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣavec des impacts forts en termes
économiqueset sociaux.

ÅLa diminution des besoins des déplacements motorisés: Via une
organisationurbaine favorisantla ville de proximité , une maîtrisede la
circulationet du stationnementet une miseà niveaudu transport public
et le développementŘΩǳƴŜapprochedemobilité douce.

ObjectifsLetramway deRabatSalé 
estaccessibleauxPMR

!ƎŀŘƛǊ ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл 
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1.1

THÉMATIQUE  :  ACCESSIBILITE 

Définition du concept 

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞindique le niveau ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

permettant auxpersonnesà motricité limitéeŘΩŀŎŎŞŘŜǊ

auxlieuxet servicesconcernés.

Enjeux associés 

Å Renouvellementurbain;

Å Santéet sécuritédescitoyens;

Å Luttecontre lesinégalités.

Etat des lieux et problématique

ÅAu Maroc plus de 2 millions de personnes
souffriraient de handicapsoit environ 6.8% de la
population.
ÅLeretardŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde la loi :

ѐlestrottoirs restentnon adaptés;
ѐles placesde stationnementexistantesmais

non conformesauxnormesŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ.
ѐlesrampes dansles bâtimentsadministratifs

restentinsuffisantes.
ѐlesarrêtsdebuset lesbusnon équipés,etc.

Č Nécessitéde procéderpar étapeset par priorité et
de mettre en place ƭΩŀǊǊşǘŞconjoint fixant les
spécificitéstechniquesŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞurbanistique.

Réglementation en vigueur / stratégie mise en place au Maroc

ÅLoi 07-92 relative à la protection sociale des personnes
handicapées(article27).

ÅLoi 10-03 relative aux accessibilitésqui définit les exigences
générales des accessibilités en matière ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣde transportet de communication.

ÅDécretn° 2-11-246du 2 kaada1432portant applicationde la loi
n° 10-03 relative aux accessibilités. (B.O. n° 5988du 20 octobre
2011) :

Article2: Lesol descheminementscréésou aménagés,ne doit pas
être meublé,ni recouvertde revêtementnon lisse,sansobstacles
pour les roues et les cannes. Cescheminementsdevraient être
complétéspar des alléesnon gravillonnéeset un signalementdes
zonesdedangerpar un changementde couleurou de texture.

Article 3: Lestrottoirs doivent mesurer entre 1.5 et 2 mètres, le
matériauutilisé doit être dur et le sol doit être sansaucunrelief ni
aucunefente

Latraverséede la voie doit s'effectuerau niveaude la chausséeen
créant un bateau qui abaissele trottoir de manière à faciliter la
circulation des personnesâgéeset handicapées. Ce bateau est
constitué d'un plan incliné (inférieur à 5%) perpendiculaireà la
chausséeet de deux surfaces inclinées (inférieures à 5%) de
raccordementautrottoir .

Article 4: Le nombre de placesde stationnement automobile au
niveaudesparcspublicsou desgaragesdesconstructionsouvertes
au public réservésaux personneshandicapéesest fixé au moinsà
uneplacesurvingt ( 5%).

Article8: Pourlesconstructionsouvertesaupublicet lesimmeubles
collectifs et à usaged'habitation, les dispositionsprécitées sont
exigéespour l'entrée principalequi doit avoir une pente latérale
d'une valeur de 20% au maximumet d'une largeur de 1.00 m au
minimum.

Article10: Toutecréationou aménagementd'emplacementd'arrêt
d'un véhiculede transport collectif devraêtre conçude manièreà
faciliter l'accèset l'embarquementdes personneshandicapéesà
véhicules,en tenantcomptede ceuxà plancherbas.

ÅCirculairedu PremierMinistre n°96/ 16du 20 Rajeb1417incitant
à prendre les dispositionstechniques et réglementairespour
garantirlesaccessibilités.

ÅConstitutionde 2011

Article34 : Lespouvoirspublicsélaborentet mettent enǆǳǾǊŜdes
politiques destinéesaux personneset aux catégoriesà besoins
spécifiques(Χ).

[Ωaccessibilitéde « tous à tout »: permettre à chacun
de circuler dansla rue , de pratiquerƭΩŜǎǇŀŎŜpublicet
les espacesde détente et ŘΩŀŎŎŞŘŜǊàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊŘΩǳƴ
bâtiment à partir de ƭΩŜǎǇŀŎŜpublic de manière
cohérente et continue en prenant toutes les
dispositionsnécessairesdansun souciŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣde
confort et de sécuritéet permettre ainsi à chacunde
prendre part aux activités sociales, culturelles et
économiques. Il ǎΩŀƎƛǘŘΩŀǎǎǳǊŜǊƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞà la
chainededéplacementauniveaudeƭΩŜǎǇŀŎŜpublic.

Objectifs  

ENJEU: LA MOBILITEURBAINE
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ElaborerƭΩŀǊǊşǘŞconjoint fixant les spécificités techniquesŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ
urbanistique prévu au décret ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde la loi 10-03 (article 5)
concernantnotamment:
ÅLes trottoirs - définir les dimensions, les revêtements, les

aménagements(bandeŘΩŞǾŜƛƭςbande de guidage- bateauςles
pentes);
Å lesdimensionsdesplacesde stationnementréservéesauxpersonnes

en fauteuil roulant ;
Å les détailsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdesstationsdebuset desquaisdegare;
Å lesrampesŘΩŀŎŎŝǎ, modifier la pente latéraleprévuedansle texte de

loi à 20%maximumalorsǉǳΩŜƭƭŜestdanslesfaits de 6 %.

ÅLe décretŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde la loi 10-03 (article 3) définit la largeur des
trottoirs «entre 1.5 et 2 mètres», et spécifieque le matériaudoit être dur
et le solsansaucunrelief ni aucunefente, non glissantet sansobstacleà la
roue. Il sembleraitdonc opportunŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊdeƭΩŜƴǊƻōŞde couleur grise
(40% moins cher que le noir), bien plus économiqueque le carreaude
marbre (glissant,très salissantet dont les rainures rendent la marche
difficile pour les femmes , les mal et non voyants et les personnesen
fauteuil roulant , lespoussettesΧ).

ÅOn évitera ausside nombreuxchangementsde niveauxdes trottoirs qui
rendent le cheminementparticulièrement inconfortable et impraticable
pour lesPMR. Idéalement,lestrottoirs doiventcomporter:

πUnebanded'éveilde vigilance: dispositifdestinéà avertir d'un danger
qui sematérialisepar de petits plots arrondisen relief, au niveaudes
passagespiétonset implantéesur les ilots refugelorsquela traversée
doitǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊen 2 temps;

πUnebandede guidage: dispositiflinéairedestinéà guiderun déficient
visuelsurun itinéraire donné;

πUnepentesuffisantepour éviter la stagnationdeseauxpluviales.

ÅAu niveau du SchémaDirecteurŘΨ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘUrbain (SDAU): établir
desdiagnosticsd'accessibilitédu territoire, (enclavement,accessibilitéaux
centreset périphérie)desonbâti , desespacespublicset destransports.

ÅAu niveaudu règlementd'aménagementdu PlanŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ(PA):
prévoir des dispositionsen terme d'accessibilité,notamment en matière
de stationnement, d'accessibilité aux équipements publics (rampes
passages,ascenseurs,installationsdiverses...)

Recommandation de modification /complément de la loi 10-

03 relative aux accessibilités

Dispositions  techniques

Dispositions  SDAU/PA

1.1

THÉMATIQUE  :  ACCESSIBILITE 

ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

Illustrations

Bande de guidage Feu de signalisation sonore 
pour les malvoyants

¢ǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Σ ŀǾŜŎ ōŀǘŜŀǳ Σ ōŀƴŘŜ ŘΩŞǾŜƛƭ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǘ ǇƻǘŜƭŜǘǎ ŘŜ 
protection 
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UnstationnementréservéauxPersonnesà Mobilité Réduite(PMR):

Å Pourleslogementset bâtimentsaccessiblesaupublic,bureaux,commerces,
lieux de formation, centres sportifs et culturels, lieux proposésau culte,
stationsde train ou de métro ...,ƭΩƻƴprévoiradeszonesde stationnement
accessibles à des personnes en fauteuil roulant, ainsi que des
cheminementset desaccèsdansleszonesprincipalesde cesbâtimentsqui
leur soient adaptés. [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞconcerne autant les abords et les
parkingsque les partiescommunesdu bâtiment,ƧǳǎǉǳΩŁla porteŘΩŜƴǘǊŞŜ
principaledu logement.

Å Dansles parkings: des placesadaptéessont nécessairespour monter ou
descendrede la voiture. Lesemplacementsréservéssont signaléspar un
pictogramme et doivent se trouver le plus proche possible des portes
ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ. Onpréconiseraunelargeurminimumde3.30m.

1. {ΩŀǎǎǳǊŜǊdeƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞdes bâtiments,équipementsadministratifset
habitations à toutes les personnes à mobilité réduite (présence et
conformité des rampesŘΩŀŎŎŝǎΣdimensiondes portes 0.90m, placesde
stationnementréservées,ascenseuraccessibleà partir du garage);

2. {ΩŀǎǎǳǊŜǊde ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞdes espacespublics et naturels à toutes les
personnesà mobilité réduite (présenceet conformitédesrampesŘΩŀŎŎŝǎΣ
trottoirs conformes,stationnementréservés);

3. {ΩŀǎǎǳǊŜǊdeƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞdestransportspublicsà toutes lespersonnesà
mobilité réduite (équipements existant pour accéder au bus, train-
trottoirs aménagésau niveaudesstationsŘΩŀǊǊşǘbus/tramway/trainavec
bandesŘΩŞǾŜƛƭde vigilance,bandedeguidage).

Dispositions techniques

Indicateurs

Illustrations

1.1

THÉMATIQUE  :  ACCESSIBILITE 

ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

Stationnement  perpendiculaire à la chaussée 

Stationnement parallèle à la chaussée
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Définition du concept 

Å[ΩŜǎǇŀŎŜpublic est le soclede la sociabilité,du
« vivre ensemble » et souvent ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞdu
quartier.

ÅUnevie de quartier seradynamiqueet attractive
si la proximité ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ-services(santé-
éducation-administration-culture) et la présence
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎaménagés(places,placettes,squares,
airesde jeuxŘΩŜƴŦŀƴǘΣmini-stadesΧ) sont mises
enplace.

ÅLa qualité de ƭΩŜǎǇŀŎŜpublic est le premier
service public de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable : social,
environnementalet économique.

Enjeux associés 

ÅMixité fonctionnelle;
ÅDensité;
ÅMobilité douce.

Etat des lieux et problématique

Laproblématiqueestdouble:

1- Lescommercesde proximité ne manquentpas
dans les quartiersŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎen ville (excepté
dans les zones réservées aux lotissements),
toutefois il faudrait compléterƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜpar :

ÅUne offre en espaces publics et
aménagements de proximité (places,
squares,airesde jeux,jardinsΧ) ;

ÅUne offre en infrastructures de proximité
(centre de santé, école, lycée, bureaux
administratifs,poste,Χ).

2- Par contre le centre ville est très pauvre en
commercesde proximité en dehors des tabacs,
des caféset restaurantsde tout genre.

Réglementation en vigueur / stratégie mise en place au Maroc

Loi12-90relative àƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ:

ÅArticle4 : le SDAUa pour objet notammentde fixer la destination
généraledes sols en déterminant la localisationdes principaux
espacesverts à créer, à protéger et/ou à mettre en valeur, les
principauxétablissementssanitaires,sportifset d'enseignement;

ÅArticle19: LePlanŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘprévoit:

πLeslimites des espacesverts publics,et les autresespaces
libresàconserver,à modifier ou àcréer;

πLeslimites des espacesdestinésaux activités sportivesà
créer;

πL'emplacementdes équipementscollectifs et installation
d'intérêt généraldont la réalisationrelèvedu secteurprivé
(centrescommerciaux,centresde loisirs).

ÅFavoriser le développement des équipements de quartier et
parallèlementune réduction des distancesdonc des déplacements
motorisés et des gaz à effet de serre (GES)et développer le
sentimentdu « chezsoienville ».

ÅMêler les fonctionspour rapprocherhabitat, emplois,commerces,
loisirset services,le tout concourantà produiredesespacesurbains
dans lesquelsun lien social plus fort crée cette conscienced'une
proximitéhumaineet non seulementgéographique.

Objectifs  

1.2

THÉMATIQUE  :  PROXIMITÉ DES INFRASTRUCTURE ET SERVICES

ENJEU: LA MOBILITEURBAINE
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ÅRedynamiserle commerce du centre-ville avec ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴde Schéma
DirecteurdesCommerces;

ÅRegrouperlesservicesautourdeƭΩŞŎƻƭŜ;

ÅPrivilégier la localisation des logements à proximité des infrastructures,
équipementset réseauxexistants et des bassinsŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣveiller à leur
accessibilité,favoriser et sécuriser les déplacementsen modes doux à
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴdesPRM;

ÅFavoriserƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴde bureaux au rez-de-chaussée ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ(doublementvertueux : mixité des fonctions + utilisation des
locauxpas assezéclairéspour logement,donner la priorité àƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ
despôlesde fonction destransportsen commun,descheminementspiétons
et cyclables;

ÅIntégrerle principede la continuitédesusageset du partagedeƭΩŜǎǇŀŎŜ;

ÅRéfléchirauxusageset auxfonctions( lesconcilierou lesspécifier);

ÅFavoriserles mixitéset les rencontrespossibleset spécifierles espacespour
certainesfonctionsà hautsrisquesde conflitŘΩǳǎŀƎŜ.

Orientations  et déclinaisonsRecommandations d³intĊgration dans les documents 

d³urbanisme

Indicateurs

Lesécolesfenêtresdes PaysBas,un projet de quartier et une réflexion sur la
localisationdes équipements. Lesécolesfenêtressont devenuesde véritables
projets de quartier. Ouvertesauxélèvespar le pilier centralǉǳΩŜǎǘƭΩŞŎƻƭŜΣelles
sont aussiouvertesauxparentset auxhabitantsdu quartier. Chaqueécoleest
adaptée à son environnementet les équipementsregroupéssont différents
selon les besoinsdu quartier: bibliothèque, écolesde musiques,associations
sportives,centressociauxde formation pour adulte ou ŘΩŀƛŘŜjuridique dans
certainsquartiers.

CeregroupementŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎcréeunenouvellepolarité localeàƭΩŞŎƘŜƭƭŜde
la ville. :

ωLes déplacementssont optimisés (possibilité de faire différentes
activitésautourdeƭΩŞŎƻƭŜΣpour lesparentscommepour lesenfants);

ω[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞauxéquipementsestrenforcée;

ωLamixité sociale(intergénérationnelle)et fonctionnelleest améliorée
(leséquipementsproposésǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘà tout public,lesrapportset lieux
derencontressontfavorisés).

Bonnes pratiques

1.2

THÉMATIQUE  :  PROXIMITÉ DES INFRASTRUCTURE ET SERVICES

ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

SDAU PA

Rapport analyse diagnostic 
ÅAnalyser le rapport entre

couverture territoriale de la
desserteen transport collectif
(TC) et ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞurbaine
(densité de population et
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎύainsi que la
répartition despopulationspar
tranches de distances-temps
auxpolarités,auxgaresΧ

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ÅFavoriser ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ
nouvelle à proximité
immédiatedesréseauxTC,des
pôles ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎou de
services;

ÅFavoriserune occupation plus
resserrée au voisinage des
centralités, ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎou
de services en vue de
développerla notion de ville de
proximité et des espacesde
transition.

Rapport analyse diagnostic
ÅAnalyser les densités ŘΩƘŀōƛǘŀǘet
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ(intensités urbaines), et
d'équipementsautour deslignesfortes
de transportscollectifset desgares.
ÅAnalyserla dessertedes équipements

structurantsenTC.
ÅAnalyser les distancesentre les lieux

d'habitat et les zonescommercialeset
deservice.

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ÅPermettre le groupementde différents
services dans un même bâtiment
(exempleŘΩǳƴŜcrècheet ŘΩǳƴespace
pour lespersonnesâgées);

ÅNe pas limiter au seul rez-de-chaussée
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴpar les commerces,
services, bureaux, équipements en
réservant les étages supérieurs aux
habitations, mais plutôt encouragerla
«mixitéverticale» ;

ÅFavoriser la création de nouvelles
proximités : commerces, services,
espacesde natureet de loisirs,schémas
piétonniers,etc.

Indicateurs relatifs à la thématique Indicateurs associés

ÅNombre de logements prochesŘΩŀǳ
moins 5 activités (le système
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴLEEDpour bâtimentsHQE
exige 50% des habitations à distance
maximum de 800m de 10 types
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜύ.

ÅProximité des activités sociales,
administratives, commerciales et
des équipements à 500 m du
domicile soit 10 à 15 minutes de
marche(distancepréconiséepar la
méthode ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴde
performance environnementale
BREEAM).
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Définition du concept 

Lamobilité devenantde plus en plus présentedansla vie quotidiennedes

individus, les temps et les lieux de la mobilité prennent une importance

croissante: le transportdoit doncêtre pluscommode,pluséconomique,plus

accessibleet plusagréable.

Le transportƴΩŜǎǘŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎplus seulementune fonction qui permet de se

rendreŘΩǳƴpoint à un autre : ŎΩŜǎǘun temps à part entière de la vie, qui

mérite ŘΩşǘǊŜvalorisé en tant que tel. Un réseau de transport collectif

efficaceréduitŘΨŀǳǘŀƴǘla nécessitéde sedéplacerenvoiture.

Enjeux associés 

ÅEtalement urbain/densité ;

ÅEfficacité énergétique ;

ÅProximité/mixité 

fonctionnelle ;

ÅMobilité douce/qualité des 

espaces publics ;

Å Protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘκ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

sécurité des citoyens.

Etat des lieux et problématique

Dans un contexte menacé par les changementsclimatiques et la crise

énergétiquemais encoredominé par des modesde transportsmotoriséset

diésélisés,lesenjeuxet défissontmultiples:

ÅRéduirelesémissionsdeGES;

ÅEncouragerle recoursauxtransporten commun;

ÅDévelopperdesmodesde transportsalternatifset la multimodalité ;

ÅFavoriserla mobilité douce;

ÅAméliorerlesconditionsdecirculation(réduirelesengorgements);

ÅAméliorerla sécurité;

ÅRepenserƭΩŜƳǇǊƛǎŜdesinfrastructures« routières» ;

ÅOrganiserle transport logistique;

ÅOptimiserle lien entre urbanisationet axesde transportsencommun.

Objectifs

Quelqueschiffres:

ÅVéhiculesmis en circulation au
31/12/2014: 3 437948 dont 28%
de véhicules utilitaires, 70% de
véhiculesde tourisme et 2% de
moto ;

ÅLestaxis (45000 grandstaxis et
32 000 petits taxis) occupent le
tiers de la voirie dédiée à la
circulationgénérale;

ÅEn2030, il faut compter entre 13
et 15 millions de déplacements
quotidiens à Casablancaet 1.3
millions de voitures en
circulation.

CasparticulierdeMarrakechoù la part
en 2 roues motorisés ou non est de
ƭΩƻǊŘǊŜde 21% (voiture 15% et
transportsencommuns4%)

Les conditions de déplacementspour la majorité des habitants des grandes

agglomérations marocaines deviennent de plus en plus difficiles. Les axes

structurantsconnaissentunecongestionchronique. Dansun environnementconçu

pour les modesmotorisés,ƭΩǳǎŀƎŜde la marcheet du vélo est souventmalaisé,

voire dangereux. Dans la plupart des agglomérations,les servicesde transport

collectif ne suffisent pas à répondre aux besoinsdes populations. De fait, des

systèmesde transportartisanalǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘdemanièreplusou moinsformelle.

Cemode de développementnuit àƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞet la compétitivité économiques

desagglomérationsmarocaineset doncau bien-être descitoyens. Laperformance

du systèmede mobilité, en modescollectifs comme individuelset la qualité du

cadre de vie sont des critères de choix déterminants pour les investisseurs

nationauxet internationaux. Il devientdoncvital pour lesautoritésmarocainesde

trouver desréponseset celles-ci passentnécessairementpar la restructurationde

ƭΩƻŦŦǊŜde transportcollectif. Unemaîtrisedu développementdeƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜƴΩŜǎǘ

en outre possibleque si le citoyen disposeŘΩǳƴŜoffre de transport alternative

crédible.

Journées Nationales sur le Transport Urbain Durable, organiséespar le Ministère de
ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ-2013
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THÉMATIQUE  :  LE TRANSPORT

ENJEU: LA MOBILITEURBAINE
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Réglementation en vigueur / stratégie 

mise en place au Maroc

{ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘdansle cadrede la StratégieNationale
des DéplacementsUrbains, plusieurs actions ont
été menées:

üPour Casablanca, le nouveauPlande Circulation
préconiseàƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2020:

ÅLa suppressiondes grands taxis sur les axes
empruntés par le tramway et les bus à haut
niveaudeservices;

Å[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴdu stationnementà courtedurée;

Å[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴdu trafic poidslourds

ÅPour le tramway, on prévoit également la
réalisationŘΩǳƴréseaude transport en commun
de 80 km en site propre,comprenantnotamment
le modeTramway,et de 15 parkingsrelaisoù les
usagerspeuventdéposerleur véhiculeet circuler
en tram (avantagede décongestionnerla ville et
demoinsla polluer)

ÅLa transformation de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜautoroute
urbaine en « Eco Boulevard » pour limiter la
fractureentreƭΩŜǎǘetƭΩƻǳŜǎǘdeCasablanca.

ÅLa constructionŘΩǳƴŜligne RERde 63 km qui
devrait permettre ŘΩŀǎǎǳǊŜǊla liaison
Mohammedia/aéroport Mohammed V en
traversantCasablanca.

Å La mise en service de 3 nouvelles lignes
supplémentairesde tramway et ŘΩǳƴŜligne de
métro.

üLaville dΩ!ƎŀŘƛǊprévoit la réalisationŘΩǳƴréseau
de bus à Haut Niveau de Service(BHNS)avec
lancementdespremièresétudesen2012.
Le BHNSest un systèmede transport moderne
qui allie flexibilitédu transportenbusà la vitesse,
auconfort et à la fiabilité du transportferroviaire.
Il ǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴŜoffre plus rapide, plus écologique,
plussuret plusefficienteǉǳΩǳƴbusordinaire.

üLa ville de Marrakech a mis en place des bus
électriques.

Stratégie mise en place au Maroc

Un des 4 axes de la Stratégie Nationale des
DéplacementsUrbainsconcernele renforcementdes
capacitésdescollectivitésparticulièrementenmatière
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴet de gestion du servicede transport
public.

Unepriorité devraêtre accordéeau transport public,
seul mode en mesure de garantir une meilleure
accessibilitéau citoyen tout en préservantla qualité
de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet du cadre de vie et ce,
moyennant:

ÅLe développement de ƭΩƻŦŦǊŜdu transport
public, à travers des réseauxde bus structurés,
encomplémentaritéaveclesautresmodes;

Å[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdes partenariatspublics privés
pour une professionnalisationde la gestiondes
services;

ÅLa promotion de ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘet la
modernisationdesmodesde transport.

Pour atteindre ces objectifs, le renforcement de
capacitésdes collectivitésen maîtriseŘΩƻǳǾǊŀƎŜdes
déplacementsurbainsestuneconditionsinequoi non
pour assurerune organisationet une gestionefficace
du servicede transportpublicet garantirun servicede
qualitéet aumoindrecoût.

Le Programme National de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜDurable
détermine pour son pilier 1 : une planification
stratégiquedurable incluantune nouvellegénération
de documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜvisant à créer des
territoires qui « prennent en considération
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdesdéplacementsdansleur articulation
avec le développement urbain, comme levier
important pour limiter le recours aux modes
motorisés,raccourcirlesdistancesparcourues,facteur
majeur ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜŘΩŞƴŜǊƎƛŜet de lutte contre le
changementclimatique».

7

1.3

THÉMATIQUE  :  LE TRANSPORT

ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

Plan de Déplacement Urbain (PDU) Agadir  en 
faveur du «Buswayet BHNS»
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Č Moduler ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴen fonction des
transports:

Mettre en placeune offre de transport permettant
de lisserles flux de trafic et de desservirƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ
des « fonctionnalités » urbaines en fonction des
besoinsdes citoyens. Pour favoriserƭΩǳǎŀƎŜde ces
modes de transport en commun, ceux-ci doivent
répondre efficacement aux attentes des usagers
tout en apportant une plus value par rapport aux
moyensde transport individuelsmotorisés; ce qui
inciterait ces usagers à utiliser le transport en
commun non pas par obligation mais pour les
facilitésǉǳΩƛƭprésente:

ÅRéseaude bus avecarrêts protégéset horaires
fixes avec des rotations de nuit : Les abribus
quand ils existent sont souventréduits au strict
minimum : une plaque de signalisation,parfois
un banc avec un auvent. Abriter les usagersdu
soleilet de la pluie estunenécessité;

ÅCouloirs dédiés à partager entre taxi, bus et
véhiculesprioritaires de manière à fluidifier la
circulation, réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘdes arrêts
intempestifs des taxis , des arrêts des bus au
milieu de la route et surtout de laisser la
possibilitéauxvoituresprioritairesde circulerplus
facilementencasdenécessité;

ÅAiresdestationsde taxis avecabris;

ÅBus desservantle centre ville équipés pour les
handicapés.

Č Faciliter la multimodalité ( usagede plusieurs
modes de transport dans la ville ) et construire
ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ( passageŘΩǳƴmode de transport à
un autre lorsŘΩǳƴmêmedéplacement).
Letransportde demaindevraégalementprendreen
compte le développementdesmoteurs hybrideset
prévoir des espacescollectifs pour la rechargedes
véhiculesélectriques, et favoriser le passageaux
véhiculeséconomesen énergie,véhiculeshybrides,
électriques,BHNS,etc.

Č Seconcerteraveclesentreprisespour initier des
PDE (plans de déplacements entreprises)
permettant de limiter ƭΩǳǎŀƎŜde la voiture
individuelle (indemnité de transport, transport de
société,etc.)

Orientations  et déclinaisonsRecommandations d³intĊgration dans les 

documents d³urbanisme

Bornes de recharges pour véhicules 
électriques

1. Planifier des villes densesà échelle
humaine;

2. Développer les villes autour du
transportcollectif ;

3. Optimiser le réseau routier et son
utilisation ;

4. Encouragerla marche à pied et le
vélo;

5. Améliorerle transportcollectif
6. Réguler ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes véhicules

particuliers;
7. Mieuxgérerle stationnement;
8. Promouvoirlesvéhiculespropres;
9. Trouver des solutions de

communicationsinnovantes;
10.Appréhender les enjeux de façon

globale.

(Mobilise your City - Agence Française
développement-GIZ- CODATU)

10 PRINCIPES  POUR UN TRANSPORT  DURABLE 

1.3

THÉMATIQUE  :  LE TRANSPORT

ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

PA

Auniveaudu rapportŘΩŀƴŀƭȅǎŜdiagnostic:

ÅAnalyserla part de chaquemode, les caractéristiques
des trames viaires,la prise en compte des dispositions
desPDU;
ÅAnalyserles densitésautour des axesde transport en

commun;
ÅIdentifier les faiblessesen dessertedeszonesd'habitat

et d'activités;
ÅPrendreen comptelesorientationsdu PDU;
ÅDensifierla ville prèsdesaxesde transportencommun;
ÅRestructurer l'organisation urbaine autour des voies

existantes;
ÅDéterminer la vocation des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎen

fonction de leur niveauŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞpar lestransports
encommunet lestransportsroutiers;
ÅRecalibrerlesvoiesen vue de permettre un partagede

l'espaceentre plusieursmodes;
ÅRéorganiserles espacespublicsde manièreà favoriser

les connexions des modes de déplacement doux
(piétonset cyclistes).

Auniveaudu règlementd'aménagement:

ÅFixerdesdimensionsminimalespour lesvoiesnouvelles
permettant ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdes différents modes de
déplacements;
ÅDimensionnerles voieset définir leurs caractéristiques

en fonction de l'intensitéurbainedeszones( densitéde
populationet d'emploi);
ÅAutoriser des formes urbaines plus denses dans les

secteurs desservis par un mode de transport en
commun performant et durable ( tramway, bus
électriques...).

SDAU

Auniveaudu rapportŘΩŀƴŀƭȅǎŜdiagnostic:

ÅTraiter lesquestionsliéesà la localisationdesactivités,
leur desserteenTC;
ÅAnalyser le lien entre les zones résidentielleset les

déplacements;
ÅAnalyserla part des différents modesde déplacement

utilisés (TC,intermodalité,modesdouxΧ).
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Č Mettre en place des circuits de transports desservantles écoleset les
lycées(prendreen compte le fait que la distanceà parcourir à pied peut
être un frein à la scolarisationdesenfantset desfilles enparticulier);

Č Réglementeret organiserlesaccèsauxétablissementsscolaires;

Č InscrireauniveaudesPDU,la créationdesPlansde DéplacementsScolaires
PDS:
ÅAssurerune dessertede transportspublicsavecabris bus et horaires

spécifiquescorrespondantauxheuresŘΩŜƴǘǊŞŜet de sortie desécoles
et lycées;
ÅGérer le stationnementdes voitures dans le quartier et aux abords

immédiatsdeƭΩŞŎƻƭŜ;
ÅLibérer les trottoirs de tous les obstacles(boîtiers de commandede

feuxde signalisation,poteauxŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣhorodateurs,etc.) ;

Č Améliorer les traverséespiétonnes : les passagespour piétons doivent
impérativementêtre sécuriséset clairementsignalés.

Orientations  et déclinaisonsRecommandations d³intĊgration dans les documents 

d³urbanisme

Indicateurs

Illustrations

ÅRéserverune assiette foncière pour la créationŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎscolaireset
prévoirun stationnementcommun;

ÅTraiter ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu quartier en zone« abordsŘΩŞŎƻƭŜ» pour « absorber» le
flux piétonnier crééparƭΩŞŎƻƭŜ.

Auniveaudu règlementŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ:

ÅExigerqueleséquipementscolaires(plansdéposés)prévoient :

πUnezonedéposerapide;

πDesemplacementsde stationnementréservésauxvoituresdesenseignants;

π[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴde barrière en bordure du trottoir, face à la porte deƭΩŞŎƻƭŜ
pour empêcherquelesenfantsne seprécipitentsurla chaussée;

πDessortiesversdesruessecondaires,si possible,pour désengorgerla sortie
principale,voire supprimerla sortie donnant sur un axeà forte fonction de
circulation.

Au niveau du document graphique du plan ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: prévoir des
dégagementsdevantlesétablissementsscolaires.

Une barrière empêche la traversée juste à côté
du passage pour piétons

Leprojet REDECOLEde la ville de Grand-CouronneǎΩƛƴǎŎǊƛǘdansune logique de
sensibilisationdes enfantsau développementdurableet viseà encouragerles
enfants et les parents à utiliser des modes de déplacementrespectueuxde
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. REDECOLEsignifie Réductiondes Déplacementspour aller à
ƭΩ9/h[9.

Lapolitique de sensibilisation,dansƭΩƻǇǘƛǉǳŜde changerles comportementsa
été rendue effective égalementgrâce à des infrastructuresspéciales: pistes
cyclables,installationde garagesà vélo,miseen placede Pédibus(sedéplaçant
engroupeet à pieds)Vélobus, initiation à la sécuritéroutière,etc.

Bonnes pratiques

1.3

THÉMATIQUE  :  LE TRANSPORT SCOLAIRE

ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

ÅDesserteen autobuset taxis des équipementsscolaires(rotations- stations
organisées- équipés);

ÅParkingsréservésaux équipementsscolaires,voire mutualisésavecd'autres
équipements;

ÅNombreŘΩŜƴŦŀƴǘǎutilisant lestransportspublicspour serendreàƭΩŞŎƻƭŜ.

RÉFÉRENTIEL DE L'URBANISME DURABLE 32

PA



Å Organisationdu transport logistique;

Å Parcoursdédiésaucamionnage;

Å Emplacementsdédiésauxairesde livraison.

EnjeuxRecommandations d³intĊgration dans les documents 

d³urbanisme

Indicateurs

Illustrations

LesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜsesontattelésà organiserla logistiqueindustrielle

et pour exemplele SDAUde Casablancaprévoit desitinérairesdédiésentre le

port et le réseauautoroutier.

SDAU

Auniveaudu rapport analysediagnosticdu SDAUprésenterlesélémentsliésà

la problématiquedu transportde marchandises.

PA 

ÅEtablir un inventairedes zonesde livraisonet identifier les emplacements
des équipements destinés aux logistiques urbaines (dont les aires de
livraison);
ÅIdentifier les emplacementsdes équipements destinés aux logistiques

urbaines;
ÅDéfinirdesparcoursdédiésaucamionnage;
ÅLimiter les déplacementsde marchandiseset de produits dangereuxà

traverslesmilieuxurbanisés.

Touteville est approvisionnéepar de multiples chaineslogistiques qui desservent

de nombreuxsecteursŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣy comprisles épiceries,les petits commercesde

détail, la restauration, les bureaux, les déchetset la collecte des orduresΧCette

chainehandicapeconsidérablementla circulationet nécessiteune organisationet

unemiseà niveau.

1.3

THÉMATIQUE  :  LE TRANSPORT LOGISTIQUE

ENJEU: LA MOBILITEURBAINE
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Enjeux associés 

ÅDensitéurbaine;

ÅTransportencommun;

ÅQualitédesespacespublics.

Etat des lieux et problématique

ÅLe stationnement fait partie des éléments
importants de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴet ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
ŘΩǳƴŜville. Néanmoins, il est sujet à de
nombreusescontroverses,bien que nécessaire
compte tenu de la multiplication du nombre de
voitures individuelles,il est soumis à un avenir
« contradictoire » et peut être même parfois
polémique. En effet, le stationnement individuel
est un grandconsommateurŘΩŜǎǇŀŎŜtant public
queprivé.

ÅUn emplacementde stationnement « voiture »
nécessiteenviron 25m2 au sol et engendre un
coût important tant à la construction, ǉǳΩŁ
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ.

Å Les autorités communales doivent garder à
ƭΩŜǎǇǊƛǘque le manque et ƭΩŜȄŎŝǎdu
stationnementautomobilesontnuisibles.

Å Lemanquereporte le stationnementsur les rues
desquartiersvoisins,causedesembouteillagesde
voitures à la recherche de places de
stationnementΧ

Å[ΩŜȄŎŝǎgaspilledu sol qui aurait pu être utilisé à
ŘΩŀǳǘǊŜǎaffectations.

ÅLestationnementle long des voiesde circulation
réduit la partie utilisable et ralentit la circulation
causantengorgementset bouchons.

ÅA Casablanca ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdes places de
stationnementestdeƭΩƻǊŘǊŜde 90%et on compte
plusde3000placesinformellesencentreville .

Réglementation en vigueur / stratégie mise en place au 

Maroc

ÅMettre en placeune politique de stationnementen centre-ville
qui visetrois objectifs:

1. Identifier les objectifs à atteindre à travers une meilleure
gestion du stationnement, ŎΩŜǎǘ-à-dire favoriser le
stationnement de courte durée (pour des achats, des
démarchesadministrativesparexemple);

2.Favoriserlesrésidents: le stationnementdeshabitantsen zone
payante doit être facilité afin de favoriser le maintien des
populationsencentre-ville ;

3.Dissuaderles pendulaires: l'utilisation de la voiture pour les
déplacements entre domicile et travail engendre des
stationnementsde moyenneou longuedurée. Cequi participe
à la congestion du trafic et bloque un emplacement que
plusieursusagerspourraient utiliser. Lestationnementpayant
dissuade les utilisateurs pendulaires et encourage les
transportscollectifs,les deux-rouesou la marcheà pieds. Les
parkings relais sont destinés à ces usagers et favorisent
ƭΩϥƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ(voiture + bus, voiture + métro ou
voiture + train).

ÅMieuxgérerle stationnementpar:

π UnéquilibreentreƭΩƻŦŦǊŜet la demande;

π Unepolitique tarifaire incitative;

π Unelimitation de la duréedestationnement.

Objectifs  

Loi12-90 relative àƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ:

ÅArticle 4 : le SDAUa pour objet notamment de définir les principes
d'organisationdestransports.

ÅArticle 19 : le PAa pour objet de définir :

πLes limites de la voirie (voies, places, parkings) à conserver, à
modifier ou à créer.
π Les règles d'utilisation des sols [Χ] notamment, les parkings

couvertsou non.

1.4 ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

THÉMATIQUE  :  STATIONNEMENT
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Auniveaudu rapport analysediagnostic:

Å Dimensionnerau plusprès lesbesoinsde stationnementau niveau
desespacespublics et privés.

Auniveaudu règlementd'aménagement:

Å Interdire le stationnementdanslesmargesderecul;

Å Fixer ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊun pourcentage de places de
stationnementdanslesconstructions(ensous-sol,semi-enterrésou
ensilo);

Å Imposer une intégration paysagère des espaces réservés au
stationnement;

Å Inscrire des emplacements réservés aux parcs relais.
Nepaslimiter l'offre en stationnementpour leszonesdesserviesen
TCperformant;

Å Déterminer en fonction de la desserte en transports publics
réguliers et, de la destination des bâtiments (administratifs,
commerciauxΧ) :

π Lesobligationsminimalesou maximalesde réalisation
d'airesdestationnementpour lesvéhiculesmotorisés.

π Les obligations minimales de réalisation d'aires de
stationnementpour lesvéhiculesnon motorisés.

Orientations  et déclinaisonsRecommandations d³intĊgration dans les documents 

d³urbanisme

PA

Indicateurs

üDévelopper les aires de stationnement, parkings relais, les implanter à proximité 
ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΥ 

Å[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŀƎŜǎΣ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ όǎƻƭǳǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ 
par le conseil communal de Marrakech) ;

Å[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀ ǇƻǳǊ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ό 
solution choisie par Casa Développement) ;

Å[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƻƛŜǊƛŜΣ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ł ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ǇŀǊ 
exemple: 

π limité en temps comme à Genève ς2h maximum ;

π aménagé avec un traitement paysager ; 

π alterné: en journée stationnement utilisé par les non résidents, le soir 
réservé aux résidents (possibilité de partage contre loyer). 

ü tǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ 
ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ όōŀƴǉǳŜǎΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΧύ Τ

ü Veiller à localiser et intégrer les parkings de manière à favoriser la mutualisation 
spatiale ;

ü Privilégier des solutions alternatives aux aires de stationnement extérieur et les 
intégrer en amont du projet.                            

ÅPlaces disponibles pour les usagers des services administratifs ; 

ÅPlaces disponibles pour les  usagers du train ;

ÅtƭŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ  ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ

ÅPlaces disponibles pour les  visiteurs  dans les immeubles de bureaux/services.                                              

1.4 ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

THÉMATIQUE  :  STATIONNEMENT
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Définition du concept 

Un « pôle ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ» est un lieu où différents
réseauxde transport sont interconnectés. Il ǎΩŀƎƛǘ
donc ŘΩǳƴespace urbain spécialementaménagé
pour associerles différents modesde transport de
voyageurs et favoriser la pratique de ƭΩƛƴǘŜǊ
modalité. Les pôles ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎconstituent un
élément essentiel des systèmesde déplacement
dansles villes. Leurcréationet leur miseenǆǳǾǊŜ
obéissentà une démarchede planification prévue
danslesPDU(PlansdeDéplacementUrbain).

Enjeux associés 

Etat des lieux et problématique

-

Réglementation en vigueur / stratégie 

mise en place au Maroc

Les PDU devraient identifier les pôles ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎcomme des objets qui participent à ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdes
politiquesde transport et ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜet qui seraientsusceptiblesŘΩƛƴŎŀǊƴŜǊle « co-développement» de la
ville et sestransports. AvecƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘdu tramway certainspôlesŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎont été créésde fait (par
exemplePlacedesNationsUniesà Casablanca),maislesPDUdoiventêtre misà jour concernantcepoint.

ÅDiminuerla circulation au centreville et favoriserƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdestransportsen commun,ŎΩŜǎǘ-à-dire opérer
un changementde comportementdansleshabitudesde déplacementsactifsafinŘΩŜƴaccroitrela sécuritéet
le confort ;

ÅPromouvoirun environnementfavorableàƭΩŞŎƻmobilité ;

ÅAssurerunecontinuitédanslestransportsen commun.

Objectifs  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘŘΩǳƴpôle ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎest une
démarcheglobale. Il doit être considérécommeun
équipementmajeur de la ville en relation avecson
environnement proche. Pour imaginer le devenir
ŘΩǳƴpôleŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎet les servicesǉǳΩƛƭpeut offrir
auxusagers,il faut regardersescaractéristiques: les
modesde transportsǉǳΩƛƭconnecte,le typeŘΩǳǎŀƎŜǊǎ
qui le fréquente, sa taille, etc. La gare, initialement
lieu public destiné aux transports ferroviaires,
connaîtŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛun renouveauet un changement
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ. Elle doit pouvoir faire face à une
importante augmentationdesflux, être adaptéeaux
nouvellesformes de la mobilité (vélo, covoiturage,
autopartageΧ) et répondreà la demandecroissante
de services des voyageurs. Sur le plan du
développementurbain les garessont des lieux où la
ville gagne à être densifiée, et où la mixité des
fonctions peut être développéepour minimiser les
besoinsdedéplacement.

ÅDensitéurbaine;
ÅTransportsen commun;
ÅQualitédesespacespublics;
ÅSantéet sécurité. /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ςCETE Nord Picardie

1.4 ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

THêMATIQUE  :  STATIONNEMENT / PõLES D³êCHANGES INTERMODAUX
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Orientations  et declinaisonsRecommandations d³intĊgration dans les documents 

d³urbanisme

SDAU / PA

Indicateurs

IllustrationsÅOrganiserun pôle intermodal au niveaudesgares, cequi sousentendque
pour lesvillesdanslesquellesil y a le tramway,unedeslignesde tramway
arrive dansla gare ou à proximité immédiate - cette nécessitéǎΩƛƳǇƻǎŜ
surtout pour les garesde Tanger,Rabatet Casablanca, prochainesgares
desLGV.

ÅCréerdes « parcs relais » à ƭΩŜƴǘǊŞŜdes villes pour les résidents des
« nouvelles villes crééesς(exemple BouskouraςDar Bouazza pour
Casablanca). Leparc relaisest une forme particulièrede pôleŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ
qui encourageƭΩƛƴǘŜǊmodalité entre la voiture particulière et les
transportscollectifs./ΩŜǎǘun espacede stationnementpour automobiles,
situé en périphérie d'une ville et destiné à inciter les automobilistesà
accéderau centre-ville en transport en commun en leur permettant de
stationner leurs véhiculesdansun parkingde surfaceou fermé, jusqu'à
leur retour:

π Equiper en parkings , commerces et équipements de
proximité permettant aux résidentsde faire leurs coursesle
soir avantde rentrer chezeux et desservispar les transports
ensitepropre(tramway- bus);

π Prévoirun espacepour ƭΩautopartage;

π Ces parcs relais peuvent être également utilisés par les
entreprisesayantun PDE.

Nouvelle gare Casa port 

Å[ΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴŘΩŀǳmoins2 modesdedéplacementsdemanièreintégrée.

ÅCréer des pôles aux abords des gares  de train ;

ÅRéhabiliter et réorganiser les gares routières pour en faire des pôles intermodaux.   

1.4 ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

THêMATIQUE  :  STATIONNEMENT / PõLES D³êCHANGES INTERMODAUX
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Place des Nations Unies à Casablanca



Définition du concept 

Par « mobilité douce » ou « mobilité active » l'on
entend les modes de déplacement qui ont
uniquementrecoursà l'énergiehumaine,tels que la
marcheà piedet le vélo, lesdéplacementsaumoyen
ŘΩŜƴƎƛƴǎassimilésà desvéhicules(patinsà roulette,
trottinettes, vélosŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣskateΧ).

Enjeux associés 

Etat des lieux et problématique

Objectifs  

Åprotection de l'environnement ;
Åqualité des espaces publics ;
Ålutte contre les inégalités ;
Åsanté et sécurité des citoyens ;
Åproximités.

ü Pour le moment la mobilité douce ne fait pas partie des
préoccupationsdesgestionnairesde la ville.

Åles trottoirs, quandils existent, sont le plussouventdansun état
lamentable(trous,niveauxvariables,revêtementdéfoncé,souvent
encombrésde diversobjets et parfois transformésen parkingou
en espace de vente pour les vendeurs ambulants) et ne
permettentpasunecirculationaisée;

ÅQuant à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdu vélo ou similaire, elle comporte plus de
dangerque de confort. Lespistescyclables,quand elles existent
sont étroites et occupéespar lesautomobilistes. Lecitoyenutilise
le vélocar ilƴΩŀpaslesmoyensde circulerautrementet non avec
unevolontédepréserverƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

ü 50% de la population marocaine se déplace, par nécessité
majoritairementà pieds.

üToutƭΩŜƴƧŜǳreposesurdeuxaxes:

ÅPousserces 50% à continuer à marcher et pour cela pouvoir
compter sur des liaisonspiétonnessûreset directes,ainsi que
sur une bonne accessibilitéà pied des écoles,des arrêts de
transport public,deséquipementspublics,deslieux de détente
ou encoredescommerces;

ÅInciter les autres 50% à utiliser la marchecommemoyen de
déplacementcomplémentairecar nous sommestous piétons ;
usagers des transports publics, automobilistes et même
cyclisteseffectuant certainesétapesà pied, que ce soit avant,
aprèsou entre deuxtrajetsaumoyenŘΩǳƴvéhicule.

üLes2 rouesne représententque 5%desmodesde déplacementset
majoritairement motorisés,le vélo ayant encore une connotation de
« pauvreté».

ÅPromouvoirla marcheen tant que pratiqueurbaine
ŘΩŀǾŜƴƛǊΣdotée de multiples vertus, en assurantun
confort maximal des infrastructurespour favoriser
cette pratiqueet la sécuriser;

ÅFairecohabiter différents modesde déplacements,
mais aussi différents typesŘΩǳǎŀƎŜǎΣmobiles non
mobiles et différents types ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ: homme-
femme, adultes et enfants, personnesen situation
dehandicap;

ÅGarantir une autonomie maximale pour chaque
citoyen en favorisant la continuité des
cheminements et en évitant les traversées
dangereuses.

1.5 ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

THÉMATIQUE  :  LA MOBILITÉ DOUCE
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Orientations  et déclinaisonsRecommandations d³intĊgration 

dans les documents d³urbanisme

Indicateurs

ÅDévelopper des infrastructures qui privilégient les modes doux. Les
itinérairespiétons et cyclablesdoivent être agréablespour faire évoluer
lespratiquesde déplacements;

ÅPrivilégier la proximité des commerceset infrastructuresde services
(courtes distances) avec des connexionsfacilesavec les transports en
commun;

ÅAménagerla ville pour favoriser la marche et la promenade : voies
piétonnes,placesaménagées,largeurdescheminements,revêtementdes
cheminementssansrelief et avecle moinsde déniveléspossibles,zones
abritéeset ombragées,éclairageadéquat,mobilierurbainpour le repos;

ÅFaciliter les mouvementsdes piétons : itinéraires sécurisésaux abords
desécoleset deslycées- développementdeszonespiétonnes;

ÅRéduireles obstaclespour les piétons : pasŘΩƻōǎǘŀŎƭŜsur les trottoirs,
poubelles,panneauxŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣstationnementsauvage;

ÅAssurerdes parcours sécurisésdu vélo et prévoir les stationnements
(étudier la possibilitéŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜle systèmede double senscyclable=
sensuniquepour lesvéhiculesmotorisés,doublesenspour lesvélos);

ÅFaireévoluerƭΩƻŦŦǊŜversle véloà assistanceélectrique;

ÅProposer des systèmesde vélo partage adaptés et contextualisésau
moinsdanslesvillestouristiquescôtières;

ÅPrendreen compteƭΩǳǎŀƎŜǊlorsdestravauxet chantierdevoieries;

ÅTraiter les voies vertes pour favoriser les déplacementsdoux entre
quartiers,parcoursvégétalisésavecmobilierurbainadapté.

Double sens cyclable 

Vélo partagé 

Å9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Τ

Å9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ  ǾŞƭƻΦ

SDAU 

Å Définir les principes de liaisonspermettant le
développementde la mobilité douce.

PA

Å Analyser la vulnérabilité piétonne des tissus
urbainset desmodesdoux;

Å Réserverlesemprisesnécessairesauxmodesde
déplacementsdoux;

Å Prévoir des espacescommuns pouvant être
réalisés sous forme de cheminements
piétonniers;

Å Imposerla végétalisationdesparcoursdoux;

Å Délimiter les secteurs en prenant en compte
leur dessertepar dessentierspiétonsainsique
des parcourssécuriséspour les utilisateurs de
vélo.

1.5 ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

THÉMATIQUE  :  LA MOBILITÉ DOUCE

Matérialisation des pistes 
cyclables 
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Unusagemultimodalde la voirieserarecherchévisantà faire circulersurun espacemixte,desvéloset voituressansdistinctionpar un marquageausol. Unesignalisationverticale
seraà implanterpour signalerla présencedevélos surla voiedite partagée.

«Lespisteset bandescyclablessont toutes deuxdesaménagementsexclusivementréservésaux cyclistes,cesderniersétant séparésde la chausséeroutière par une délimitation
physiqueinfranchissable(bordurede béton, barrière,aménagementpaysager,fosséΧ) alors que les bornescyclablesne sont délimitéesque par un simplemarquageau sol. Les
entréeset sortiesde cespistescyclablesseronttoujoursvisibles,jalonnéeset accessiblessansdénivellation. Uneattention particulièreseraréservéeauxabordsdesétablissements
scolaireset desgrandspôlesdedéplacement(administrations,entreprises,gareset pôlesŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΧ) ». Guide DesAménagementsDeVoieries- PDUSophiaAntipolis

1.5 ENJEU: LA MOBILITEURBAINE

THÉMATIQUE  :  LA MOBILITÉ DOUCE

Les pistes cyclables intercalées Les espaces partagés

Schéma de principe 
ŘΩǳƴŜ  ǇƛǎǘŜ 

bidirectionnelle

Schéma de principe 
ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ 

unidirectionnelle
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2.1

Définition du concept 

Enjeux associés 

Å Mobilité ;
Å Mixité urbaine;
Å Protection

deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ;
Å Efficacitéénergétique;

Å Trameverte ;
Å TrameBleue;
Å Villespostcarbone;
Å Santédescitoyens.

Objectifs

« La notion de densitépeut avoir de nombreusessignificationsqui
oscillent entre celle purement technique (densité urbaine),
approches sociales voire psychosociales(densité perçue) ou
connotationssensibles(intensitéurbaine).
Pourtant,ŎΩŜǎǘbien sur une échellequantitative que la densitéest
qualifiée; aussiest-il nécessairede préciserǎΩƛƭǎΩŀƎƛǘde densitéde
population,dedensitéde logementsou de la densitédu bâti.
Avant toute initiative ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊle critère de la densité comme
indicateur en urbanisme durable, nous devons questionner son
incidence sur la forme urbaine, même si ces notions sont
indissociables.
La densité globale se définit comme le rapport entre le nombre
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎou de logementsrapportéà unesurfacedonnée.
Ladensitébâtie estcalculéeen excluantla voirie et leséquipements
de plusde 200m². Cettedensitérecèleen elle-mêmeunedimension
qualitative, en cesensǉǳΩǳƴseuilde densitédonnéeestassociéà un
niveaudequalitéurbaineressentie. »
Référentiel Densité et Formes Urbaines, Ministère de ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu
Territoire,deƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣdeƭΩIŀōƛǘŀǘet de la Politiquede la Ville.

Etat des lieux et problématique

ÅUne réglementation basée sur des dispositifs
limitatifs COS,CES,règles de prospect, hauteur
plafonnée et minimum parcellaire inhibant la
conception architecturale et engendrant une
morphologieuniformecorrespondantà un même
modeŘΩƘŀōƛǘŜǊ.

ÅUne standardisationdu paysageurbain de nos
villesà travers la politique de zonageconduisant
àƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴdestypologieset morphologies
du bâti.

ÅDes règlementsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘne définissant
pasla densitéavecprécisionet gardantla forme
urbaine comme résultante des dispositifs qui
déterminent à la fois ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴau sol et la
volumétrie.

ÅUn seuilde densitédes logementssociauxdéfini
par le nombre de logements à ƭΩƘŜŎǘŀǊŜen
supposant que ƭΩǳƴƛǘŞdu logement est
prédéfinie et figée. Cesseuils de densité sont
passésen moinsde 20 ansde 100 logements/ha
dansle programmedes200000logements,à 230
logements/ha dans le cadre des dernières
conventionsau moment où la superficieunitaire
moyenne du logement social a été réduite de
30% ayant pour conséquenceune densité de
population atteignant parfois les 1000
habitants/ha,plusdensequedanslesmédinas.

ÅUne densification à travers la pratique de la
dérogation en matière ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜpour la
réalisationŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎde logementssociauxau
détriment de la qualité des espacespublics. Or,
noussavonsqueƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴde la densitédans
cetypeŘΩƘŀōƛǘŀǘdevrapasserinévitablementpar
la qualité urbaine, par la relation du logement
avec son espaceextérieur immédiat, avec les
espacesde transition, les espacespublicset les
espacesvertsaménagés.

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜde la communautéprend progressivementconscience
des dégâts causés par ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain: dégradations
environnementales,détérioration desconditionset de la qualité de
vie, fragmentationsociale,inégalitésŘΩŀŎŎŝǎauxservicesurbains.

La ville durable sera celle qui favorisera une forme urbaine
structurée et flexible permettant de répondre au cas par cas aux
questions ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜdes ressources foncières, ŘΩŞǉǳƛǘŞΣde
préservation de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet de surcoûts de la
périurbanisation.

Onpréconise,dèslors, un aménagementurbainbasésur un objectif
de densification contrôlée et mesurée du territoire. Un modèle
polycentrique en réseau avec une diversification de sous-centres
densesbien desservispar les transports publics,nous sembleune
option de compromis entre la ville étalée et la ville compacte
unipolaire. Un modèlepermettant de mettre en adéquationdensité
bâtie et qualité desespacespublicset formes urbaineset ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ
un équilibreentre habitat,activitéset services.

ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION

THÉMATIQUE  :  DENSITÉ
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LeTRY2004Mega-CityPyramid: la
propositionvisionnairede Shimizu
Corporation,hauteur culminant à
2004m, un emplacementprévu au
dessus des eaux de la baie de
Tokyo et reprend les concepts
ŘΩArcologie. (contraction
ŘΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜet Ecologie) et
regroupe des concepts
architecturaux décrits par
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜPaolo Soleri ŘΩƘȅǇŜǊ
structures habitables avec une
densité humaine extrême,
auto-suffisantes contenant des
zones résidentielles et
commerciales permettant
ƭΩŀǳǘŀǊŎƛŜ.

La tour est la forme architecturale  type à 
Hong Kong

Tissu urbain traditionnel ςville de 
Fès



Å Privilégier la Densification des tissus existants lors des opérations de
renouvellementurbain;

Å Moduler la densité en fonction de la desserteen Transportsen commun en
favorisantla densitéet la mixité à proximité despôlesŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎet deslignes
de transportencommun(TC) ;

Å Optimiser ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdu foncier en tenant compte des caractéristiques
intrinsèquesdu site ;

Å Promouvoirla qualitéurbaineafin quela densitésoit perçuepositivement;
Å Introduire desformesurbainescompactesmaisagréablesà vivre,notammentà

traversla combinaisonde formesarchitecturales;
Å Préserverle sentimentŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜetŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞ.

OrientationsRéglementation en vigueur / stratégie mise en place 

au Maroc

Projetde loi 99-14relatif auxdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Intégration des principes de développementdurable : « la maîtrisede
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain à travers la rationalisation de la consommation
foncière et ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴau renouvellement et à la revitalisation des
espacesévitant le mitageet la dispersiondespériphéries».

Nouveauxtermesderéférencespour lesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

PrincipesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable:

Å«Présenter suffisamment de densité, ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞet
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴpour que les servicestels que les transportspublics
soientviableset efficaceset pour que lestempsde déplacements
soientoptimisés».

Å«considérerlesterrainscommeune ressourceprécieuseà utiliser
de la façonla plusefficaceet appropriéeenévitantainsile mitage
et la dispersiondeszonespériphériques».

50 mesurespour améliorer le processusŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdes documents
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ:

Mesure29 : Définir les seuilsde densitésurbainesen tant que principe
de qualité et de compacitéassurantla diversitédes formesurbaineset
répondantauxenjeuxdeƭΩǳǊōŀƴƛǎŜdurable.

ProgrammeNationalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜDurable

Pilier 1 ς planification stratégique durable : « les documents
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜfavorisent une nouvelle approche de la densité et des
formesurbainescommemoyende revitaliserles villes,de lutter contre
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain et ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜde nouvelles performances
énergétiques et environnementales,en optant pour la mixité des
fonctions, ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜen espace et en énergie et en optimisant
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdesréseauxet modesdoux».

Pilier 3 ς Durabilité des Territoires : En matière de durabilité des
territoires, de nouvelles approches innovantes sont en cours de
développement au niveaudesvillesmarocainesnotamment,cellesdes
éco-quartiers et des éco-cités, du développement du potentiel de
densification des villes, du recyclagedu foncier, du renouvellement
urbain,et ce,dansla perspectiveetƭΩŀƳōƛǘƛƻƴde la co-constructionde la
ville durable.

2.1 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION

THÉMATIQUE  :  DENSITÉ
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Recommandation d³intĊgration dans les documents 

d³urbanisme

PA

LorsdeƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘdu planŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ:

ÅDresserune simulation en 3D du plan, secteur par secteur, pour mettre en
évidenceleseffetsdesdensitésproposéeset rendrecomptedeschangementsde
densité,le caséchéant;
ÅDélimiter les périmètresoù la basede divisionparcellaireseraƭΩƛƭƻǘΣet fixer la

taille desilots et lesemprisesdesmassesbâties,secteurparsecteur,
ÅElaborerle planŘΩépannelageen 3D pour montrer les formes simplifiéesdes

massesbâties;
ÅPourplusde diversitédesformesurbaines,adopterdeshauteursvariéesselonla

localisationdeƭΩƛƭƻǘ: ilotsŘΩŀƴƎƭŜΣilot donnantsur placepublique,front bâti sur
espacepaysager,bâtimentsŘΩƛƴǘŞǊşǘpatrimonial;
ÅDélimiter les périmètresoù une incitation àƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde densitépeut être

accordée;
ÅAppliquer un traitement spécifique pour les zones centrales: favoriser la

constructionen hauteur, la volumétrie et le skylinedynamiqueet favoriser la
diversitédesformesurbaines;
ÅRegrouperles équipementsŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴpour confirmer la polarité urbainedes

zonescentrales.

Auniveaudu règlementŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

ÅInfluer sur les densitéset les formes urbainesprojetées en faisant varier les
paramètresdesrèglesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ;
ÅAgirsurlesrèglesŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘet de continuitédu bâti :
π SurƭΩŀǊǘƛŎƭŜrelatif àƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructionspar rapport auxvoies

(ex: àƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘdesvoiesou en recul par rapport à celles-ci de 4, 5m
voireplus);

π SurƭΩŀǊǘƛŎƭŜrelatif à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructionspar rapport aux
limites séparatives(ex : fixation de la largeurde bandecontinuede 15m,
20m ou autre);

π SurƭΩŀǊǘƛŎƭŜrelatif àƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructionsles unespar rapport
auxautressurunemêmepropriété (ex: déterminationdessuperficiesdes
courset deslongueursdesvuesdirectes).

ÅAgirsurlesrèglesdedensité:
π SurƭΩŀǊǘƛŎƭŜrelatif à la constructibilitédesparcelles: fixation du COSet du

CES(%ŘΩŜƳǇǊƛǎŜausoldesconstructions),
π SurƭΩŀǊǘƛŎƭŜrelatif à la hauteurmaximaledesconstructions.

ÅAgirsurlesrèglesŘΩŀǎǇŜŎǘarchitectural:
π Sur ƭΩŀǊǘƛŎƭŜrelatif à ƭΩŀǎǇŜŎǘextérieur des constructions : façades,

couleurs,saillies,toitures,etc.
π Sur ƭΩŀǊǘƛŎƭŜrelatif aux aménagementsdes abords, espaceslibres et

plantations.
Référentiel DENSITES& FORMESURBAINES,Ministère de ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu
Territoire,deƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣdeƭΩIŀōƛǘŀǘet dela Politiquedela Ville.

Recommandations d³intĊgration dans les 

documents d³urbanisme

SDAU

Rapport Analyse Diagnostic

Å Définir par unité territoriale homogène la capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ
optimale en termes de densité de population et le potentiel
constructibledesterrainsvidesà urbaniser;

Å Planifier dans le temps la capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭen échelonnant
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdesterritoires en fonction despriorités;

Å Prévoir la possibilitéŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊde la capacitéŘΩŀŎŎǳŜƛƭsous
conditions ŘΩƻǇǘƛƻƴǎnouvelles ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire,
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎstructurantsà rayonnementnational
ou régional, ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎtechnologiques, de projets urbains
innovants.

AumomentdeƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘdu SDAU

Å Gérer les densitésà ƭΩŞŎƘŜƭƭŜglobaledes secteursen fonction de
paramètres qualitatifs (desserte par les transports publics,
concentrationdeséquipements,serviceset activitéscommerciales,
sensibilitéenvironnementale);

Å Fixer les densités minimales des secteurs,notamment dans les
zonescentrales,à proximité deszonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣauxalentoursdes
grandsespacesouverts(parcs,grandesplacesΧ) et à proximité des
zonesde gares,desstationsde transporten communet le longdes
grandsaxes; cesdensitésne pourront pas être revuesà la baisse
danslesplansŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ;

Å Délimiter au niveaude la carte des secteurs,les périmètresoù un
changementde zonagepour optimisation de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdu sol
et/ou pour servir la qualité du projet, peut être permis sous
conditions et que le PA à suivre devra décliner en prescriptions
règlementaires;

Å Fairedessimulations3D et déclinerdesdensitéspréconiséesselon
lesdeuxniveauxde référence: au niveaudesorientationsdu SDAU
et auniveaude la cartedessecteurs;

Å Indiquerlessecteursoù «ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴde lotissement» devraêtre
subordonnéeà «ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜη.

2.1 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION

THÉMATIQUE  :  DENSITÉ
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Bonnes pratiques

Untraitement qualitatif des«vides»:

[ΩŜǎǇŀŎŜnon bâti conditionnesouventƭΩŜǎǇŀŎŜbâti,ŎΩŜǎǘun élémentessentieldu paysageurbain,ŎΩŜǎǘun espaceà vivre,un espacequi permetde percevoirla ville . Promenade,
mail piéton, square,place... constituentƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜurbainequi assureles continuitésavecƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ. Plusles espacessont définis,plus il est possibleŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊƭΩŜǎǇŀŎŜ. Ces
aménagementspermettentŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊla nature en ville et contribuent,souvent,en fonction de leur dimension,de leur diversitéet de la qualité de leur aménagement,à atténuer
ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴdedensitédesquartiersŘΩƘŀōƛǘŀǘ.

Apporterde la naturepar le végétal:

Levégétalestun facteurdéterminantdansle ressentide la densité. Laville idéaleestsouventassociéeà la nature ; il estdoncopportunŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊuneattention particulièreaux
espacesvégétalisésdansla conceptiondeprojetsurbains. Ilscontribuentà donnerun caractèreaéréet permettentainsiŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴde densitédansuneopération.

VincentFouchier- Densitésurbaineset développementdurable- proposeŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊla notion deCOSvégétalafin dechiffrer la densitévégétaleaumêmetitre quela densitébâtie.
Lavégétalisationpeut doncêtre utiliséecommeun moyencompensatoirede la densitéurbaine.

2.1 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION

THÉMATIQUE  :  DENSITÉ

Espaces extérieurs urbains -wŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Action légèrepermettantŘΩŀŘŀǇǘŜǊcet espace
auxpiétons,etŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊƭΩŀǎǇŜŎǘvisuel (créer
uneplacetteàƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴdedeuxrues.

Illustrations

Concours «réinventer Paris»                                           Japon

Laforte présencedu végétalconditionnela qualité de vie dansla ville
dense.
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Uneattention portéeauxespacesde transition et auxprolongementsdeslogements:

Lesespacesintermédiaires/extérieursprivatifs,patios,coursives,loggias,terrasses,balconsou encorejardinsprivatifsjouent un doublerôle.5ΩǳƴŜpart, ilsaméliorentla qualitéde
vie deslogementsen lesprolongeantŘΩǳƴespaceextérieurauxusageset pratiquesvariés,ŘΩŀǳǘǊŜpart, ils offrent auxhabitantsle moyenŘΩŞǘŀōƭƛǊeux-mêmesleslimitesentre la
sphèreprivéedu logementetƭΩŜǎǇŀŎŜpublicet ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊla proximitédu voisinagetout enpréservantle désirŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞ.

Gérerles vis-à-vis :

Lesopérationsdensespeuventgénérerdesvis-à-visǉǳΩƛƭconvientde gérer. Eneffet, le vis-à-vis engendreune certainesensationŘΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ./ΩŜǎǘen amont du projetǉǳΩƛƭest
nécessaireŘΩŞǘǳŘƛŜǊla questiondes vis-à-vis : il est plus facile de les traiter en maîtrisant le dessindeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes façadesqui les génèrent. Paradoxalement,en réduisant
ƭΩŜǎǇŀŎŜprivé, on retrouve despansŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞplus importants que danscertainslotissementspar le jeu desniveaux,desdécrochements,desgarageset par la dispositiondes
maisonsou desappartements. Cettegestionpeut passerpar un cadragesoignédesvuesen limitant, dansla mesuredu possible,lesvuesdirecteset frontalesentre lesouvertures
desdifférents logementscequi permetde minimiserle sentimentde proximité.

2.1 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION

THÉMATIQUE  :  DENSITÉ

Bonnes pratiques

La ZAC des Défensions
Centre ville ςAubagne     

Givors- La cité des étoiles Gérer les vis-à-vis -Lyonζ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊōƻǊŜǘǳƳ η - Roquencourt

Illustrations

Quartier Vauban  Fribourg 
(Allemagne)

tŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ- Lyon

RÉFÉRENTIEL DE L'URBANISME DURABLE 45



Favoriserunemixité desformeset desfonctions

La mixité des formes au seinŘΩǳƴŜmême opération est également
propice à ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞde la densité. La variété des formes et des
typologiespermet de conciliermixité et densité. Lesdensitésélevées
sont mieux tolérées si elles bénéficient de la proximité des pôles
ŘΩŜƳǇƭƻƛΣdesserviceset descommerces. Il faut penserlesespacesen
terme de mixité fonctionnelle,réfléchirƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘàƭΩŞŎƘŜƭƭŜde
ƭΩƞƭƻǘet non de la parcellepour pouvoir réunir plusieursfonctionssur
un mêmeîlot : logement,commerce,bureaux,loisirs,etc.

Favoriserunemeilleurequalité urbaine

La qualité urbaine sous-entend ainsi ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde ce processus
qualitatif conjuguantqualitéŘΩǳǎŀƎŜΣqualité paysagère,confort des
espaces,vie intime et commoditéspubliques.

Lanotion de densitéestdoncdéterminéepar la qualitéarchitecturale,
le degré ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘet la proximité des services. Ces critères
peuventcompenserƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴdedensitésmoyennesou élevées.

Indicateurs

Comment rendre la densité acceptable: 

a.Existe-t-il des espaces communs conviviaux? 

b.Existe-t-il des espaces de transition entre les logements et 
l'espace extérieur? (promenade, jardin, place) 

c. Les vis-à-vis sont ils acceptables? (visuel + intimité) 

d.La taille des logements est-elle suffisante? 

e.Les bâtiments sont-ils différents? (non stéréotypés) 

f. Existe-il au moins 3 types de logements différents?  

g.La proximité fonctionnelle est-elle assurée? 

h.La desserte en transports publics est-elle suffisante? 

i. Le stationnement en sous sol ou éloigné des logements? 

j. La végétation est elle suffisante?

2.1 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION

THÉMATIQUE  :  DENSITÉ

Bonnes pratiques

Quartier Square Garden ςTours

Laqualité de vie généréepar une grandedensitéest fortement liée au traitement des
espacespublics. Dansle quartier « ΩǘPandreitje» à Brugge(109 logements/hectare
urbanisé),la végétationestutiliséepour définir et qualifier lesespacesextérieurs. Elle
permetŘΩŞǘŀōƭƛǊdeslimitesplusou moinsfranchesentre desespacesde statutset de
rôles différents, en créant parfois des écransprotecteursvis-à-vis des regardsou en
formant deslimitessouplesentre lescheminementspiétonset lesvoiries.

5ƛǾŜǊǎƛǘŞ  ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ƳƛǘƻȅŜƴ
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Définition du concept 

Dispositions techniques

Etat des lieux et problématique

Réglementation en vigueur / stratégie mise en place au Maroc

Objectifs

Bien souvent, la priorité des aménagements
est laissée au béton et au bitume. Les
promoteurset concepteursde nouvellesvilles
et de nouveaux quartiers ont tendance à
réduireƭΩŜǎǇŀŎŜpublic aux fonctionsbasiques
de desserteet à renvoyerau domaineprivé les
autres usages. Or, ƭΩŜǎǇŀŎŜpublic ƴΩŜǎǘpas
substituable,il est le soclede la sociabilitéen
dehorsde la sphèreprivée.

Les espaces publics sont ainsi souvent
morcelésalorsǉǳΩƛƭǎassurentla continuitédes
villes et jouent des rôles fonctionnels,
environnementaux,culturels et esthétiques,
ŎΩŜǎǘŘΩŜǳȄque dépend ƭΩƛƳŀƎŜde la ville
(rassurante, agressive, insécurisée, triste,
monotone,agréableΧ).

LaLoi 12-90 relative àƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, disposepar son article 19,ƭΩƻōƧŜǘdu Plan
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ(PA). Celui-ci définit « les limites de la voirie (voies,places,
parkings)à conserver,à modifier ou à créer» ainsique« les limitesdesespaces
verts publics(boisements,parcs,jardins),des terrains de jeux et des espaces
libres divers tels que les espacesdestinés aux manifestationsculturelles et
folkloriques,à conserver,à modifier ou à créer».

Laloi 25-90 relative aux lotissements,groupesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎet morcellements,
dispose par son article 18, les conditions ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴdes projets de
lotissementsnotamment « la constructiondesvoiesde desserteintérieure et
des parkings» et « ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdes espaceslibres tels que les places,
espacesverts,terrainsde jeux.

La circulaire ministérielle (n°18907 du 21 Novembre 2011) soulignant la
nécessitéŘΩŀƴƴŜȄŜǊauxdossiersde demandeŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴrelatifsauxprojets
de lotissements un cahier des prescriptions architecturales et paysagères
portant surlesgrandsaxes.

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ50 de la loi portant charte communaleprécisantqueƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣla
gestion,ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣla maintenanceet le contrôle sont la compétence du
présidentdu conseilcommunal.

Le« GuideŘΩŀƳŞƴŀƎŜƴǘetŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴdeƭΩŜǎǇŀŎŜpublic », misen placepar
la DirectiondeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜen2010.

La« Chartedesespacespublicsurbains», amorcéeen 2011par le Ministèrede
ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣà travers la DirectionGénéraledes CollectivitésLocales,destinéeà
être un outil à usageopérationnel sur ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdes espacespublics
urbainsà destinationdesacteurslocauxet de leursservicestechniques.

Le Projet de loi 99-14 relatif aux documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜprônant la création
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎde vie de qualité à mêmede satisfairelesbesoinset lesattentesdes
citoyensenmatièreŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎetŘΩŜǎǇŀŎŜǎpublics.

[ΩŜǎǇŀŎŜpublic représente ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes
espacesde passageet de rassemblementqui est
à ƭΩǳǎŀƎŜde tous, relevant du domaine public,
ŘΩǳƴŜcollectivitéou du domaineprivé.[ΩŜǎǇŀŎŜ
publicgarantit la liberté de circulationetƭΩǳǎŀƎŜ
(gratuit) pour tous,au moinspendantune partie
importantede la journée.

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdeƭΩŜǎǇŀŎŜcollectif de la ville ,
espaceslibres,publics,extérieurs,est devenuun
point déterminant pour la réussitedu cadre de
vieurbain.

Longtemps,cet espacecollectif ƴΩŀexisté que
comme « cordon » de raccordemententre les
lieuxà « circuler-habiter-travailler-serecréer»

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛƭΩŜǎǇŀŎŜcollectif est le
prolongement organique du logement, dernier
espaceurbain à la disposition du citadin,ŎΩŜǎǘ
doncun espacerare,cher,à sauvegarder.

LamétamorphosedeƭΩŜǎǇŀŎŜ- AtelierZoé

ÅUn espace public en adéquation avec la
densitébâtie ;
ÅUn espaceagréable,sécurisé,favorisant une

fréquentationcontinuedeƭΩespaceurbain;
ÅUn espaceadapté à la situation locale, en

cohérenceavecle territoire concerné,offrant
le maximum ŘΩǳǎŀƎŜǎpossibles et reliant
équitablementtouslesquartiers;
ÅUnespaceévolutif et gérabledansle temps.

Lesolqui joueun rôle important dansla fréquentationdesespaces,il doit être à
la fois plat, solide,facile à entretenir, sansgravierni obstacle(pourƭΩŀŎŎŝǎaux
handicapés, poussettes,véloŘΩŜƴŦŀƴǘǎΧ) et bien entendu esthétique. Pour
éviter les inondations, flaques, bouesΧ le sol doit permettre à ƭΩŜŀǳde
ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ.

La végétation qui a un rôle essentiel dans ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜphysiologique et
psychologiquedeƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ.

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜqui assureou facilite la pratique nocturne de la ville, il permet en
effet aucitadindecirculerensécurité.

Lasignalétiqueurbaine,carla ville doit être lisible,compréhensible. Lecitadina
besoinŘΩşǘǊŜguidé,informé(plansde la ville, plaquesde rue, numérotationdes
immeubles,panneauxdesignalisation.

Le mobilier urbain, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes objets utilitaires et décoratifs qui, placés
dansƭΩŜǎǇŀŎŜcollectif, doivent être disponiblespour les habitants de façon
permanente: bancs,jardinières,lampadaires,muretsséparatifs,kiosques...

Lacouleur,qui a surƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳdeseffetspsychologiqueset physiologiques.

2.2 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION

THÉMATIQUE  :  QUALITÉ DES ESPACES PUBLICS
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Indicateurs

Indicateurs relatifs à la thématiques Indicateurs associés

LesaxesŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdu paysageurbainet la miseen valeurdesespacespublics
concernentceséléments:

ÅAgir sur les éléments de ƭΩŜǎǇŀŎŜurbain qui sont les façades,les sols, les
clôtures,lesenseignes,ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜurbain,ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜet le mobilierurbain;

ÅDonnerdesusagesauxespacespublicsafinǉǳΩƛƭǎsoientvivants;

ÅOpter pour la séquentialitédansƭΩŜǎǇŀŎŜpublic (séquencesvariées,par des
plantations , des éléments aquatiques,une topographie de terrain, afin de
former desespacesdecaractèresdifférents);

ÅConcevoirdesespacesqui offrent un maximumŘΩǳǎŀƎŜǎpossibles: flexibilité et
polyvalence,opter pour deséconomiesŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎpublic (casdu bord avecles
plaquessolaires), et ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊun attention particulière au coût global de la
réalisationdeƭΩŜǎǇŀŎŜpublic (impliquant les coûts relatifs àƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘet
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴύ;

ÅFaire des espacespublics des lieux de sociabilité accueillants,adaptés aux
besoinsdeshabitants,et qui facilitent le dialogueet lesmixités;

ÅHomogénéitédu mobilierurbain, abribus,bancs,éclairageurbain;

Åfavoriseruneharmoniedeschausséeset destrottoirs danstouslesquartiers;

ÅAméliorer les traitements desespacespublics,lieux privilégiésde rencontreet
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣplaces-jardins-berges;

ÅAgirsurlesespaces« résiduels» et en faire desespacesverts;

ÅCréerdes liaisons piétonnespour traverser la ville et desservirles principaux
points attractifs (élargissementdes trottoirs, création de promenades,ŘΩaires
dereposainsiquedesruespiétonnes);

ÅFairedesmicro-aménagements:

π Plantationspour masquerun mur ou une vue désagréableamélioration
du mobilier urbain : abri-bus, jeux, signalétique, rampesŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎΣ
luminaires,bancsΧ;

π Améliorationde la qualitédespassagespiétons;

π Améliorationdescarrefours;

π Couleursdesfaçades(entretienet réfection);

π Améliorationdesentréesdeville ;

π Améliorerlesclôturesdeszonesindustrielles;

π Ville = pôle de lumière : éclairer les jardinièrespubliques,les placeset
placettes,lescarrefourset lespassagespiétonniers.

a.solplat et sansobstaclepermettant la
promenade;

b.solpermettant l'infiltration deseaux
c.végétationdansles"vides« ;
d.éclairagesuffisanttoute la nuit ;
e.signalétiqueurbainesuffisante ;
f. présencede mobilierurbainutilitaire
g.présence de mobilier urbain

esthétique;
h.places,placettesaménagées;
i. carrefoursplantéset aménagés;
j. existenced'espacespiétonniers.

Rapport entre la surface
consacrée aux espaces
publics aménagés et la
surface totale du secteur
étudié.

SDAU
ÅTraiter la question des espacespublics au niveau du rapport analyse

diagnosticlorsdeƭΩŀƴŀƭȅǎŜdesdéplacementset desformesurbaines;
ÅDéfinirdesobjectifsà atteindreenmatièreŘΩŜǎǇŀŎŜvert.

PA
ÅAnalyserƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞdesPMRauxespacespublicsen précisantla nature

desrevêtements,leurs dimensions(largeur,pente, hauteur), les éléments
relatifsauguidagedesPMR,lestraverséeset leursaménagements;
ÅAnalyserƭΩŀŎŎŝǎauxespacespublicspar lesmodesde déplacementdoux;
ÅIdentifier le réseauŘΩŜǎǇŀŎŜǎpublics y compris les espacesverts et

analyserleursusageset leursvocations;
Åidentifier et localiser les éléments de paysageet les espacespublics, à

mettre envaleurou à requalifier ;
ÅImposer la végétalisationdes parkingset prévoir la possibilité de leur

couverturepardespanneauxsolaires,sicelaǎΩŀǾŝǊŜpertinent et faisable;
ÅDimensionner les voiries ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde manière à permettre
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdesdifférentsmodesde déplacementsnotammentdoux.

2.2 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION

THÉMATIQUE  :  QUALITÉ DES ESPACES PUBLICS

Recommandations d³intĊgration dans les documents 

d³urbanisme

Orientations et déclinaisons 
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Définition du concept 

Laville se transformeen permanenceet les nouveaux
quartiers conçus ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛse transformeront
égalementdansles trente prochainesannées,soit par
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴdes acteurs de la ville (habitants,
usagers,pouvoirs publics..) soit par des adaptations
nécessaires plus radicales (desserte de nouveaux
transports, renouvellement de ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ
développementŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques,créationsde
nouveaux équipements...). Cette transformation est
non seulement inévitable mais surtout souhaitable.
/ΩŜǎǘpourquoi ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable doit intégrer en
amontcestransformationsfuturespour lesfaciliter.

Enjeux associés 

ÅQualitédesespacespublics;

ÅMobilité ;

ÅMixité ;

ÅRenouvellementurbain permettant de donner une
nouvellesociabilitéauxespacespublics.

Etat des lieux et problématique

Objectifs  

Å Produirela ville durableŎΩŜǎǘavant tout ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊsur son
devenir. RéfléchirauxconditionsŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde la ville, pour
ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜΣŎΩŜǎǘse placerdansune dynamiqueŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ
urbainepasséeet à venir.

Å ConcevoirƭΩŜǎǇŀŎŜurbain comme le lieu ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ
sensibles permettant de créer ƭΩƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜΣŎΩŜǎǘ
indirectement redéfinir les espacespublics en «lieux de
sociabilitéet decréativité»

Avec la création de nouveauxquartiers les villes se
transforment. Lesanciensquartiersne répondantplus
aux attentes des habitants se trouvent désertésau
profit des nouveauxquartiers, sans perspective,de
leur transformationou réhabilitation entraînantainsi
leur paupérisation.

Bonnes pratiques

2.2 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION

THêMATIQUE  :  FLEXIBILITê DE L³ESPACE

Aménagement des rues «piétonnes» 
temporaires ou saisonnières

Montréal

Paris-ǇƭŀƎŜǎΣ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
urbain réversible et modulable

Espace Toro-
Casablanca

Scène musicale

Å EspaceŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴet de congrès utilisé comme scène
musicalepour le festivaldeCasablanca.

Å EspaceŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ(matérielroulant de collectedesordures
deCasablanca- SalondeƭΩ!ǳǘƻƳƻōƛƭŜύ.

Å Sitepour leschapiteauxde cirques.

Bonnes pratiques
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Orientations  et déclinaisons

Indicateurs

Bonnes pratiques 

PA

ÅIntégrerdansla programmationdeséquipementspublicsetŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral
des réflexions sur des programmesévolutifs intégrant des possibilitésde
surévaluation,ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴou demutation ;

ÅPermettrele changementŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴdeslocauxdestinésauxéquipements
de serviceou de proximité ( remplacementŘΩǳƴéquipentpar un autre) afin
ǉǳΩƛƭǎpuissentǎΩŀŘŀǇǘŜǊen fonction deƭΩŜǎǇŀŎŜpublic(locauxpolyvalents);

Å« Surdimensionner» lesespacespublicspour en faire desréservesfoncières

ÅInstaurer une réglementation en matière de projets temporaires
accompagnéede mesuresŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘdeƭΩǳǎŀƎŜtemporaire par une
applicationsouple de la réglementation(par exempleprocéduresrapides,
autorisations de travaux d'architecture urbaine temporaires ou même
dispensedesprescriptionsde l'architectureurbaine).

ÅPrévoirla réversibilitédesaménagements;

ÅPermettreauxespacespublicsŘΩşǘǊŜdessupportsŘΩǳǎŀƎŜǎmultiplespar desespaces
présentant une modularité et faciliter leur évolution (densification, reconversion,
changementŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴύ;

ÅFavoriserƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴtemporaire des friches urbaines pour des activités culturelles,
socialesou artistiques;

ÅIntroductiondu principede la flexibilité et de la mutualitédesespaces;

ÅConcevoirdesbâtimentsindépendantsen termesde systèmesconstructifs( c'est-à-dire
dont le système de fondation et la structure primaire ne dépendent pas de leur
mitoyenneté afin de permettre toute les interventions techniques de manière
autonome) .

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ

a. Existe-t-il un inventaire des espaces urbains «temporairement hors 
services»?

b. Existe-t-il des réserves foncières , en périmètre urbain, pour anticiper les 
extensions futures?

c. Existe-t-il des espaces publics supports d'usages multiples ( marché-
parking- événement ) ?

d. Les friches urbaines sont-elles utilisées temporairement ( activités 
ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŎƛǊǉǳŜΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎΧ ύ  Κ

Exemplede Bruxelles : « Certainsespacesurbainspeuventêtre « temporairement
hors service». Ils se trouvent alors dans une sorte de périodede transition, une «
pause» encequi concernela fonctionnalité», des« lieuxenpause».

Leslieux en pausepeuventêtre publicsou privés,étendusou non, bâtis ou non. Ils
présentent la caractéristiquecommune de sembler n'avoir que peu ou pas de
fonction, parce qu'ils ne servent plus à leur usageprécédent (ou qu'ils ont été
abandonnéspar leursutilisateursprécédents)et que:

ωUnefonction future doit encoreleur être trouvée.

ωL'exercicede la fonction future se fait attendre pour l'une ou l'autre
raison, comme des processusd'organisationen cours, des complications
financièresou desdifficultés techniquesimprévues.

Commeles lieux en pauseont une existencetemporaire,maisqu'ils constituentune
donnée permanente de la ville, nous voyons dans leur utilisation temporaire la
possibilitéde l'émergenced'un réseautoujourschangeantd'espacesurbains(publics)
alternatifs,quasiuneville parallèle. Cesontdespartiesexceptionnellesde la ville,des
lieux de différenceet de changement,qui pourraientdevenir le milieu de culture de
l'innovationurbaine.

L'usagetemporaire permet d'évoluer, petit à petit, dans le (re)développement,de
l'expérienceà l'implémentation, du développementtemporaire au développement
durable. L'usagetemporaire offre donc la possibilitéde chercherdes solutions,de
façon expérimentale et pratique, lorsqu'il apparaît que les stratégies de
développementtraditionnellesƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘpasleur objectif.

AurelieDESMET,« Lerôle de l'usagetemporairedansle (re)développementurbain :
exemplesbruxellois», BrusselsStudies, Numéro72, 12novembre2013.

2.3 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION

THêMATIQUE : FLEXIBILITê DE L³ESPACE

Recommandations d³intĊgration dans les 

documents d³urbanisme
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Définition du concept 

Enjeux associés 

Objectifs  

La politique de cohésion urbaine vise à réduire
ƭΩŞŎŀǊǘentre lesniveauxdedéveloppementdesdivers
quartiers et le retard des moins favorisés,afin de
promouvoir un développement harmonieux de
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde la Communauté.

Les villes sont à la fois des pôles de prospérité et
ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΣet des lieux où se concentrent des
phénomènesŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴet de pauvreté.

ÅRenouvellementurbain;

ÅCompositionurbaine;

ÅMobilité douce;

ÅQualitédesespacespublics;

ÅMixité urbaine;

ÅMobilité Urbaine;

ÅTransports.

Å9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŞŦƛǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ 

π tǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΤ 

π Urbanisation anarchique des zones périurbaines; 

π Déficit  en infrastructures et équipements; 

π Épuisement de la réserve foncière publique; 

π Cherté du prix du foncier urbain; 

π Dégradation du cadre bâti, du paysage urbain et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΤ 

π LƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŞŦƛŎƛǘ Ŝƴ 
gestion urbaine; 

π Changements climatiques et risques urbains. 

ÅLedéséquilibreéconomique

La concentration de 70% des activités sur ƭΩŀȄŜ
CasablancaςKénitra induit un déséquilibre du développement
urbain de cette régionqui a abouti à la coexistencede plusieurs
typologiesdeville :

1. Laville utile/ Laville résiduelle/Laville dortoir ;

2. Laville bicéphale,cellede la médinaet celledu centreville.

3. Lesvillestouristiquesqui ont un urbanismespécifique:

π Agadiret Tangeront développéleur espacecôtier ;

π Marrakechet Fèsont orienté leur activité autour de la
médina.

Etat des lieux et problématique

Réduirelesdisparitéssocialeset considérerquechaque
citoyen a les mêmesdroits et obligationsvis-à-vis de
sonenvironnementurbainen :

ÅRenforçant l'égalité entre les femmes et les
hommes et la lutte contre les discriminations
dont sont victimes les habitants des quartiers
défavorisés,notamment celles liées au lieu de
résidence;

ÅFavorisant la pleine intégration des quartiers
dansleur unité urbaine,par une accessibilitéen
transportsen commun,unemixité fonctionnelle,
socialeet urbaine;

ÅDéfendant un développement équilibré des
territoires, le droit à un environnementsainet de
qualité ;

ÅAgissantpour l'améliorationde l'habitat.

Bidonville

Quartiers non réglementaires

Projet « Wessal-Casablanca-Port » : 
ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

portuaire en complexe urbain

Avenue Mohamed V - Rabat

2.4 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION
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Orientations

Recommandations d³intĊgration dans les 

documents d³urbanisme

1. Requalifierle centreurbain

Un centre-ville attractif entraîne toute la ville. Le/ǆǳǊde ville doit ainsi être
confortédanstoutessesdimensions:

ÅLieuemblématiquede l'ensemblede la ville ;

ÅLeƴǆǳŘde transportet la porte d'entréedu territoire communal;

ÅLavocationéconomiqueet commercialepour un centreactif ;

ÅLerôle culturel ;

ÅLafonction résidentiellepour un centrehabité.

Lerenforcementde la centralitédoit permettre de réaliserl'unité de la ville, sans
pour autant occulter les centres de quartier qui verront leur identité et leurs
spécificitésreconnueset confortées. Chaquepôle de quartier, tout en offrant des
servicesde proximité, pourra se positionner sur des fonctions complémentaires
vis-à-vis des autres quartiers et du centre-ville. Des actions diversifiées de
valorisationdespôlesde quartier doivent être menéesconjointement,commela
constructionet la rénovationd'équipementspublics,la requalificationdesespaces
publics,l'engagementd'opérationsd'habitat, la restructurationdu commerce.

2. Attirer lescommerces;

3. La mixité urbaine (habitat, activités, commerceset équipements)doit être
conservéedanschaquequartier, tout en s'assurantque cesdifférentes fonctions
soient compatiblesentre elles. DiversifierƭΩƻŦŦǊŜde logementspour permettre
ƭΩŀŎŎŝǎau logement à tous, en fonction des revenus,et avec l'environnement
urbainet prévoir une mixité aussigénérationnelle(prendreen comptelesbesoins
desjeunes,despersonnesâgées,desfamillesmonoparentales...) ;

4. Lestransportsen commun: Développerla dessertepar lesmoyensde transports
encommun;

5. Injecter la cultureςexemplede Bilbaoet le muséeGuggenheim,Essaouiraavec
le festivalGnaouaet celuidesmusiquesAlizée);

6. Injecterdu savoirςexempleUniversitéAlAkhawainà Ifrane.

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ :

ÅRépertorierlesquartiersdégradéset élaborerun planŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣun plande
financement,un plande gestionet de miseenǆǳǾǊŜpour la revalorisation
économiqueet socialedecesquartiers.

ÅTenir compte des besoinsévolutifs de la population et programmer les
mutationsdesonparcd'équipementset deservicespublics.

ÅOrientations du Schéma National ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu Territoire dans
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦdu Développementdurabledesterritoires (SNAT)

Armature urbaine / 13 : AssurerƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜmacro-économiquedu système
urbain.

Logementurbain / 21 : Lalutte contreƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞurbaine.

ÅStratégienationalededéveloppementdurable

Enjeu5 : Accorderunevigilanceparticulièreauxterritoires sensibles.

Enjeu 6 : Promouvoir le développement humain et réduire les inégalités
socialeset territoriales.

ÅProjetde loi 99-14relatif auxdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Intégration des principesde développementdurable : la compétitivité et la
complémentaritédesterritoires.

Stratégie mise en place

2.4 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATION
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Définition du concept 

.

Enjeux associés 

Etat des lieux et problématique

Réglementation en vigueur / stratégie mise en 

place au Maroc

Le Projet de loi 99-14 relatif aux documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜqui
prône aux fins ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdes principes de développement
durable la maîtrise de ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain à travers la
rationalisation de la consommation foncière et ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴau
renouvellementet à la revitalisationdesespacesévitant le mitage
et la dispersiondespériphéries;

Les nouveaux termes de références pour les documents
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ- Principes de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdurable incitant à
considérerles terrains commeune ressourceprécieuseà utiliser
de la façonla plusefficaceet appropriéeen évitant ainsile mitage
et la dispersiondeszonespériphériques;

Les Orientations du Schéma National ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu
Territoire dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦdu Développement durable des
territoires (SNAT)

Gestionet politiqueurbaines

18: Gérerla ville et maîtrisersacroissance

Foncierurbain

23: Statutfoncieret urbanisme;

24: Constitutiondesréservesfoncières

50 mesuresprisespour améliorer le processusŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdes
documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Mesure30 : Concilierentre lesdeuxmodesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣcelui
du renouvellementurbain et celui deƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴurbainetout en
veillantàpréserverƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜentre le centreet la périphérie.

Objectifs  

La ville devrait avoir un périmètre bien défini pour assurer la protection permanente des
territoires agricoles,des ceintures de verdure et des corridors écologiques. Aussi, il semble
nécessairededéfinir etǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊsurunelimite maximaledu développementurbain,définitiveet
non plus pour une période donnée (nombreŘΩŀƴƴŞŜǎύ. « Cesenjeux liés à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu
territoire imposentalorsdeǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊà la foissurlesmodesdegestionplusefficacesdu foncier
et surla qualitéarchitecturaledesconstructions.

ÅDéveloppementcroissantde lotissementsà la périphériedes villes et production en massede
quartiers« pavillonnaires» toujourspluséloignés;

ÅUrbanisationdiffuseet consommatriceŘΩŜǎǇŀŎŜǎ;

ÅMultiplication desdéplacements,éloignementdesserviceset deslieux de travail, éparpillement
deséquipementsΧ;

ÅDéveloppement de grands ensembles isolés avec des formes urbaines denses, massives
(majoritairementŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎŘΩƘŀōƛǘŀǘsocial)aux entréesdes villes, à leurs périphérieset le
longdesgrandsaxesnationauxdesvoiesferrées.

Å/ƻƴŎƛƭƛŜǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǘŞ Τ

ÅDensifier les zones pavillonnaires ; 

ÅDensifier tout en respectant les standards de qualité urbaine 
des espaces publics et semi privatifs ;

ÅRéduire la consommation des terres agricoles ; 

ÅProtéger les sites, les milieux et paysages naturels ; 

ÅMaîtriser les déplacements sources de pollution 
atmosphérique. 

ÅRenouvellement urbain ;

ÅMobilité urbaine ;

ÅMixité urbaine ;

ÅtǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ

ÅEfficacité énergétique/ flexibilité pour une 
recomposition de la ville sur elle même. 

Casablanca vue du ciel - 161 500 ha

2.5 ENJEU: LESFORMESD³URBANISATIONS

THêMATIQUE : FINITUDE DE L³URBANISATION
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Recommandations d³intĊgration dans les 

documents d³urbanisme

PA

ÅPromouvoirƭΩƘŀōƛǘŀǘintermédiaire en définissantdes
règles ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜadéquates et en autorisant de
suréleveravecune deuxièmeentrée pour transformer
le logement individuel en petit collectif ou habitat
intermédiaire dans les secteurs appropriés à la
densification (desserte en transport en commun,
équipementspublicset deproximitéΧ) ;

ÅPour ƭΩƘŀōƛǘŀǘintermédiaire, définir les 3 critères
obligatoires:
πaccèsindividuel;

πespaceextérieurprivatif aumoinségalau¼de la
surfacedu logement;
πunehauteurmaximaleR+3 ;

ÅIntroduire la notion ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜcommercialdans les
documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜen planifiant ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ
desdifférents typesdecommerce;

ÅAffiner les études de prospective, les diagnostics
fonciers avec des mises à jour régulières des
procédureset réviserlesplansŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘau plus
tard après5 ansde leur approbation;

ÅCréerdeszones«ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎagricoles» (en ville ou en
frange urbaine) de manière à pérenniser les zones
agricolesen milieuurbain.

Bonnes pratiques

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞΣ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ

SituéentreƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭet le collectif,ζƭΩƘŀōƛǘŀǘintermédiaire»appelé
aussi« habitat denseindividualisé», « habitat pluriel » ou « habitat
groupé », offre des alternatives variées aux modèles traditionnels.
Maisons jumelées,accolées,superposées,imbriquées, juxtaposéesΧ
Grâceà de multiplescombinaisonsde formesarchitecturales,il répond
ŘΩǳƴŜpart au désirde confort individueletŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜdu logement,
etŘΩŀǳǘǊŜpart auxpréoccupationscollectives: rationaliseret densifier
un foncier, optimiser des infrastructures,limiter les déplacementsen
voiture pour réduire les émissionsde gaz à effet de serre, etc. Cet
habitat permet de se rapprocher des pôles de vie existants,et de
susciterainsidenouvellespossibilitésde« refaire la ville surla ville ».

Deslieux de quotidiennetécommesupport social,supportŘΩǳǊōŀƴƛǘŞΣ
ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴde ce type ŘΩƘŀōƛǘŀǘréside dans sa capacitéà rivaliser
ŘΩƛƴƎŞƴƛƻǎƛǘŞpour organiser dans un espace contraint, la bonne
distanceentreƭΩŜǎǇŀŎŜprivé du logementetƭΩŜǎǇŀŎŜpublic de la rue.
Au-delà des espacespublics de la ville, ces lieux de quotidienneté
participent grandement à enrichir la qualité du cadre de vie des
habitants. Espaces intermédiaires, semi-privés ou collectifs, ils
marquent un degréŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞet jouent un rôle de filtre vis-à-vis de
ƭΩŜǎǇŀŎŜpublic. La richesseet la diversité de ces transitions,propres
aux opérationsŘΩƘŀōƛǘŀǘgroupé, permettent aussi de mieux faire
accepter la densité. Il en résulte une variété ŘΩŜǎǇŀŎŜǎadaptésau
contexte,qui enrichissentla ville et participentpleinementà fabriquer
cette complexité urbaine si appréciée. Bien inséréesdans les tissus
urbains, ces opérations se fondent naturellement dans leur
environnement.

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞΣ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜκDOSSIER 
Par Laure Der MadirossianCertu.
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Projet BIMBY ςBuilt In My Back Yard

Nouveaumode de développementurbain, le Bimby vise à définir une nouvelle filière de production de la ville capableŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊlà où les filières
« classiques» sont incapablesŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ: auseindestissuspavillonnairesexistants.

[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜcentrale du projet est la suivante: ŎΩŜǎǘla capacitédes acteursde ƭΩǳǊōŀƛƴ(habitants, techniciens,élus) à mobiliser le foncier des tissus
pavillonnairesexistantsqui permettrade financerle renouvellementet la densificationprogressivede cesquartiers. AinsiƭΩƛƴǘŞǊşǘdesindividus(notamment
à diviserun terrain pour mieux valoriserson bien sur le marchéimmobilier) peut aller dansle sensdes intérêts de la collectivité (à proposerune offre
diversifiéede logementsindividuelssursonterritoire sansengendrerŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain).

Cetteopérationcomporteun doubleavantage:

ÅEllepermetà sonpropriétairedemieuxvalorisersonpatrimoineetŘΩŜƴmobilisertout ou partie afin de financerun projet ;

ÅEllepermet à la communede créerun terrain à bâtir dansun quartier déjàdesserviet équipé,ce qui constitueun changementde perceptionde la
croissancedesvilles.

Nombreusessont les villas construitessur des terrains dont la surfaceest
assezgénéreusepour permettre d'adjoindre un nouveaulogement. Cette
solutionoffre plusieursavantages:

ωLenouveaulogementpeut être adaptéà l'usagedespersonnesâgées,ce
qui permetaupropriétairederesterà domicilepour sesvieuxjours;

ωLe terrain peut être mis à disposition des enfants, qui de ce fait
économisentl'achatd'un terrain en périphérieet profitent desavantagesde
la proximitéde la ville et desparents;

ωLeterrain peut être vendu,générantainsiun bénéficepour le propriétaire
et offrant unesolutiond'habitat intéressanteet avantageusepour unejeune
famille, tout enmettant un frein à la périurbanisation;

ωLesnouvellesfamilles qui s'installent dans le quartier contribuent à le
rajeuniret à faire vivrelespetits commerces.

http://vimeo.com
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Bonnes pratiques

Densification par segmentation de la parcelle ςProjet BIMBY 



Définition du concept 

.

Enjeux associés 

Objectifs  

ÅMobiliser ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes savoirs faire,
compétences( architectes-urbanistes,ingénieurs
paysagistes,sociologuesΧ) et des connaissances
pour organiserƭΩŜǎǇŀŎŜŘΩǳƴprojet urbain.

ÅFournirune imageglobalede la ville et mettre en
valeurle paysageurbain.

ÅAgir sur les entrées de villes les grands axes
routiers, autoroutiers et ferroviaires afin de
rendre ces espaces vitrines et ces façades
urbainesplusattractifs.

Å« ComposerŎΩŜǎǘcomposeravec le milieu, avec
ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜculturel, avecƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘexistant»
CahierdeƭΩL!¦wLC

Å« Phase essentielle et incontournable de la
conceptionde la ville. Elleviseà relier et non pas
additionner au sein ŘΩǳƴplus vaste ensemble.»
PierreRiboulet

Å« Amélioration du cadre de vie et maîtrise du
paysageurbain et de son impact visuel.» P.Pinon,

Compositionurbaine

Å« Fournirune imageglobalede la ville et fixer les
règles relatives à la localisation,ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴe
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴde projets successifs de
construction» JPLacaze, lesméthodesdeƭΨǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

ÅAnticiper, prévoir pour gérer les futurs
aménagementsen seprononçantsur lestendances
esthétiques

Å Qualité des espaces publics ;

Å Transport ;

Å Mobilité douce  pour une composition urbaine 
harmonieuse, non agressive et humaine ayant une 
incidence fondamentale sur le bien être.

Enjeux

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdu territoire ayant fortement évolué parƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ
ŘΩǳƴŜurbanisationde plus en plus invasivesur le secteur rural,
ƭΩŜƴǘǊŞŜde ville premier contactdeƭΩǳǎŀƎŜǊavecla ville , peut être
considéréecommeun espaceentre deuxentitésquesont la « ville »
et le « hors la ville », la transition entre deux mondes, deux
vocationset occupationsdu territoire.

Au seindeƭΩŜǎǇŀŎŜurbain, cesentréesde ville sur les grandsaxes
routiers ou ferroviaires constituent souvent des situations
particulièrementcritiques.

Malgré les efforts considérables consentis en matière de
réhabilitation de ces espaceset de rehaussementde leur qualité
paysagère engageant des investissements importants de
réhabilitation des traversées urbaines,ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdes réseaux
routierset ferroviaireset de restructurationdesentréesde villesun
certainnombrede cespaysageset de cesespacesnévralgiquessont
fortement dégradéset perdent de plusen plusde leur attrait. Ainsi
on constate:

ÅUn développement de grandes opérations à caractère
résidentielet industriel le longdesentréesde ville offrant un
paysagemonotone,denseet banalisé,peu intégré dansson
environnement;

ÅDes"périphéries"discontinueset indifférenciéessoumisesà
uneurbanisationdésordonnée;

ÅUne image dégradée et obsolète du réseau routier et
autoroutier et desvoiesferrées;

ÅDes traversées urbaines devenues des axes de transit
générantplusieursdysfonctionnements,nuisantainsià toute
cohérenceurbaine;

ÅDesopérationsrésidentiellesautoriséesen lisièredeszones
de servitudesnuisant à la qualité paysagèreet empêchant
tout élargissementfutur desvoiesdecommunication;

ÅDes projets de lotissement qui, en ƭΩŀōǎŜƴŎŜde phasage,
tardent à être réalisésce qui génèreun paysageinachevéet
renforcela discontinuitéle longdesentréesde villes.

Entrée de ville Tata

Travaux entrée de Casablanca

Future Pont  à Haubans Sidi Maarouf

Centre ville de Rabat
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Orientations  et déclinaisonsRecommandations d³intĊgration dans les documents 

d³urbanisme

SDAU

ÅAnalyserlesgrandsaxespénétrantset proposerdesmesuresen faveurde la
miseà niveaudecesespacesnotammentcellesrelativesaureport modal,aux
déplacementsdouxet àƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴdestransportscollectifsen accordavecla
natureet le dimensionnementde la voirie desentréesde villes.

PA

Ådéfinir pour les grandsaxesdesentréesde villes les dispositionsrelativesà
ƭΩŀǎǇŜŎǘdesconstructions,à la réhabilitationdesfaçadescommerciales, aux
espacesverts et àƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructions,permettant la protection
et la mise en valeur de ces espaceset ŘΩŜƴassurerune qualité et une
diversitépaysagère;
ÅPrévoirau niveaudes règlementsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘles reculsnécessairesau

niveaudesentréesdevilleset le longdesaxesferroviaireset routiers;
ÅExigerau niveau des règlementsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴde corridors

vertsetŘΩŞŎǊŀƴǎvégétauxdeprotection le longde cesespaces;
ÅRecalibrerla voirie pour donner une priorité aux transportscollectifset les

insérerdemanièreoptimale.

Lesentréesde villes représententun espacetamponentre ville/campagne,ville
dense/villelâche, ville habitée/zoneindustrielle. Ellesdoivent,en conséquence,
être traitées avecla plus grandeattention et avecrigueur car ellesdonnent la
premièreimagede la ville.

1. Entrecampagneet ville, lesentréesdevillesdoiventassurerunetransition
douce et progressive. Conjuguéesavec la trame verte, elles peuvent
abriter des espacesdédiésàƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜurbaine,desjardinsbotaniques,
un zoo,despépinièresΧ

2. On privilégierade réservercesespacesauxéquipementsconsommateurs
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ(stade, hôpital, facultéΧ qui devront nécessairementêtre
desservispar les réseauxde transportsen commun(bus,tram...) express
et à hautefréquence;

3. le passageà ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴpourrait se faire alors avec de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ
intermédiaire(entre collectif et individuel)noyé dansla natureςce que
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜPortzamparcappelle« cité-jardin »ςil conviendradanscecas
ŘΩŜȄƛƎŜǊauxpromoteursun COSŘΩŜǎǇŀŎŜǎverts.

RuralČ ceintureverteČ trame verteČ équipementsstructurantsČ habitat
intermédiaireČ ville

Les liaisons doivent assurer les continuités, sans rupture, avec une
complémentaritéau niveaudeséquipementspour créerdessynergiesentre les
quartiers tout en gardantƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞde chacun. Cette continuité devrait être
parallèleà cellede la trameverte.

Lecentre quant à lui, relie et connectelescitoyens./ΩŜǎǘun lien fédérateurde
ƭΨŜƴǎŜƳōƭŜdes composantesde la ville. Il faut conforter leŎǆǳǊde ville dans
toutessesdimensions,grâceauxaménagements:

ÅCréationdeplace,espacede rencontre;
ÅCheminements pour mobilité douce, voies complètement

piétonnes;
ÅValorisationet miseenscènedu patrimoine;
ÅParcset espacesverts;
ÅbǆǳŘde transport.

Lerenforcementde la centralitédoit permettrederéaliserl'unité de la ville,sans
pour autant occulter les centresde quartiers qui verront leur identité et leurs
spécificitésreconnueset confortées. Chaquepôle de quartier, tout en offrant
des services de proximité, pourra se positionner sur des fonctions
complémentairesvis-à-visdesautresquartierset du centre-ville.
LacompositionurbaineςArgenteuil

Gestion urbaine

ÅVeiller à la programmationet à la réalisationdes corridors verts et des
écransvégétauxde protection le long de cesespacesà ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde la
délivrancedesautorisationset permisŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ;

ÅEviterle développementde grandesopérationsde lotissementsinachevés
le longdesentréesdevilles;

ÅInitier des études architecturales,paysagèreset urbanistiquespour le
rehaussementet la miseenvaleurdecesespaces;

ÅEtudierla possibilitéŘΩŀŘƻǇǘŜǊdesarrêtésmunicipauxpourƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ
et le rehaussementde cesespaces;

ÅAssurer un contrôle continu de ces espaces afin ŘΩŞǾƛǘŜǊtout
développementanarchiqueet toute dégradationpaysagère.
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Å Prévoir des coupuresŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣcorridors
verts,voiesdedessertelatérales,front bâti, etc.

Å Intégrer lesdits espaces et leurs zones
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜdans les périmètresŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet
veiller à la projection de zonagesdifférenciésselon
leur situation(entréede ville,périphérieimmédiate,
zone périphérique intermédiaire, espacelongeant
un axe autoroutier, Χ) et les différents usages
projetés;

Å Éviterau maximumƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘdeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ
le long des voiesde communicationet notamment
les axesautoroutiers et privilégier la projection de
corridorsvertsde protection le longdesditsaxes;

Å Adopter le principede la densitéen îlots le long
des voies de communicationau lieu de hauteurs
figéesafin de développerune diversitéde gabarits
et de permettre ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜde repères de
verticalité;

Å Intégrer le principe de la valorisationen îlots et
non paspar lots le longdesvoiesde communication
et ce, en vue de promouvoir ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴet la
créativitéarchitecturale;

Å Intégrer au niveau des règlements
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdes dispositionsparticulièrespour
les espacespériurbains et le long des voies de
communication (reculs et minimas parcellaires à
respecterselonle cas,nature desactivitéstolérées
et cellesinterdites,prescriptionsarchitecturales,Χ) ;

Å Initier des études architecturales,paysagèreset
urbanistiquesspécifiquesà des échellesadéquates
pour le rehaussementet la mise en valeur de ces
espaces.

Orientations  et déclinaisons
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